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PRéAmbuLE
Ce livre fait partie d’une série sur la sécurité alimentaire développée par Action contre la Faim  
(ACF-IN1) et basée sur la capitalisation d’expériences et d’études menées ces dix dernières années 
sur le terrain. Cette série étudie et développe les aspects spécifiques des différents programmes de 
sécurité alimentaire, et plus particulièrement les outils techniques qui peuvent être utilisés au cours 
de projets précis. Chaque livre peut être lu séparément ou peut être complété et consolidé par les 
autres. Tous ces livres constituent le « kit sécurité alimentaire » qui se présente de la manière suivante :
 

Ces ouvrages s’adressent à un public averti, notamment celui de la communauté humanitaire inter-
nationale, des équipes techniques et opérationnelles sur le terrain et à toute personne souhaitant 
s’informer sur la sécurité alimentaire au niveau international. Chaque ouvrage contient un sommaire 
détaillé avec des exemples des différents outils utilisables pour la mise en œuvre des programmes 
et un glossaire des terminologies techniques. Il présente aussi une liste des questions les plus fré-
quentes afin de donner au lecteur une réponse rapide aux points clés soulevés à travers le document. 
Cette série peut être aussi complétée par des documents concernant d’autres types de program-
mes de sécurité alimentaire développés dans les domaines du développement et de la recherche in 
situ (par exemple : la sécurité alimentaire en contexte urbain, en environnement pastoral ou encore 
d’autres sujets tels que la participation communautaire ou les interventions monétaires). Tous ces 
livres sont susceptibles d’être complétés ou améliorés à tout moment selon le développement du 
département sécurité alimentaire d’Action contre la Faim et les évaluations internes et externes des 
différentes activités en sécurité alimentaire. 

1 / ACF-IN est le réseau international comprenant ACF Canada, ACF France, ACF Espagne, ACF Royaume Uni et ACF 
USA. Le réseau international partage une charte commune et des objectifs globaux. 
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INTROduCTION
Ce livre se concentre sur les différents aspects et méthodologies concernant la mise en œuvre de 
programmes agricoles de sécurité alimentaire. C’est le deuxième de la série à être publié. Intro-
duction à la sécurité alimentaire et Evaluations et surveillance de la sécurité alimentaire servent de 
documents de référence. Il est donc fortement recommandé de les avoir lus avant de commencer 
celui-ci car les notions fondamentales, les concepts, les définitions et les approches générales de la 
sécurité alimentaire et des évaluations initiales de la sécurité alimentaire y sont expliqués. Ces sujets 
ne sont donc pas développés ici. Cependant, il semble important de toujours resituer la sécurité ali-
mentaire dans une logique transversale, illustrée par le schéma sur les causes de la malnutrition qui 
doit constamment guider notre approche :

Figure 1 : schéma causal de la malnutrition2
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2 / Adapté des Causes sous-jacentes de la malnutrition et de la mortalité, UNICEF, 1997.



PROgRAmmEs AgRICOLEs : dE L’évALuATION INITIALE à LA mIsE EN œuvRE. PROgRAmmEs AgRICOLEs : dE L’évALuATION INITIALE à LA mIsE EN œuvRE. 7

Dans cette logique, une évaluation préalable de la sécurité alimentaire est réalisée après une mission 
exploratoire, afin d’identifier les problèmes prédominants et comprendre les causes de la malnutri-
tion. Cela permet d’étudier les différents facteurs sous-jacents apparaissant dans le schéma et de 
formuler des hypothèses concernant les problèmes liés à la disponibilité et/ou l’accès et/ou l’utilisa-
tion de la nourriture.

Après avoir établi les zones prioritaires dans la région donnée, puis déterminé les causes immédiates 
et les causes sous-jacentes de la malnutrition et identifié les principales stratégies d’adaptation pour 
chaque groupe de population, l’évaluation permet des recommandations sur la pertinence et l’op-
portunité d’une intervention humanitaire. On peut classer les recommandations par différents types 
d’activités, présentées dans le tableau 1 ci-dessous.  

tableau 1 : typologie des activités de sécurité alimentaire

typologie des activités menées par le département sécurité alimentaire :
• Analyses de contexte

- Missions exploratoires 
- Analyse de la vulnérabilité 
- Evaluations techniques spécifiques
- Systèmes de surveillance / Systèmes d’alerte précoce 

• Assistance alimentaire (et non-alimentaire)
- Distribution générale et distribution ciblée
- Cantines
- Nourriture ou argent contre travail 
- Rations de protection des semences3

- Produits non-alimentaires de première nécessité
- Interventions monétaires (argent ou coupon)

• Aide à l’économie des ménages 
- Réhabilitation agricole (méthodes de production, recapitalisation, formation, suivi)
- Activités génératrices de revenus (AGR)
- Optimisation des outils de production
- Capitalisation (ex : innovations techniques, amélioration des semences…)
- Conservation (ex : protection des sols, agro irrigation...)

• Aide au tissu socio-économique
- Aide aux canaux de distribution (ex : développement des cultures commerciales)
- Aide aux communautés (ex : groupes communautaires, associations de fermiers, 

institutions sociales, coopératives)

Si nous nous référons aux activités de sécurité alimentaire menées par ACF-IN, ce livre présente plus 
particulièrement l’aide à l’économie des ménages et l’optimisation des outils de production à travers 
des activités de réhabilitation agricole. Il vise surtout à proposer des outils méthodologiques pour 
évaluer la situation agricole, identifier les besoins en matière de sécurité alimentaire, mettre en œuvre 
des activités et enfin surveiller et évaluer les programmes agricoles. 

Il est cependant nécessaire de comprendre que, dans ce domaine, toute méthodologie, quelle qu’elle 
soit, doit être considérée comme un guide ou un outil. Ni les outils ni les approches ne peuvent être 

3 / L’aide alimentaire devrait être apportée en lien avec les distributions de semences lorsqu’il y a un risque de 
consommation des semences par les familles, faute de nourriture disponible dans le foyer.
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utilisés de manière rigide, sans être adaptés au contexte. Un programme de qualité est un program-
me répondant au mieux à chaque situation et à chaque culture. ACF-IN ne recommande donc pas la 
standardisation complète des programmes de sécurité alimentaire.  

Les programmes de réhabilitation agricole peuvent être très divers, compte tenu de la diversité de 
contextes dans lesquels ACF-IN intervient (crises ouvertes, post-crises, déstructuration, discrimina-
tion). Malgré cette diversité, les objectifs principaux restent de sauver des vies, de soulager les souf-
frances humaines, de préserver et restaurer la sécurité alimentaire, en agissant à différents niveaux 
tout en maintenant la dignité des personnes et en les protégeant. Ainsi, peut-on trouver au sein des 
programmes d’ACF-IN des distributions massives de semences et d’outils, des formations intensi-
ves sur l’élevage, et des activités de promotion de la diversification des cultures pour la consomma-
tion et/ou la commercialisation. En effet, chacune de ces activités vise, dans un contexte particulier, 
à rétablir la sécurité alimentaire des groupes de population les plus vulnérables.  

L’objectif de ce livre est de répondre plus particulièrement aux questions concernant les program-
mes de réhabilitation agricole : pourquoi, quel type, pour qui, quand, comment et quel peut être 
l’impact ? 

Le chapitre 1 propose une définition des programmes agricoles d’ACF-IN et la légitimité de tels 
programmes en matière de sécurité alimentaire. Le chapitre 2 analyse l’approche et les outils né-
cessaires pour obtenir une meilleure analyse du contexte et déterminer les besoins de la population 
dans une perspective agricole, tout en consolidant les informations collectées préalablement, lors de 
l’évaluation initiale de la sécurité alimentaire. 

Les aspects généraux de la mise en œuvre de tous types de programmes agricoles sont étudiés dans 
le chapitre 3. Les chapitres 4, 5 et 6 approfondissent ensuite ces différents types de programmes, en 
mettant l’accent sur les activités liées à la production de cultures (semences et outils, conservation 
après récolte et augmentation de l’accès aux intrants agricoles), sur l’élevage (recapitalisation et 
formations intensives sur l’élevage) et sur la diversification alimentaire (potagers, pêche, pisciculture). 
Enfin, le chapitre 7 répond aux questions le plus fréquemment posées avec des réponses concises 
selon l’information développée plus précisément tout au long du livre.

REmERCIEmENTs 
Il est impossible de nommer chaque personne ayant contribué à la réalisation de ce livre. La mé-
thodologie et les exemples illustrés sont une compilation des expériences vécues par des centai-
nes d’expatriés et d’équipes locales d’ACF-IN depuis plus de 10 ans. Un remerciement spécial est 
exprimé à tous ceux qui ont travaillé dans les départements de la sécurité alimentaire aux sièges 
d’ACF-IN et à ceux qui ont contribué, d’une manière ou d’une autre, à développer ce département et 
à poser les fondations de cette série d’études sur la sécurité alimentaire.

Ce livre a été mis à jour par Lisa Ernou et Victor Kiaya en coordination avec une équipe de relecture 
composée Ludovic Bourbé, Adrienne Daudet, Hélène Deret, Claude Geraets, Kate Ogden, Janice 
Seltser, Marta valdes et Sabrina valy.
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Chapitre 1
Définition et légitimité des programmes agricoles

Résumé
• Les programmes agricoles, comme tous les programmes de sécurité alimentaire, ont pour objectif 
d’aider la population à subvenir à ses besoins alimentaires de première nécessité. Les activités 
agricoles ne sont pas les seules réponses, ni forcément les plus appropriées pour tous les contex-
tes et elles doivent être envisagées seulement après l’achèvement de l’évaluation initiale de la 
sécurité alimentaire.  
• Les programmes à mettre en place sont extrêmement différents selon les contextes et il faut les 
définir en les adaptant en fonction des besoins spécifiques de la situation et en coordination avec 
la population locale. La dimension sociopolitique des programmes agricoles doit aussi être prise 
en compte.
• Le rôle de la production agricole est extrêmement important dans beaucoup de sociétés. Elle 
contribue à la survie de nombreuses familles rurales et a également un impact sur les économies 
régionales et nationales.  
• Même les programmes agricoles de courte durée peuvent avoir des impacts de longue durée. Il 
faut envisager ces impacts (sociaux, écologiques et économiques) avant d’émettre des recomman-
dations ou d’initier des activités.   
• Les stratégies de sortie doivent être élaborées pendant l’évaluation et les étapes de planification, 
en lien avec les partenaires locaux.
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I. qu’EsT-CE qu’uN PROgRAmmE AgRICOLE ? 
L’objectif principal d’un programme agricole d’ACF-IN est de permettre à la population de sub-
venir à ses besoins alimentaires, soit par sa production personnelle soit par l’échange. De 
manière générale, les programmes ciblent davantage les contextes ruraux. Cependant, des projets 
sont également réalisés en contexte urbain ou semi urbain si la terre est disponible. Lorsque les pro-
grammes agricoles ne sont pas adaptés au contexte ou aux habitudes culturelles d’une population, 
des programmes générateurs de revenus peuvent être mis en place avec le même objectif que celui 
mentionné ci-dessus. Les activités génératrices de revenus peuvent être basées sur des productions 
agricoles ou non agricoles. Pour plus d’information sur les Activités Génératrices de Revenus, repor-
tez-vous au livre Activités génératrices de revenus. 

Les objectifs spécifiques des programmes agricoles peuvent comprendre :  
la réhabilitation agricole :

•  Identification et hiérarchisation des problèmes concernant la production agricole (cultures, 
potagers, bétail, etc.) pour relancer la production de denrées alimentaires de base consom-
mées dans la zone avant la crise.

•  Identification et hiérarchisation des possibilités pour soutenir la recapitalisation de biens de 
production agricole. Cela peut concerner le bétail, les outils, les arbres, etc. 

•  Identification et hiérarchisation des techniques agricoles qui limitent la production, en vue 
d’entraîner des activités de formation agricole destinées à promouvoir les pratiques dura-
bles. 

•  Diversification des revenus des ménages par d’autres activités agricoles : production maraî-
chère, transformation de produit, etc.

l’optimisation des infrastructures de production :
•  Soutien ou création de magasins agricoles pour faciliter l’approvisionnement en semences, 

en outils et en d’autres produits agricoles nécessaires pour la production, 
•  Soutien à des centres de production de semences et à des infrastructures d’après récoltes, 
•  Amélioration de la production agricole par l’introduction de nouvelles variétés et l’expérimen-

tation de techniques de cultures,  
•  Développement ou réhabilitation des structures hydrauliques comme la construction de pé-

rimètres irrigués, 
•  Gestion de la fertilité des sols par l’amélioration des techniques de conservation des sols, 
•  Améliorations des conditions d’élevage. 

la promotion de la diversité alimentaire :
•  Identification et développement de produits agricoles qui manquent dans l’alimentation ac-

tuelle, pouvant entraîner l’introduction de nouvelles cultures dans le potager, la pisciculture, 
etc.

Bien entendu, les activités mises en œuvre sont choisies et modifiées en fonction du contexte et de 
la spécificité de chaque population. Certaines activités agricoles possibles comprennent : 

• Des distributions de semences et d’outils qui peuvent compléter l’aide alimentaire. Ce sou-
tien permet à la population de produire elle-même les denrées alimentaires de base, tout en 
couvrant ses besoins immédiats pendant la période de soudure. Elles apportent par ailleurs 
un soutien lorsque les programmes d’aide alimentaire commencent à se retirer. 
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Exemple 1 : Distribution de semences et d’outils en Indonésie

province d’aceh, île de sumatra, Indonésie 2005
Suite au tsunami de décembre 2004, des milliers de familles vivant le long des régions côtiè-
res d’Aceh ont perdu des membres de leur famille, leurs maisons et leurs moyens de produc-
tion. La situation s’est aggravée par la suite, du fait de la destruction (suite aux tremblements 
de terre) de la majorité des moyens de transports et des entrepôts de stockage, situés le long 
de la côte ouest de la province. Les denrées alimentaires de base n’étaient plus disponibles 
sur le marché ou seulement en très petites quantités, et à des prix très élevés. Une réponse 
massive, internationale et locale, a rapidement suivi, apportant une aide alimentaire aux fa-
milles touchées.   
Le suivi post-distribution du programme d’aide alimentaire porté par ACF-IN a révélé que 
les besoins alimentaires de première nécessité étaient couverts par l’aide humanitaire, mais 
que les familles continuaient à dépenser une grande part de leurs revenus limités ou de leurs 
économies pour acheter des produits frais (principalement des fruits et des légumes). Afin 
de réduire leurs dépenses et d’augmenter la quantité de légumes disponibles dans la région, 
Action contre la Faim a distribué une variété de semences maraîchères à ces familles, tou-
chées directement ou indirectement par le tsunami. Le cycle court des cultures maraîchères 
a permis aux familles d’augmenter leur production et leur consommation alimentaire dans un 
délai relativement restreint (2 à 3 mois). 

Exemple 2 : Programme de réhabilitation agricole pour les Libériens de retour dans leur pays 

libéria, 2002
Lorsque les Libériens sont rentrés chez eux, après plusieurs années de guerre civile, ils ont trouvé 
leur terre agricole, autrefois fertile, envahie par la brousse. Les possibilités de démarrer de nouvelles 
activités agricoles étaient alors très limitées, faute d’accès aux semences et aux outils et faute de 
disponibilité. Après une rapide évaluation des besoins et des capacités des groupes de population, 
Action contre la Faim a démarré un programme de production agricole pour soutenir les produc-
tions de riz, de manioc et de maïs dans les zones normalement cultivées. Les marécages ont éga-
lement été revalorisés pour augmenter la production de riz et diversifier celle des jardins maraîchers 
afin d’avoir des revenus monétaires intéressants (poivrons, oignons). Le programme était mené 
en coordination avec une organisation locale pour encourager la formation des agriculteurs et des 
techniciens. 

• Lorsque l’économie alimentaire des familles est centrée sur l’agriculture et l’élevage (so-
ciété agropastorale) ou seulement sur l’élevage (société pastorale), il est important d’as-
surer une disponibilité continue du bétail permettant à la population d’avoir à disposi-
tion des denrées alimentaires (lait, viande, œufs) pendant la recapitalisation des moyens 
d’existence des ménages. Ces actions consistent éventuellement à donner des animaux 
aux familles (le type et le nombre de bêtes varient en fonction de la capacité des familles 
et de l’environnement).  

 L’identification des bénéficiaires prendra en compte leurs capacités à gérer un parc ani-
malier et à permettre le  développement et la reproduction des animaux. Il faut vérifier 
les conditions alimentaires et les capacités techniques et financières des populations et 
s’assurer qu’elles pourront prendre en charge les frais vétérinaires. 
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Exemple 3 : Distribution de chèvre et formation au Sri Lanka

Sri Lanka, 2001
Pendant les années de guerre civile au Sri Lanka, de nombreuses familles ont perdu leurs 
moyens de production (pêche, agriculture et bétail) et étaient dépendantes de l’aide huma-
nitaire et gouvernementale pour subvenir à leurs besoins de première nécessité. En 2001, 
avec le relatif retour au calme, beaucoup de familles sont rentrées chez elles, mais les années 
de guerre ont fortement endommagé la structure sociale existante. L’évaluation d’ACF-IN a 
montré que de nombreuses familles avaient perdu leur homme pendant la guerre,  le taux de 
femmes chef de famille atteignait près de 50 % de la population dans certains villages. Ces 
foyers se sont avérés être plus vulnérables avec des possibilités moindre de subvenir à leurs 
besoins alimentaires quotidiens, tant en qualité qu’en quantité. Une distribution de chèvres 
en gestation a été organisée afin de donner aux familles les plus vulnérables du capital et de 
leur permettre de produire du lait. Des sessions de formation ont été organisées en coordi-
nation avec les autorités vétérinaires locales pour assurer la qualité de la distribution et aider 
les femmes à se préparer à cette nouvelle activité.   

II. POuRquOI mETTRE EN PLACE dEs PROgRAmmEs AgRICOLEs ChEz ACF-IN ? 
La sécurité alimentaire fait partie des objectifs prioritaires d’ACF-IN à savoir sauver des vies, soula-
ger les souffrances humaines et rétablir la sécurité alimentaire en agissant à différents niveaux tout 
en aidant à maintenir la dignité des personnes et en les protégeant : « aider à sauver des vies mais 
aussi à vivre demain ».
Les programmes agricoles répondent bien à l’objectif principal des programmes de sécurité alimen-
taire chez ACF-IN, qui est donc de « survivre aujourd’hui, mais aussi de vivre demain ». Le but des 
programmes agricoles n’est pas de faire du développement rural à long terme, mais plutôt de donner 
aux populations qui ont été victimes d’une crise, les moyens de rétablir un niveau de sécurité ali-
mentaire adéquat. Idéalement, les activités développées doivent permettre aux familles d’atteindre le 
niveau de sécurité alimentaire qu’elles avaient avant la crise, mais cela n’est pas toujours possible.
Plus spécifiquement, les activités ont pour but de :

• Permettre aux économies rurales de redémarrer au plus vite en accélérant le retour des capa-
cités de production à un niveau normal et en restaurant les systèmes de sécurité alimentaire ;

• Réduire, voire éliminer les effets de la crise (décapitalisation) d’un point de vue sécurité alimen-
taire et économique ; 

• Minimiser les risques de dépendance (par exemple dépendance à un système de distribution 
alimentaire direct). 

Lorsque c’est pertinent, ACF-IN essaie de garantir la viabilité des activités sur le long terme. Même 
lorsqu’il ne s’agit plus d’une urgence aiguë, la situation nécessite d’être fréquemment surveillée car 
les familles peuvent rester vulnérables aux chocs externes. 

Dès que la situation se stabilise, dans la plupart des contextes, de nouvelles structures ou organi-
sations retournent sur le terrain ou se développent afin de soutenir les structures nationales dans le 
pays. Ces organisations ont généralement des connaissances spécifiques sur la production agricole 
et des ressources financières et humaines importantes. Lorsque d’autres acteurs sont présents, une 
collaboration commune est fortement recommandée.

Bien que les projets menés par Action contre la Faim soient souvent conçus pour le court terme, les 
activités doivent tout de même avoir un impact positif à long terme. Pour les projets courts, le temps, 
les moyens, les possibilités d’encadrement, la formation diffèrent radicalement de ceux envisagés 
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pour les projets sur le long terme. Il est donc essentiel que la phase de mise en place corresponde au 
maximum aux systèmes agricoles déjà en place (ou préexistants). Cependant si les programmes sont 
prévus pour durer sur le moyen terme (de trois mois à deux ans), l’évolution des crises peut nécessi-
ter de rester dans la même zone beaucoup plus longtemps que ce qui avait été identifié au départ. 

Quel que soit le contexte dans lequel ACF-IN travaille (crise, post-crise, déstructuration, discrimina-
tion), il y a toujours deux composantes clés auxquelles il faut rester attaché: les moyens d’existence 
et le soutien structurel. Ceci est d’autant plus vrai dans les contextes où la crise aiguë est passée 
mais où la situation demeure instable et les structures gouvernementales faibles (ex : le Burundi). Très 
peu d’organisations sont prêtes ou capables de s’attaquer à une reconstruction signifiante. Lorsqu’il 
est nécessaire de rester plus longtemps, il est crucial de se rappeler que même les activités les mieux 
intentionnées peuvent entraîner une situation de dépendance, remplaçant les stratégies d’adaptation 
actuelles de la population. A l’instar de cet aspect négatif, il est donc nécessaire de continuellement 
s’appuyer sur les capacités locales et sur les stratégies d’adaptation de la population et d’adapter 
les modes d’intervention au contexte évolutif. 

Pour y arriver, il convient d’optimiser notre présence en améliorant notre compréhension du contexte 
et de la population, via l’intégration de la participation communautaire dès les premières étapes des 
évaluations et des activités d’urgence. De même, lorsqu’une situation se stabilise, il est utile de main-
tenir le système de surveillance de la sécurité alimentaire, car il fournit des informations vitales sur les 
risques potentiels de nouveaux chocs et de leurs impacts sur la population. Pour plus d’informations, 
reportez-vous au livre Evaluations et surveillance de la sécurité alimentaire. 

III. LA dImENsION sOCIOPOLITIquE dEs PROgRAmmEs AgRICOLEs
Il est important d’avoir conscience qu’au-delà de leurs objectifs purement techniques et de sécurité 
alimentaire, les programmes humanitaires, et particulièrement les programmes agricoles, portent une 
valeur sociale importante. Des études ont montré le rôle que peut jouer une distribution inéquitable 
des ressources dans le déclenchement des hostilités dans un contexte de post-conflit, et l’influence 
que les stratégies suivies dans les programmes de réhabilitation, peuvent avoir dans la résolution de 
conflit. Le ciblage est alors un exercice particulièrement délicat dans ce cadre (Richards, 2001). 
En annexe 3 le lecteur trouvera des exemples d’objectifs et de méthodologies pour sélectionner les 
bénéficiaires, dans le cadre d’un programme de réhabilitation agricole en Côte d’Ivoire.

Exemple 4 : Ciblage équilibré en Indonésie

province des moluques du nord, Indonésie 2001
Les affrontements de 1999, entre les communautés chrétiennes et musulmanes dans l’ar-
chipel des Moluques, ont entraîné des destructions et des déplacements massifs de la 
population. La situation a commencé à se stabiliser en 2001 avec le retour progressif des 
populations déplacées dans leurs villages respectifs. A l’origine, la démographie présentait 
des villages musulmans et chrétiens voisins sur certaines îles et parfois même des villages 
mixtes. Même si les destructions et les déplacements ne se sont pas produits de la même 
manière dans chaque village, le programme de réhabilitation agricole a essayé de garantir 
un équilibre général dans l’aide apportée aux différentes communautés religieuses. Les deux 
communautés ont particulièrement apprécié cet effort et cela a réduit le risque de tensions 
entre les villages. 
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Iv. sTRATégIEs dE sORTIE
Etant donnés les impacts potentiels des programmes agricoles sur le long terme, notamment pour la 
santé des animaux, la conservation des sols ou les cultures vivaces, il est parfois difficile de détermi-
ner le meilleur moment pour un éventuel retrait. 
On peut cependant définir le moment le plus adéquat pour ce retrait via:
• L’élaboration d’une définition précise de stratégie de sortie dès l’évaluation initiale (cf. Introduc-

tion à la sécurité alimentaire),
• Une communication claire sur la logique d’intervention auprès de la population,
• Le développement d’un réseau de partenaires stratégiques dès les premières étapes de l’évaluation,  
• L’identification précoce des capacités locales et un transfert permanent des connaissances.

v. PRINCIPEs POuR LEs PROgRAmmEs AgRICOLEs 
Un certain nombre de principes doivent être respectés lorsque l’on prévoit de mettre en place un
programme agricole, quel qu’il soit. Il s’agit : 
• du principe de « non nuisance » : Identifier les éventuels impacts négatifs du programme. Toute 

intervention extérieure dans une structure sociale, a fortiori lorsqu’on touche à l’agriculture, sou-
vent au centre de la culture locale des pays où nous intervenons, peut avoir un impact négatif 
(exemples : les distributions de semences peuvent déstabiliser la « filière semences » locale ; un 
programme axé sur l’élevage peut profondément toucher l’organisation de la communauté entière 
si la valeur sociale du bétail n’a pas été bien comprise…). Il est essentiel de lister tous les effets 
négatifs possibles, de les minimiser au maximum et de vérifier que les impacts positifs que l’on 
peut espérer sont supérieurs aux impacts négatifs. Dans un programme agricole, les effets néga-
tifs peuvent apparaître à moyen, voire à long terme. Même pour des projets de court terme, il faut 
y prêter attention.

• Intégration des programmes dans une perspective de plus long terme : Comme cela a été 
dit auparavant, les programmes agricoles interviennent à la fin d’une crise ou dans des crises 
de longue durée (crises chroniques) - on ne distribue généralement pas des semences sur une 
ligne de front-, ou dans une situation de déstructuration / discrimination. La définition et la mise 
en œuvre de ces programmes doivent correspondre au contexte évolutif. Il est donc nécessaire, 
selon cette logique, de s’assurer qu’en aucun cas, les programmes ou les activités ne soient un 
obstacle pour l’évolution à long terme ou pour le développement de la zone ou du pays. On peut 
réduire ce risque en définissant des actions qui renforcent les stratégies d’adaptation positives 
existantes, en maintenant l’engagement des structures locales dans les programmes, le partage 
de l’information et le transfert des techniques, etc.

• Continuité des programmes : Les changements de responsables (expatriés ou nationaux) ne 
doivent pas induire de changement profond dans les programmes, dans les méthodes et la ges-
tion de l’équipe locale. 

• Coordination et collaboration : Il faut toujours favoriser la coordination interne avec les autres 
équipes techniques tout comme la communication externe avec les autres agences ou institu-
tions humanitaires. Même si cela prend plus de temps et requiert des efforts supplémentaires, 
tous les programmes doivent collaborer avec les structures locales existantes et privilégier les 
approches participatives pour la définition et la mise en œuvre des activités. 

• saisons agricoles : La principale contrainte d’un programme agricole est la nécessité de respec-
ter le calendrier agricole. La spécificité des saisons agricoles conditionne le cycle de programme. 
Les calendriers agricoles et alimentaires sont donc les premières pièces d’information à collecter 
sur le terrain (cf. Evaluations et surveillance de la sécurité alimentaire). Les calendriers saisonniers 
donnent également des informations sur la disponibilité de la population pendant chaque cycle et 
la répartition des tâches, par sexe et par âge. 
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Chapitre 2
COmPRENdRE LE CONTExTE d’INTERvENTION 

Résumé
• Avant d’envisager la mise en place de tout type de programme agricole, il est nécessaire de 
collecter des informations sur les systèmes agricoles existants, en complément des informations 
initiales, collectées pendant l’évaluation de sécurité alimentaire. On peut recueillir ces informations 
pendant l’évaluation initiale ou lors d’une évaluation complémentaire, ultérieure. 
• Il faut présenter, de manière claire, une définition et une caractérisation des systèmes de cultures 
afin d’identifier les groupes de population les plus vulnérables et d’émettre les recommandations 
les plus appropriées. 
• Les recommandations agricoles proposées doivent prendre en compte les stratégies d’adapta-
tion existantes, la capacité de production, les ressources alimentaires disponibles et les structures 
sociales et agricoles existantes.  
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Les outils et la méthodologie pour les évaluations de la sécurité alimentaire, détaillés dans le livre 
Evaluations et surveillance de la sécurité alimentaire peuvent également être appliqués pour les éva-
luations agricoles, après avoir collecté les informations supplémentaires et spécifiques pour ce type 
de programmes.  

L’appropriation d’un programme dans un contexte donné doit se faire quotidiennement, via la mise 
en place d’un système de surveillance de sécurité alimentaire, des visites de terrain, des études et 
des recherches réalisées en permanence. Le programme agricole doit suivre l’évolution du contexte 
et pour cela, il faut impérativement comprendre l’analyse qui a conduit à sa définition et à sa concep-
tion, comprendre l’environnement de l’intervention et la méthodologie choisie pour la sélection des 
bénéficiaires. L’analyse initiale, pendant les étapes d’identification et de préparation, doit devenir 
plus précise, au fur et à mesure que le projet avance, grâce au système rigoureux de suivi et d’éva-
luation. 

Les programmes agricoles peuvent être mis en œuvre dans des situations de crise et de post-crise, 
selon les besoins et les capacités de la population. Aussi, les évaluations agricoles et de sécurité 
alimentaire doivent permettre de déterminer la durée et le type d’activités les plus adaptés à la si-
tuation.    

I. ANALysE dIAgNOsTIC dEs sITuATIONs AgRAIREs 
ACF-IN recommande de toujours utiliser une approche analytique systémique, en cherchant à com-
prendre les pratiques habituelles des agriculteurs et de savoir comment et pourquoi ces pratiques 
ont été modifiées suite aux événements vécus. Il faut identifier plus particulièrement les interactions 
entre les différents types de systèmes agricoles et étudier leurs contraintes et potentiels respectifs. 
Afin de comprendre l’agro système dans sa totalité, il faut le définir depuis l’échelle de l’unité de pro-
duction individuelle jusqu’à celle de la région et du bassin hydraulique (voir les définitions ci dessous, 
dans la partie II). Cette information permet de déceler les facteurs résultant de la crise qui limitent la 
production agricole.  

La première étape consiste à faire le zonage et à définir les groupes de la population. Il faut identifier 
et hiérarchiser les principaux problèmes techniques et économiques de chaque groupe de la popu-
lation et déterminer de quelle manière ils ont été touchés par la crise. 

Il est crucial de passer du temps sur le terrain, en compagnie des agriculteurs et des éleveurs, pour 
bien comprendre leurs systèmes de production. On peut utiliser ici tous les outils de recherche parti-
cipative, ou une combinaison de plusieurs d’entre eux. Il faut absolument profiter le plus possible de 
la présence sur le terrain pour aborder les caractéristiques de chaque système : types de cultures, 
pratiques de cultures, types de bétail, modes de pacage, etc. 

II. déFINITIONs ET CONCEPTs-CLés 
L’exploitation agricole ou l’unité de production : L’exploitation agricole peut être conçue comme 
une unité de production au sein de laquelle l’exploitant mobilise des ressources de natures diverses 
(terrain, main d’œuvre, bétail, plantes, intrants, matériels, bâtiments…) et les combine dans des 
proportions variables pour obtenir certaines productions végétales et (ou) animales et satisfaire ainsi 
ses besoins et ses intérêts. L’exploitation agricole peut être caractérisée en faisant l’inventaire des 
ressources dont peut disposer le chef d’exploitation et l’évaluation de leur importance relative : sur-
face agricole utilisable, nombre de travailleurs, taille des troupeaux, nombre et puissance des outils, 
volume des bâtiments… Chaque unité de production est unique.
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Le système de production agricole (agro système) : à l’échelle d’une exploitation, le système de 
production agricole peut être défini comme la combinaison -dans l’espace et dans le temps- des 
ressources disponibles et des biens de production. Un système agricole est caractérisé par le type 
de la production, de la force de travail (qualification), des moyens de travail mis en œuvre et par leurs 
proportions.
Il peut aussi être conçu par la combinaison de divers sous-systèmes productifs :

• les systèmes de culture ;
• les systèmes d’élevage ;
• les systèmes de transformation après récolte.

Les interactions entre ces trois systèmes déterminent le niveau de diversification ou de spécialisation 
de chaque système de production. Il faut également prendre en compte les activités complémentai-
res, si elles ne sont pas spécifiquement liées à l’un des systèmes précédents (récolte de l’eau, bois, 
fourrages, entretien de l’équipement, suivi des cultures et troupeaux notamment).
Il est essentiel de connaître le système de production agricole dans sa totalité car chaque composant 
peut directement ou indirectement avoir un impact sur les autres parties. Par exemple, la vente d’ani-
maux peut avoir un impact potentiel sur la production animale, mais peut également avoir un impact 
sur les systèmes agricoles de par la réduction de l’accès aux engrais naturels (fumier).
Enfin, une exploitation est le plus souvent un système ouvert vers l’extérieur : approvisionnement en 
intrants, emploi de main d’œuvre, distribution des produits de la production et des activités com-
plémentaires. La caractérisation des principaux types de systèmes de production ne peut donc être 
complète que lorsqu’elle est resituée dans le système agraire et socio-économique global. L’annexe 
4 résume les différentes caractéristiques des systèmes de production agricole et donne des exem-
ples de fiches de cultures et de rassemblements des troupeaux.

Système de culture : Il s’agit de l’ensemble des modalités techniques utilisées pour la culture. Cha-
que système est défini par :

• La nature des cultures et leur ordre de succession ;
• Les itinéraires techniques appliqués à ces différentes cultures (choix des variétés, sources des 

semences, rendements, intrants nécessaires, traitements, pertes …). 
On peut trouver sur une même exploitation agricole, caractérisée par son système de production, un 
ou plusieurs systèmes de culture. 

Système d’élevage : Le système d’élevage est la combinaison et la succession de techniques, 
destinées à produire des animaux domestiques avec la force de travail et les moyens de production 
disponibles dans l’exploitation. Au niveau de chaque troupeau, le système d’élevage est présenté 
comme un ensemble de méthodes spécifiques pour la sélection, la reproduction, l’hygiène, la santé, 
etc. 

Bassin versant : Il s’agit de la zone entière qui partage la même ressource en eau.  

III. CARACTéRIsATION dEs sysTèmEs d’ExPLOITATION
Comme nous avons défini les groupes de population, il faut également identifier les différents types 
de systèmes d’exploitation, en mettant en avant les principales caractéristiques de chacun. Pour 
cela, il faut étudier les points suivants :  

• Historique de l’exploitation 
• Etude des sous-systèmes (de culture, d’élevage et de première transformation des produits à 

la ferme)
• Combinaison des différents sous-systèmes au sein de l’exploitation (dans le temps et l’es-

pace)
• Ouverture sur l’extérieur
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• Activités annexes et complémentaires
• Facteurs limitant la production / Solutions possibles
• Au niveau des unités de production : inventaire des ressources nécessaires / disponibles4  

- Force de travail,
- Moyens de production (préciser à chaque fois : les caractéristiques, les quantités, les moda-

lités de leur acquisition, les périodes de disponibilité et leur utilisation effective),
- Différents types de terre (pourcentage de chacun),
- Différents types de bétail,
- Accès à l'eau (nombre de tours d'eau en cas de culture irriguée ou de troupeaux),
- Animaux pour la culture attelée ou de bât,
- Stock d’outils (manuel, mécanisé, motorisé/puissant),
- Bâtiments, greniers ou lieux de stockage,
- Infrastructures hydrauliques (puits, protection de berges, etc.).

Les événements qui provoquent une décapitalisation massive des exploitations sont souvent graves 
et leurs impacts négatifs sont visibles sur le long terme. Il est nécessaire de faire la distinction entre 
le capital productif et non productif de l’exploitation. Souvent le capital non productif permet au mé-
nage de faire face aux événements structurels légers ou passagers. 

Exemple 5 : Types de capital d’exploitation productif 

Pour des éleveurs peuls5 un troupeau de bovins représente à la fois leur méthode de produc-
tion et leur épargne. De la même manière, un troupeau de petits ruminants est une épargne 
facilement accessible en cas de difficulté pour les maraîchers touareg dans l’Air. 
En Europe, les bâtiments pour parquer les troupeaux en hiver sont nécessaires et constituent 
un capital élevé. Les machines agricoles coûteuses représentent également une partie du 
capital d’exploitation. 

Lorsque l’on caractérise les systèmes d’exploitation, il est important de distinguer les facteurs liés au 
contexte de crise (ex : le manque de semences) et les facteurs structurels (ex : manque de force de 
travail pendant certaines périodes de l’année). Il faut mettre en évidence, lorsque cela est pertinent, 
les aggravations des problèmes qui ont un caractère davantage structurel en raison de la crise et 
les stratégies d’adaptation mises en place. Les éléments mentionnés ci-dessus doivent permettre 
d’établir l’identification des capacités et des vulnérabilités pour le système d’exploitation.  

Exemple 6 : Facteurs structurels et facteurs liés à la crise en Sierra Leone

• Facteurs structurels : avant la guerre, le principal facteur limitant la production agricole était 
le nombre d’agriculteurs actifs dans la famille.

• Facteurs liés à la crise : après la guerre, le principal problème rencontré pour la production 
agricole était le manque de semences. Une fois celui-ci résolu, le manque d’outils appropriés 
a limité la capacité de la population à défricher des parcelles de terre plus ou moins éten-
dues. 

Les résultats des informations collectées ci-dessus peuvent être présentés dans des tableaux 
(exemple 7), des graphes (exemple 8) ou sous forme narrative. On choisit la présentation qui montre 
les caractéristiques de chaque système de cultures de la manière la plus visible et la plus compré-
hensible possible.  

4/ La distinction a lieu d’être pendant une cituation de crise lorsque l’accès à certaine ressourece est limitée
5 / Une société pastorale en Afrique de l’Ouest 
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Périodes (mois) 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Systèmes de cultures

F1

F2

F3

Systèmes d’élevage

AH1

AH2

AH3

Systèmes de transformation

T1

T2

T3 

Exemple 7 : Résumé des ressources nécessaires pour les 3 principaux systèmes de production 

Exemple 8 : Utilisations de la surface agricole  
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On peut également utiliser les calendriers et les cartes pour illustrer la transhumance des troupeaux 
ou les tendances de la consommation saisonnière. Selon le degré de précision, un calendrier peut 
illustrer les périodes de cultures (semis, sarclage, récolte, etc.), les périodes de repos et les pics de 
travail (les activités de culture importantes sur une courte période, par exemple, la récolte manuelle 
du café). C’est également un outil précieux pour déterminer les périodes de soudure (périodes entre 
la fin des réserves alimentaires et la récolte suivante), leur durée et les substituts alimentaires. 

On peut étendre à toutes les ressources la représentation sous forme de calendrier saisonnier, pour 
préciser et montrer leur saisonnalité : production végétale (céréales, fruits, etc.), production animale 
(période de naissances si elles sont regroupées), pêche, chasse, cueillette de produits sauvages et 
activités annexes (Voir en annexe 5 un exemple de calendrier saisonnier en Sierra Leone.).
Lorsque l’on caractérise les différents systèmes d’exploitation, ACF-IN recommande d’utiliser une 
approche globale et transversale, prenant en compte les différentes relations entre les principaux 
systèmes d’exploitation et l’environnement social lié à la production agricole. Il faut également veiller 
à l’organisation de la communauté (collective ou individuelle) et aux activités de soutien mises en 
place par différentes institutions. 

Iv. CARACTéRIsATION dEs uNITés dE PROduCTION
Les types de production sont multiples, aussi l’objectif de cette étape est d’en dégager les princi-
paux afin de définir les groupes de production :

• Qui se ressemblent suffisamment pour être considérés comme homogènes,
• Qui néanmoins peuvent être différenciés lorsqu’on les compare aux autres. 

Il est possible de classer les unités de production par :
• Activités agricoles, notamment la capacité de l'exploitation à dégager des surplus en terme de 

culture vivrière ou de rente à réinvestir en main d’œuvre ou en bétail.
• Capital disponible, permettant de connaître ainsi la capacité de l'exploitation à affronter une 

crise.
• Facteurs de risque, permettant de nuancer les deux points précédents en incluant les risques 

liés au type des activités agricoles ou de capital.

Cette caractérisation complète et fait partie intégrante de la classification des ménages définie selon 
les stratégies d’adaptation mises en place et leurs moyens d’existence. On met souvent l’accent sur 
la caractérisation des systèmes de production, cruciale en cas de mise en place d’un projet agricole. 
De plus, la production agricole constitue généralement une part importante de l’économie familiale 
rurale. Malgré cela, l’organisation socio-économique de la population concernée ne doit pas pour 
autant être oubliée. 

v. IdENTIFICATION dEs sTRATégIEs d’INTERvENTION 
L’objectif est de définir les stratégies d’intervention à développer afin de répondre aux besoins des 
différents groupes des familles identifiées. Elles sont donc proposées selon les besoins des groupes 
de population (les facteurs astreignants peuvent être mis en évidence dans un « arbre à problèmes » 
comme dans l’exemple du Sri Lanka en annexe 6), leur couverture par les autres acteurs, éventuel-
lement les politiques agricoles de la zone, et enfin la coordination avec les partenaires et la stratégie 
d’Action contre la Faim qui vise à : 

•  Encourager les stratégies d’adaptation positives mises en place par les populations et limiter la 
décapitalisation des familles confrontées aux crises, 
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• Développer la capacité de production et stimuler l’économie locale,
• Diversifier les ressources alimentaires si nécessaire pour avoir un impact sur l’état nutritionnel 

de la population,
• Respecter la dignité des familles en limitant leur dépendance à l’aide humanitaire et à la distri-

bution alimentaire, 
• Encourager la structuration de la société civile en l’impliquant dans les activités. 

vI. ETudE dE FAIsAbILITé dEs INTERvENTIONs PROPOséEs
Avant toute recommandation pour un programme agricole, il est important de vérifier certains aspects :

• Les stratégies politiques actuelles concernant les activités agricoles et les groupes de population,
• L’accès aux ressources limitées ou non des populations bénéficiaires, 
 Par exemple, distribuer des semences à des réfugiés qui n’ont pas accès à la terre ou réhabiliter 

un périmètre irrigué pour des métayers qui n’ont pas le droit d’arroser le long de ce périmètre 
n’est pas constructif. On pourrait éventuellement envisager ces activités en négociant avec les 
structures gouvernementales locales. S’il n’est pas possible d’avoir des terres communes, la 
stratégie proposée pourrait être d’exercer une pression auprès des institutions gouvernemen-
tales ou des agences onusiennes existantes pour que la population ait accès à ces terres. 

• L’adéquation entre le niveau de vulnérabilité et l’intervention éventuelle, 
 Par exemple, distribuer une bête de somme aux familles en déficit alimentaire peut les aider à 

cultiver leurs parcelles de terre, mais n’entraîne pas une productivité agricole immédiate suffi-
sante. Les familles risquent alors de revendre l’animal pour acheter des denrées alimentaires 
(quand l’animal n’est pas lui-même consommé). L’investissement ne serait pas rentable, l’inter-
vention n’est donc pas recommandée.

• Les autres activités ou formes d’aides mises en place dans la région.  
 Par exemple, prévoir des activités agricoles supplémentaires en même temps que la construc-

tion d’un système d’eau communautaire peut créer une concurrence pour la force de travail et 
la disponibilité des membres de la communauté, c’est donc à éviter. 

Exemple 9 : Réponses en fonction des types de besoins.

Contexte Besoins réponses

Déplacement des populations 
de la brousse vers les villes où 
elles se sont installées dans des 
camps. Aucune capacité de mise 
en culture (Sierra Leone 1995)

Abri
Nourriture
Produits de première 
nécessité

Installation de camps
Distribution de nourriture
Distribution de produits de première 
nécessité
Surveillance nutritionnelle auprès des 
enfants âgés de moins de 5 ans

Déplacement des populations 
rurales vers une autre zone rurale 
où elles sont  accueillies par la 
population locale avec lesquelles 
il peut exister des liens de parenté 
(Côte d’Ivoire)

Nourriture
Semences et outils 
(s’assurer que la terre 
est disponible

Distribution de nourriture en appui ponc-
tuel 
Distribution de semences et d’outils pour 
la mise en culture de parcelles

Retour des populations des 
camps vers leurs zones d’origine 
(Sierra Leone fin 1996)

Nourriture jusqu’à la 
récolte suivante
Semences et outils

Distribution de nourriture sur du court 
terme 
Distribution de semences et d’outils pour 
la relance de l’agriculture (en prenant en 
compte la prochaine saison de culture)
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Chapitre 3
mIsE EN PLACE dEs PROgRAmmEs AgRICOLEs

Résumé
• Les partenariats développés à différents niveaux sont fortement recommandés à chaque étape 
du cycle du programme.
• Les programmes de sécurité alimentaire peuvent cibler des ménages individuels ou des groupes 
et il est recommandé de construire la méthodologie sur les structures sociales déjà existantes. 
Quelque soit la méthode sélectionnée, il est important de se rappeler que l’objectif principal est 
d’améliorer la sécurité alimentaire des individus, que les groupes ne sont que des mécanismes pour 
atteindre ce but et pas une finalité en soit. 
• L’équipe de la sécurité alimentaire est la composante essentielle de tout programme : son recru-
tement, son organisation et sa gestion permettent d’en assurer la réussite. 
• Les programmes de sécurité alimentaire peuvent nécessiter des intrants agricoles différents ; il 
faut obtenir ces intrants en respectant les procédures d’ACF-IN, en collaboration étroite avec le 
service logistique. 
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I. LEs PARTENARIATs 
ACF-IN encourage fortement la création de partenariats pour tout programme humanitaire. Bien 
établis, ces partenariats peuvent fournir des informations utiles, des ressources et une collaboration 
dès l’évaluation initiale, puis tout au long du programme et éventuellement offrir des possibilités pour 
le transfert des activités (cf. le livre Evaluations et surveillance de la sécurité alimentaire pour plus de 
renseignements sur les partenariats). 

n I.I. LEs AuTORITés
Il est impératif de travailler dans un maximum de transparence avec les autorités pour éviter les 
conflits et de solliciter le plus possible les capacités locales, dès l’arrivée d’ACF-IN dans une nouvelle 
zone. Cette transparence ne doit pas pour autant interférer sur l’indépendance de l’organisation : un 
certain nombre de décisions ne se prennent qu’en interne et il faut parfois omettre certains détails 
lors de consultations avec nos partenaires. 

Les activités mises en place doivent préparer le terrain pour un éventuel développement à long terme 
et donc être cohérentes avec les politiques nationales. S’il existe de profondes contradictions entre 
la stratégie d’ACF-IN et la stratégie du pays (politique de ségrégation, incitation aux cultures de 
rente, mettant en danger la sécurité alimentaire de certaines populations, etc.), il faut alors protéger 
les populations à risque de manière diplomatique. Dans la mesure du possible, il faut influencer le 
pouvoir, exercer une pression et plaidoyer pour que certaines politiques soient modifiées. Ce type de 
contexte requiert de la patience et une très bonne compréhension des objectifs, qui ne se limitent 
pas à améliorer l’accès à la nourriture ou sa disponibilité mais comprennent de réels enjeux de pro-
tection. La dimension sociopolitique de toute action ne doit jamais être perdue de vue. 

n I.II. LEs sTRuCTuREs dE dévELOPPEmENT RuRAL
Etant données les situations sociopolitiques différentes, et parfois difficiles, des pays dans lesquels 
ACF-IN intervient, les structures de développement rural ne sont pas toujours présentes ou ont 
parfois été démantelées. Lorsqu’elles existent, il est impératif de définir une stratégie et de déve-
lopper une coordination avec les structures en place même s’il est parfois difficile, sur le terrain, 
d’intégrer les activités aux structures préexistantes dont les politiques et les objectifs diffèrent. Mais 
il est néanmoins recommandé d’essayer. En effet :

• Les agriculteurs et les vétérinaires locaux connaissent  leur zone. La compréhension locale de 
la zone et l’histoire des projets et des événements sont donc précieuses. 

• Le mandat d’ACF-IN est d’être capable de quitter la zone lorsque les programmes mis en place 
ont eu suffisamment d’impact pour que les structures de plus long terme puissent prendre le 
relais. Ce sont les autorités locales voire les organisations locales qui gèrent la transition. 

• Un des objectifs des programmes agricoles est de renforcer les structures locales et de restau-
rer le tissu social afin d’aider les communautés à retrouver leur autonomie. Garder les program-
mes sous le seul contrôle d’Action contre la Faim empêcherait cette autonomisation.

• Une compétition pour engager le personnel qualifié, avec des salaires potentiellement plus 
élevés, ou ceux d’une offre de services meilleurs marchés pour les communautés que les struc-
tures préexistantes peuvent avoir des conséquences néfastes.  

Exemple 10 : Implication des structures de développement rural au Laos

Sekong, Laos 2004
Pendant les années 1990, le gouvernement laotien a mis en place un plan de développement 
économique et rural qui forçait des villages entiers de minorités éthiques à se déplacer des 
forêts et des montagnes vers des plaines de basse altitude, pour développer la production 
nationale de riz. Au-delà de la production de riz, le programme du gouvernement visait éga-
lement à promouvoir un meilleur accès aux moyens de transport, à la scolarité et au déve- 
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loppement général des groupes de minorité ethnique. Malgré ces bonnes intentions, une 
évaluation commune gérée par ACF-IN a révélé que plusieurs villages ne souhaitaient pas 
être déplacés et lorsque ce déplacement a eu lieu, des taux de mortalité anormalement éle-
vés sont apparus dans la population, dus aux changements d’environnement et au manque 
de ressources alimentaires traditionnelles dans les nouveaux villages.  
ACF-IN a essayé de travailler en coordination avec les structures gouvernementales locales 
pour promouvoir le développement des communautés des montagnes et donc de permettre 
aux populations de rester dans leurs villages d’origine. Le programme comprenait des acti-
vités d’élevage et de vaccination, pour réduire l’apparition d’épidémies. Dès les premières 
étapes, le département vétérinaire local a été activement impliqué dans le programme. Cette 
collaboration a profité à ACF (via les informations sur les maladies locales), aux populations 
(via les campagnes de vaccination de masse) et au département vétérinaire local (via les dons 
de réfrigérateurs et d’autres matériels logistiques). Le partenariat n’a pas toujours été facile 
et a demandé beaucoup d’efforts des deux côtés. Cependant, l’implication du département 
vétérinaire a également permis une stratégie de transfert idéal, lorsque ACF-IN a fermé le 
programme en 2005.  

n I.III. LA POPuLATION
Les populations locales ne connaissent pas ACF-IN. La communication et la transparence sont donc 
indispensables. Il faut expliquer systématiquement à toute la population ce qu’est ACF-IN et quels 
sont ses objectifs. 

Exemple 11: La compréhension des organisations humanitaires par la population dans le sud 
Kivu

Suite à des incidents de sécurité répétés envers les activités humanitaires, l’équipe d’Action 
contre la Faim a mené une opération de communication dans la zone, pour expliquer le but des 
programmes, la charte d’ACF-IN et présenter le personnel local et expatrié. Lors de rencontres 
et de discussions, il est apparu que les ONG étaient perçues par une majorité de la population 
comme « des espions », « des fournisseurs d’armes », « des expatriés très bien payés, qui ve-
naient chez eux parce que personne ne voulait les embaucher dans leur propre pays », et très 
rarement comme des humanitaires. La surprise de l’équipe fut de taille. La campagne a permis 
d’améliorer l’image d’ACF-IN et, en retour, la population locale s’est sentie responsable de « la 
protection » du personnel et des activités, réduisant les risques liés à la sécurité pour les équipes 
d’ACF-IN. 

Les partenariats avec les communautés ne peuvent pas se limiter à de simples campagnes de sen-
sibilisation, et doivent se poursuivre pendant la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des 
programmes. Dès lors que la population a accepté et compris le rôle d’ACF-IN, il est plus facile de 
l’intégrer aux autres étapes du cycle de projet. Cette participation, en tant que réel partenaire, est une 
des clés pour garantir l’appropriation et la qualité de l’intervention. 

II. IdENTIFICATION dEs béNéFICIAIREs  
L’évaluation initiale et le système de surveillance de la sécurité alimentaire aident à fournir les carac-
téristiques clés des ménages les plus vulnérables. Une fois ces caractéristiques déterminées, des 
recommandations concrètes pour la conception du programme peuvent être proposées. 
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n II.I. TRAvAILLER AvEC dEs INdIvIdus, dEs méNAgEs Ou dEs gROuPEs ExIsTANTs Ou NON
Selon le contexte, le programme peut directement intervenir au niveau du ménage rural ou au niveau 
des groupes d’agriculteurs ou des associations locales. 

niveau des familles niveau de groupe 
existant

Création d’un groupe

aspects
positifs

- permet de cibler les 
plus vulnérables

- permet de cibler et 
renforcer  la structure 
sociale existante
- plus facile de mettre en 
œuvre le programme : 
moins d’interlocuteurs

- permet de renforcer les 
groupes de population 
marginalisés dans leur 
société (par exemple, 
ceux sans terre) ou de 
recréer un tissu social
- plus facile de mettre 
en œuvre le programme : 
moins d’interlocuteurs, 
mais des programmes 
plus longs sont néces-
saires pour garantir la 
pérennité  

risques possibles - risque de conflit social : 
ceux qui ne sont pas ciblés 
doivent recevoir une 
information claire sur les 
critères de sélection et 
idéalement participer à la 
définition de ces critères
- les ménages les plus 
vulnérables peuvent ne 
pas avoir la capacité 
physique pour entrepren-
dre de gros travaux

- risque de conflit social : 
si l’on exclut les structu-
res en place
- peut ne pas cibler les 
plus vulnérables 

- risque de conflit social 
accru : ces groupes sont 
créés sans cohésion  
préalable 
- les groupes com-
prenant seulement les 
ménages très vulnéra-
bles risquent d’avoir un 
niveau d’éducation plus 
faible et de manquer 
de qualités de dirigeant 
(leadership) 
- les groupes les plus 
vulnérables peuvent ne 
pas avoir la capacité 
physique pour entrepren-
dre de gros travaux 

remarques 
complémentaires

- nécessité de mettre 
en place des comités 
pour réduire le nombre 
d’interlocuteurs

- certains groupes 
existants peuvent être 
orientés politiquement 
ou avoir des critères de 
sélection excluant les 
ménages vulnérables

- certaines cultures sont 
plus adaptées pour le 
travail individuel et peu-
vent ne pas supporter les 
dynamiques de groupe.

Tableau 2 : Scénarios possibles pour l’identification des bénéficiaires
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Généralement, pour minimiser les éventuels impacts négatifs de son action, ACF-IN recommande 
de s’appuyer sur les structures existantes. C’est d’autant plus pertinent que les programmes d’ACF-
IN sont la plupart du temps de courte durée et qu’établir de nouvelles structures sociales prend du 
temps et ne peut être fait sans l’engagement total de la population locale dans chacune des étapes. 
Le tissu social est déjà assez désorganisé dans les zones d’intervention et toute action extérieure 
risque d’aggraver la situation.  
Quelque soit la méthode choisie, la décision doit être fonction de l’analyse des structures sociales,  
directement impliquer la participation des communautés et tenir compte de leurs opinions. Il est im-
portant de se rappeler que travailler via les groupes ou avec des individus/des foyers n’est pas une 
finalité en soit.. La solution optimale doit être choisie pour répondre à un objectif prioritaire : atteindre 
et avoir un impact sur les plus vulnérables. 

Exemple 12 : Les activités qui ciblent les familles individuelles 

Hazarajat, Afghanistan, 2004
La communauté Hazara, située dans le centre de l’Afghanistan est basée sur un système 
néo-féodal. Cinq années consécutives de sécheresse ont provoqué des résultats désastreux 
sur la production agricole et ont placé de nombreuses familles en situation d’insécurité ali-
mentaire élevée, provoquant des migrations temporaires ou permanentes de familles entiè-
res. Les maigres récoltes, voire l’absence de récolte plusieurs années de suite, ont entraîné 
un manque de disponibilité de semences (à la fois de cultures maraîchères et de cultures 
de base). Les ménages ayant des moyens économiques importants ou dont des membres 
vivent à Kaboul ont été capables de continuer à importer de petites quantités de semences 
mais les plus vulnérables n’ont pas eu les moyens financiers d’en acheter et leurs niveaux 
d’endettement extrême a réduit encore davantage leurs accès aux produits agricoles.  
Action contre la Faim a commencé un programme de nourriture contre travail pour améliorer 
l’accès et la disponibilité de nourriture dans cette zone, et cibler les ménages individuels 
avec un projet d’activités maraîchères, basé sur le niveau de vulnérabilité, l’accès à la terre 
et la motivation. Le projet permettait aux familles les plus touchées d’avoir des intrants et 
donc de cultiver de petites parcelles de terre, proches de leurs maisons (en récupérant les 
eaux usées).  

Exemple 13 : Activités ciblant les organisations locales préexistantes

sud Kivu, république démocratique du Congo, 2002
Après le génocide du Rwanda en 1995, les troubles se sont propagés à l’est du Congo, en-
traînant une guerre civile et divisant le pays en deux (l’est était contrôlé par les forces rebelles 
et l’ouest par les forces gouvernementales). La province du sud Kivu, tenue par les rebelles, 
a souffert de combats continuels entre les factions rebelles entraînant des déplacements 
constants de la population qui fuyait les conflits. Des années de conflits ont eu des effets ex-
trêmement néfastes sur la sécurité alimentaire des familles avec des niveaux de malnutrition 
élevés dans de nombreuses zones devenues inaccessibles pour les activités agricoles pour 
cause d’insécurité. La présence continuelle d’ONG humanitaires n’était pas garantie du fait 
de violences sporadiques.  
Afin d’augmenter la sécurité alimentaire de la population, Action contre la Faim a mis en 
place des programmes de production agricole via les organisations préexistantes. Cette dé-
cision a permis d’assurer une continuité dans les programmes et a également augmenté 
l’accès de la population aux terres agricoles, à travers le travail en groupe. Les organisations 
préexistantes ont reçu une formation logistique et administrative et, en échange, elles ont 
aidé à la distribution, la formation et au suivi des activités agricoles. 
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Exemple 14 : Activités développées avec des groupes nouvellement formés

Kayanza, Burundi, 2002
Depuis le début de la guerre civile en 1993 la population burundaise a enduré plus de dix ans 
de violence. Les conséquences ont été nombreuses, comprenant notamment des déplace-
ments massifs de la population, des taux élevés de malnutrition et une structure gouverne-
mentale très faible. De plus, la province de Kayanza connaît une croissance démographique 
parmi les plus élevées de toute l’Afrique, rendant difficile l’accès aux terres agricoles pour 
beaucoup de ménages ruraux.  
Action contre la Faim a commencé par ouvrir des centres de nutrition dans la province, afin 
de traiter les niveaux élevés de malnutrition, mais il est devenu évident que le traitement de 
la malnutrition n’était pas suffisant et que la sécurité alimentaire de la population avait besoin 
d’être soutenue. En 1999, une première évaluation de sécurité alimentaire a recommandé de 
soutenir les activités agricoles (l’activité économique principale de la population), a identifié 
un manque de semences et d’outils pour les familles les plus vulnérables et mis en évidence 
un manque de terres agricoles pour les agriculteurs individuels. Afin d’augmenter l’accès à la 
terre et d’encourager l’aide mutuelle entre ménages vulnérables, ACF-IN a décidé de former 
des nouveaux groupes agricoles composés des familles les plus vulnérables. Les groupes 
ont reçu de l’aide pour la négociation et la location de la terre, et également des semences, 
des outils et une aide technique.  
Au début de l’opération les groupes se sont avérés être trop faibles et il est devenu évident 
que les membres devaient être hétérogènes, en mélangeant les familles les plus vulnérables 
avec d’autres moins touchées afin d’assurer la continuité du travail. Il a fallu presque trois ans 
aux groupes pour devenir viables et durables sans aide extérieure. Pendant ces années, les 
familles ont appris à travailler ensemble pour une cause commune et ont amélioré la sécurité 
alimentaire, non seulement du groupe, mais aussi de chacun de ses membres. 

n II.II. TRAvAILLER AvEC dEs INdIvIdus / dEs FOyERs

n II.II.1 Etablir des critères d’éligibilité 
Dans la plupart des programmes agricoles, Action contre la Faim ne cible qu’une partie de la popu-
lation. La population dans la zone doit être impliquée le plus possible dans la définition des critères 
d’éligibilité des bénéficiaires afin de :

1. Sélectionner les meilleurs critères / les plus appropriés,  
2. Empêcher les conflits en lien avec la distribution,
3. Empêcher le détournement des produits distribués grâce à la connaissance du programme par 

toute la communauté.  

Exemple 15 : Importance de la participation de la communauté dans la sélection des bénéfi-
ciaires 

Au Burundi, une organisation internationale a été expulsée d’une province parce que la po-
pulation locale demandait soit une distribution générale, soit rien du tout. L’organisme avait 
organisé une distribution ciblée en fonction de critères peu clairs et qui n’avaient pas été ac-
ceptés par les communautés. L’organisation n’a pas pu rester dans la zone. Ce conflit aurait 
pu être évité en impliquant la population dans la définition des critères de vulnérabilité. 

Généralement, la population ciblée est la plus vulnérable. Cependant, il est parfois irréaliste ou im-
possible de cibler les groupes les plus vulnérables pour des programmes agricoles, soit parce qu’ils 
n’ont pas accès aux terres, soit parce qu’ils sont traditionnellement non agricoles ou à cause de 
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différences culturelles. Dans ce cas, l’action choisie doit permettre d’avoir un impact indirect mais 
réel sur ce groupe de population. Par exemple, si les familles les plus vulnérables peuvent tradition-
nellement vendre leur main d’œuvre aux exploitants d’une classe supérieure, en donnant les moyens 
à cette dernière de cultiver à nouveau, la situation des premiers sera également indirectement amé-
liorée. Il faut réaliser une analyse approfondie afin de déterminer les impacts d’une éventuelle activité, 
directs ou indirects, sur ces groupes, en prenant en compte les facteurs qui limitent leur accès à la 
nourriture et les actions possibles pour réduire ces facteurs. 

Exemple 16 : Cibler les plus vulnérables à travers des activités directes ou indirectes  

Sri Lanka, 2005
Au Sri Lanka, après le tsunami de décembre 2004, de nombreux producteurs de riz de la côte 
ont perdu leur maison et leurs biens mais ont conservé un accès à leurs champs de riz peu 
endommagés par le raz-de-marée. La destruction et les pertes causées par le tsunami ont 
laissé de nombreuses familles de la côte sans travail, sans logement et sans moyens éco-
nomiques. La récolte du riz (la principale culture) a généralement lieu en mars et, tradition-
nellement, les propriétaires fonciers emploient quotidiennement des ouvriers agricoles pour 
la faire. Malgré un appareil de production relativement épargné par le tsunami, beaucoup 
de propriétaires fonciers, eux-mêmes en difficultés économiques, n’ont pas été capables 
de récolter le riz, faute de pouvoir payer les ouvriers. Les risques de ne pas pouvoir récolter 
entraînent une diminution du riz disponible sur les marchés locaux et une baisse des revenus 
pour les ouvriers journaliers.  
ACF a mis en place un programme d’argent contre travail pour aider à payer les ouvriers 
agricoles journaliers. Les bénéficiaires directs étaient les propriétaires fonciers (qui ne sont 
traditionnellement pas les plus vulnérables) car ils tiraient profit de la récolte. Les ouvriers 
journaliers (issus essentiellement des ménages très vulnérables) étaient les bénéficiaires in-
directs car ils profitaient des opportunités d’emploi et de la stabilisation des prix du riz sur 
les marchés locaux.  

La population ciblée doit être motivée par le programme et doit activement participer à sa défini-
tion.

Exemple 17 : Importance de la participation de la communauté dans l’élaboration des types 
d’activités

En 2002, Action contre la Faim a ouvert un programme intégré de sécurité alimentaire et 
d’eau et assainissement dans l’ouest du Pakistan, le long de la frontière avec l’Afghanistan. 
Les objectifs du programme étaient de réduire l’impact des sécheresses continuelles grâce à 
la construction de points d’eau pour les animaux et la mise en place d’un planning de reca-
pitalisation en chèvres. Après l’évaluation initiale de la sécurité alimentaire, le programme a 
rapidement démarré pour s’adapter au calendrier saisonnier.  
Bien que l’évaluation initiale ait pu identifier les problèmes principaux de la population, la 
participation de la communauté était limitée car la population manquait de confiance envers 
les organisations extérieures. La rapidité du programme couplée de ce manque de confiance 
ont réduit la participation de la communauté et ont entraîné de l’hostilité envers les équipes. 
Une partie seulement des activités prévues dans le programme ont pu être mises en place 
et le centre a finalement fermé suite à des menaces. Si le temps de gagner la confiance de 
la communauté et d’impliquer la population dès les premières étapes avait été pris lors de 
l’évaluation ou lors de la mise en place du programme, l’impact des activités aurait pu être 
bien meilleur. 
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Enfin la population ciblée doit avoir les moyens de mener l’activité (capacités, matériels, conditions 
physiques) : les semences ne doivent pas être distribuées à un agriculteur qui n’a pas de terre, ni les 
animaux à un éleveur qui n’a pas accès aux pâturages. D’autres types de soutien, à la fois direct et 
indirect, peuvent être apportés pour remédier à ces facteurs restrictifs, si cela s’avère nécessaire. 

Exemple 18 : Utiliser les activités agricoles pour avoir un impact indirect sur les groupes de 
population les plus vulnérables 

Au sud Kivu, une étude de faisabilité a eu lieu sur un projet de développement de piscicul-
ture, mettant en évidence que, souvent, la population la plus vulnérable ne pouvait pas être 
directement ciblée car les constructions des viviers nécessitaient des forces de travail sup-
plémentaires et un accès à la terre argileuse avec une source permanente d’eau. L’activité a 
donc été menée par un groupe moins vulnérable, dans l’objectif d’augmenter la disponibilité 
de poissons sur les marchés locaux (les réserves du lac Tanganyika alors épuisées dans la 
zone) et de provoquer une réduction du prix (accessibilité).

n II.II.2. Listes nominatives
La seconde étape est la nomination de responsables de la population pour l'identification des béné-
ficiaires par l’utilisation de listes nominatives, qui doivent présenter les noms des bénéficiaires (ou 
des familles) et leur localisation précise (« adresses ») mais peuvent également contenir d'autres in-
formations telles que le nombre de personnes à charge, les activités économiques, le statut (déplacé, 
résident), etc. L’annexe 7 donne un exemple de liste de bénéficiaires en Côte d’Ivoire. Ces données 
sont particulièrement utiles pour les étapes de vérification de la liste et la distribution. Il faut veiller 
cependant à ne pas récolter trop d’informations qui ne seront pas exploitées ; seuls les éléments 
essentiels doivent être identifiés, en fonction de nos besoins et de nos capacités d’analyse. Les 
chefs de village traditionnels ou administratifs mènent habituellement cette opération avec l’aide de 
membres des équipes d’ACF-IN. Dans certains cas, toute la procédure d’enregistrement est réalisée 
par ACF-IN, mais c’est à éviter dans la mesure du possible afin de garantir la participation de la com-
munauté et de la représentation locale tout au long du projet. Parfois, la société est très hiérarchisée, 
et il faut respecter les procédures et l'organisation interne des populations.

n II.II.3. Le contrôle par ACF (vérification de la liste)
Une fois les listes de bénéficiaires établies, les équipes d’ACF-IN doivent procéder à un contrôle 
systématique sur un échantillon de noms pris au hasard et réparti de manière homogène au sein de la 
zone ou des différents sites. Nous recommandons un échantillon de 5 à 10 %, qui doit être stratifié en 
fonction des zones ou d’autres caractéristiques liées aux populations de groupes, si c’est justifié. 

Le contrôle consiste à faire du porte à porte pour vérifier les données inscrites sur les listes et déter-
miner si les critères sont respectés pour chaque bénéficiaire potentiel. Les maisons qui n’apparais-
sent pas sur la liste peuvent également être vérifiées pour s’assurer qu’elles ne présentent pas les 
critères de ciblage, identifiés pour la sélection des bénéficiaires, afin de réduire les risques d’erreurs. 
C’est également l’occasion d’interroger la population sur les informations reçues et leur propre com-
préhension des méthodes de sélection des bénéficiaires. 

Si dans cet échantillon, x % de l’information (et notamment les critères de ciblage) sont faux, ACF-IN 
doit encore consulter le chef de village auteur de la liste en s’assurant que les critères d’identification 
ont bien été compris. Après cette démarche, il faut établir de nouvelles listes et les vérifier à nouveau. 
Le pourcentage admis dépend du niveau de vérification possible, et il est variable selon les contex-
tes. Généralement, on accepte un maximum de 10 % d’erreurs. 
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Cette étape est très délicate car les familles identifiées et les bénéficiaires potentiels ne sont pas for-
cément les mêmes (dans le cas d’un contrôle non accepté) et parce qu’elle peut également remettre 
en cause le travail des chefs de village. Pour ces raisons, il est extrêmement important de prendre 
des mesures pour conserver ce soutien mutuel par la diplomatie, la transparence et la communica-
tion.

n II.II.4. Les listes définitives
Lorsque les listes des bénéficiaires potentiels ont été réalisées pour chaque groupe de population 
et que les contrôles des équipes d’ACF-IN ont donné des résultats satisfaisants, on peut établir les 
listes définitives qui seront supervisées en collaboration avec les autorités. Il est crucial de donner 
des informations claires aux bénéficiaires et aux non bénéficiaires. Les listes finales des bénéficiaires 
doivent avoir des indications très visibles sur la date et les articles inclus dans la distribution.   

n II.III. TRAvAILLER AvEC dEs gROuPEs Ou dEs AssOCIATIONs 

n II.III.1 Associations préexistantes 
Lorsqu’il y a des associations, des coopératives ou des structures de mêmes types qui existent déjà, 
il peut être pertinent de les intégrer aux programmes et/ou de les aider à se reconstruire si nécessaire. 
Ces groupes peuvent être garants d’une certaine continuité des programmes (transfert des activités), 
ils peuvent améliorer le ciblage par leur compréhension de la zone et augmenter l’implication de la 
population, etc. Les structures existantes doivent être sélectionnées avec précaution en utilisant 
objectivement des critères définis, et comme pour tout type de partenariat, elles doivent respecter la 
charte d’ACF-IN. Voici quelques indicateurs utiles pour le processus de sélection :

- Structures existant en permanence depuis un an ou plus
- Structures ayant déjà construit des projets en commun 
- Structures ciblant les mêmes groupes de population (femmes …) 
- Structures représentant les populations entières de la zone (ethnies, zones géographiques …) 

Tout au long du programme, il est important de rappeler que la décision de travailler avec les structu-
res déjà existantes ou de former des nouveaux groupes est prise en fonction de notre objectif princi-
pal d’améliorer la sécurité alimentaire dans la zone. C’est essentiel pour la pérennité du programme 
et pour mener les activités prévues. 

n II.III.2  Mode opérationnel pour la sélection 
La clé pour réussir un programme en travaillant avec les structures existantes est de les consulter 
et de les impliquer dans le processus (ACF-IN, partenaires locaux, les bénéficiaires et les autorités 
locales). En contre partie, les structures existantes peuvent potentiellement profiter : 

- Du matériel agricole (semences, outils, etc.) ou non agricole (matériel de bureau, ou logistique) 
- De formations soit techniques (construction d’un clapier, culture de soja…) soit non techniques 

(gestion, organisation…) qui peuvent leur être utiles.

Il est donc nécessaire d’avoir bien compris les organisations en question. Si leurs attentes ne sont 
pas satisfaites, la collaboration n’est pas viable. Les termes et les conditions pour les partenariats 
doivent être discutés oralement puis validés par chacun, pour ensuite être inscrits contractuellement 
dans un document. Dans la plupart des pays dans lesquels ACF-IN travaille, ce qui n’a pas été validé 
par oral n’a aucune valeur dans un document écrit, et ce qui n’a pas été discuté avant d’établir le 
partenariat peut être la source potentielle de conflits ultérieurs. Le processus de négociation est une 
étape déterminante, il faut donc y consacrer le temps, l’écoute et la courtoisie nécessaires. Les asso-
ciations sélectionnées et celles non sélectionnées doivent en comprendre les raisons et être d’accord 
pour adhérer aux conditions de partenariat. 
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Exemple 19 : Partenariats avec des organisations locales 

1) Congo, 2002
Dans le sud Kivu, les programmes agricoles sont mis en place en coordination avec des 
organisations locales à but non lucratif. Ces organisations participent activement dans :

• la liste des bénéficiaires 
• les modalités pratiques de la distribution 
• la formation des bénéficiaires 
• la surveillance de l’état de sécurité alimentaire dans la zone
• la communication avec les populations bénéficiaires et non bénéficiaires 

En échange, elles reçoivent des semences, des outils, du matériel de bureau et des forma-
tions techniques d’ACF-IN sur différents sujets agricoles. 

2) Bangladesh, 2007
Année après année, environ un cinquième de la surface terrestre du Bangladesh est inondée au 
cours de la mousson. La position géographique et la géomorphologie de ce pays le rendent très 
vulnérable aux inondations. Shariatpur est un des districts du Bangladesh les plus sujets aux 
inondations du fait de sa localisation à l’aval de 3 grands cours d’eau. En 2007, 90% des habi-
tants du district on été affectés par les inondations. De nombreuses familles ont du vivre, pendant 
de longues semaines, isolées et dans des conditions  sanitaires précaires. L’eau se retirant, elles 
ont souvent constaté la perte de tout ou parti de leurs biens. L’impact à moyen terme a été sévère 
sur les cultures (80% de pertes) et la sécurité alimentaire de la population.

En novembre 2007, le district de Shariatpur a également été touché par le cyclone Sydr. 23 000 
maisons, de pauvre qualité, ont été mises en pièces.

C’est dans ce contexte qu’Action contre la Faim en 2007 a ouvert un programme intégré de sé-
curité alimentaire dans le district de Shariatpur. L’intervention d’Action contre la Faim a consisté 
à fournir une assistance en sécurité alimentaire (distribution des semences) et en eau et assai-
nissement aux ménages affectés. Les activités ont été mises en place en coordination avec une 
organisation locale (Shariatpur Development Society « SDS »).

SDS, à l’échelle locale, a assuré une coordination permanente avec le responsable de l’Upazilla 
(équivalent d’une union de communes) par l’intermédiaire de réunions de coordinations men-
suelles et de rendez vous informels pour présenter l’avancement des activités. Les élus locaux 
des unions ont été impliqués dans la surveillance des distributions afin qu’ils puissent se porter 
garants de la transparence de l’activité.

SDS a également rendu visite aux ONG locales tels que la Société Bangladaise du Croissant 
Rouge et avec les programmes de SDS se déroulant dans la même zone de travail ou non.

De son coté, ACF a rencontré les acteurs internationaux qui travaillent par l’intermédiaire des par-
tenaires locaux à Shariatpur. Ces rencontres ont permis d’harmoniser certaines activités comme 
l’utilisation de document techniques et l’échanges d’informations. 

Un impact indirect de ce programme a été la formation du personnel de SDS sur des méthodes 
de travail parfois différentes de ce qu’ils ont l’habitude de pratiquer.
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n II.Iv CRéATION dE NOuvEAux gROuPEs dE béNéFICIAIREs 
Dans certains contextes, il peut être à la fois pertinent et efficace de créer des structures partenaires. 
C’est le cas lorsque le tissu social a été profondément endommagé par une crise ou lorsque nous 
n’avons pas accès aux populations les plus vulnérables. Quand on créé de nouveaux groupes, il 
faut essayer, le plus possible, de les fonder sur les structures traditionnelles restantes. Les systèmes 
sociaux bien rôdés sont le résultat de générations d’adaptation. La modification du système social 
imposée par l’extérieur (et particulièrement dans un laps de temps court) et a très peu de chance 
d’avoir des résultats durables et positifs.  

III. L’équIPE dE séCuRITé ALImENTAIRE 
L’équipe locale constitue la colonne vertébrale du programme. Le recrutement est donc une étape 
cruciale pour la mise en œuvre et la réussite du programme. L’équipe assure en effet la continuité de 
l’action, même en cas de changement du personnel expatrié. Il est important d’y consacrer le temps 
nécessaire et de perfectionner la stratégie de recrutement en fonction du contexte local et de celui 
de l’intervention. Les annexes 9 à 11 présentent des documents sur le recrutement, l’organisation et 
la gestion d’une équipe.  

L’équipe de sécurité alimentaire doit également suivre un programme de formation interne pour 
consolider différents domaines de connaissance et être ainsi toujours performante et efficace. La 
formation continue : 

- Favorise l’engagement des équipes sur le long terme 
- Augmente la qualité de l’analyse et de la mise en œuvre du programme 
- Augmente les opportunités d’emploi potentielles pour le personnel d’ACF-IN à la fin du pro-

gramme.

Iv. LEs PROgRAmmEs AgRICOLEs ET LA LOgIsTIquE 
Dans l’organisation d’ACF-IN, le responsable du programme de sécurité alimentaire travaille en pro-
che collaboration avec le responsable logistique, essentielle pour le bon développement des activités 
du programme, et la répartition des responsabilités doit être clair dès le départ. Généralement, le 
responsable de la sécurité alimentaire est chargé de déterminer le type et la quantité exacte de ma-
tériel nécessaire (semences, bétail, etc.) et le responsable logistique se charge de l’acquisition et du 
transport des biens. Afin de garantir la qualité, le responsable de la sécurité alimentaire doit donner 
des descriptions détaillées du matériel choisi, avec des standards minimums. Il doit également être 
directement impliqué dans l’analyse de qualité des semences (tests de germination) ou, par exem-
ple, dans les rapports de qualité issus par un vétérinaire. Il faut absolument que le responsable de la 
sécurité alimentaire se rappelle bien que le processus pour obtenir les commandes peut être long. 
Il faut donc anticiper et passer les commandes en tenant compte des délais, tout en respectant le 
calendrier agricole. Cf. l’annexe 12 pour un exemple d’appel d’offres pour des semences en Sierra 
Leone. 

L’équipe de sécurité alimentaire peut également être impliquée dans la sélection des producteurs 
locaux, en coordination avec l’équipe logistique et en utilisant les procédures logistiques internes 
d’ACF-IN. (Pour plus d’informations sur la coordination interne avec le service logistique, voir le livre 
Aide alimentaire et alternatives à l’aide humanitaire et les procédures à suivre dans le kit logistique 
d’ACF-IN.) Le respect des procédures logistiques permet d’éviter une corruption éventuelle ou des 
irrégularités dans les activités du programme.
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Chapitre 4
PROgRAmmEs dE PROduCTION dE CuLTuREs 

Résumé 
• Quelque soit le type de programme de production de culture, il faut d’abord identifier et hiérarchi-
ser les facteurs restrictifs tels le manque ou l’absence de semences et d’outils, le stockage d’après 
récolte inadéquat, l’accès et la disponibilité limités des produits agricoles ou d’autres facteurs liés 
à l’irrigation, à la fertilité des sols et à l’utilisation de la terre qui touchent la production de cultures, 
en prenant en compte les mécanismes d’adaptation existants.
• Certaines conditions doivent être remplies avant d’initier un programme de semences et outils :  

- Normalité du système agricole : 
Accès des foyers à la terre,
Capacité des foyers à cultiver. 

- L’accès aux semences et/ou aux outils est un facteur limitant la production. 
- Les ménages sont des agriculteurs et ils peuvent et veulent cultiver. 
- Les semences distribuées correspondent aux mêmes cultures et aux mêmes variétés que 

celles qui sont utilisées régulièrement par la population.
• Les activités d’après récoltes peuvent en réduire les pertes, mais le type de stockage doit être 
testé avant construction et doit être adapté aux traditions et aux ressources locales.
• Les programmes agricoles peuvent également être mis en œuvre dans des situations de post-
crise afin de consolider la pérennité de la disponibilité et de l’accessibilité des produits agricoles. 
• Les risques liés au programme de production de cultures doivent être envisagés et réduits pour 
éviter de mettre la population dans une situation de plus grande vulnérabilité.  

©
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Si l’évaluation initiale a montré qu’une des causes fondamentales des risques de malnutrition ou 
d’insécurité alimentaire est liée à la production de cultures agricoles, l’étape suivante consiste à 
déterminer quel type de programme répond au mieux aux besoins des groupes de population, en 
prenant en compte les stratégies d’adaptation existantes. Ce n’est pas seulement une question 
d’objectif d’amélioration de la production de culture mais l’identification des causes d’une mau-
vaise production ou d’une production limitée et la création des activités qui aideront la population 
à surmonter ces difficultés. L’arbre à problèmes (cf. le livre Evaluations et surveillance de la sécurité 
alimentaire) permet de les identifier et il faut impliquer activement la communauté lors de cette étape. 
Une fois les facteurs restrictifs identifiés, des recommandations peuvent être proposées.  

Il est important d’utiliser le calendrier agricole pour guider ce processus, en déterminant si les réels 
problèmes relatifs à la sécurité alimentaire de la famille sont liés :

•  À la terre (inaccessibilité aux terres fertiles), 
•  Aux semences ou aux intrants agricoles inadéquats (qualité et quantité de semences disponi-

bles et accessibles à la population), 
•  Aux techniques agricoles inadéquates (outils disponibles et adaptés), 
•  Aux maladies et infestations des cultures (et aux méthodes utilisées pour prévenir ou lutter 

contre ces attaques),
•  A des récoltes insuffisantes
•  A une pluviométrie mal repartie aboutissant souvent à une situation de rupture des stocks

Il est important de hiérarchiser les besoins avec la population pour que le programme ait le plus 
d’impact possible. Par exemple, en cas d’infestations de cultures ou d’absence d’entrepôt pour le 
stockage de la récolte, il est nécessaire de déterminer quel est le facteur limitant principal. Un pro-
gramme de silo ne peut être efficace que s’il y a un surplus de récolte à stocker. 

L’étape suivante consiste à déterminer si la cause est liée à un manque d’accès, de disponibilité 
ou de savoir-faire. Cette analyse est importante pour pouvoir augmenter l’impact du programme et 
réduire les éventuels effets négatifs. Les semences et les outils par exemple sont souvent identifiés 
comme des facteurs restrictifs empêchant la culture. S’il s’agit d’un manque de semences ou d’outils 
lié à un problème de disponibilité, on peut alors en recommander une distribution. Si, par ailleurs, les 
semences et les outils sont disponibles localement mais que les groupes de population vulnérables 
n’y ont pas accès alors, dans ce cas, une distribution pourra avoir des conséquences négatives sur 
le marché local (déstabilisation des mécanismes du marché) et il faudra alors envisager un autre type 
de propositions (foires aux semences ou systèmes de coupons).  

Le manque ou l’absence de semences et d’outils (partie I), le stockage d’après récolte inadéquat 
(partie II),  l’accès et la disponibilité limités des produits agricoles (partie III), et d’autres facteurs liés 
à l’irrigation, à la fertilité des sols et à l’utilisation de la terre (partie IV),  limitant la production agricole 
seront abordés ci-dessous.

I. LEs sEmENCEs ET LEs OuTILs COmmE FACTEuRs LImITANT LA PROduCTION
Qu’est ce qu’un facteur limitant ? 
Le facteur limitant est le facteur du milieu qui est situé le plus loin de l’optimum et qui donc limite la 
production du végétal, et ce quelque soit la variation des autres facteurs. Ainsi, on n’atteindra jamais 
des conditions de culture idéales pour un végétal donné, et le défaut d’un seul facteur limite alors la 
production, parfois à un niveau bien inferieur à cet idéal. Il faut donc en priorité améliorer le facteur 
limitant, qui limite la productivité.

Semences et outils peuvent constituer un facteur restrictif dans des contextes particuliers tels que 
les déplacements de population (réfugiés retournant dans leur village d’origine), les catastrophes 
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naturelles (sécheresse, inondations, etc.), les invasions d’animaux nuisibles (rongeurs ou criquets 
détruisant les stocks de semences) ou les pillages. Les programmes de semences et outils sont 
compris ici dans le sens de distributions à grande échelle et sont les réponses proposées à une crise 
sévère, quelle qu’en soit la cause. Dans le cadre de ce livre, nous nous limitons aux interventions 
comprenant des semences et des outils pour la production des cultures de base et de cultures de 
rente. La production maraîchère est traitée à part dans le chapitre 6. Ces programmes sont généra-
lement des réponses d’urgence, avec des objectifs à court terme ; cependant ce type de projet ne 
peut pas être une opération isolée, sans réflexion sur le plus long terme. 

n I.I. quANd sE jusTIFIE uN TEL PROgRAmmE ? 
En aucun cas, la réponse semences et outils ne peut être considérée comme une intervention évi-
dente et/ou systématique. Même si ce type d’opération est devenu un classique dans les program-
mes humanitaires, il ne faut l’envisager qu’après une évaluation approfondie de la situation. Celle-ci 
doit avoir mis en évidence que le manque de semences et/ou d’outils constitue le principal facteur 
limitant la production agricole. Elle doit par ailleurs contenir une étude détaillée et approfondie des 
besoins en semences et de leur accès AvANT la crise et actuellement. De plus, si la distribution de 
semences et d’outils s’est déjà produite à maintes reprises dans la zone, il est nécessaire d’évaluer 
la pertinence des campagnes de distributions précédentes et de la même manière, de la prochaine 
distribution (Sperling, 2002).

Six questions fondamentales (non exhaustives) peuvent guider l’évaluation et déterminer la faisabilité 
d’un tel programme : 

•  Les semences d’urgence sont-elles nécessaires après la phase d’urgence ? Ce manque est-il 
aigu ? 

 - Si oui, on recommande un programme de semences et outils. 
•  Ce manque est-il chronique? 
 - Dans ce cas, il est préférable d’opter pour un programme qui vise à renforcer les centres de 

production des semences ou les magasins agricoles.  
•  La distribution de semences et outils constitue-t-elle la meilleure façon de garantir des stocks  

de semences suffisants pour les agriculteurs ? 
 - Si des stocks des semences existent déjà, il sera peut être plus pertinent de mener d’autres 

types d’activités, de manière à les préserver.
•  Les agriculteurs sont-il en mesure de tirer profit des semences distribuées ou de subvenir à 

leurs besoins alimentaires via ces semences ?
•  Les compétences nécessaires sont-elles présentes et disponibles pour la mise en œuvre de 

l’opération ?
•  Dispose-t-on du temps et des moyens financiers et logistiques nécessaires pour la réalisation 

de l’opération ?

n I.II. béNéFICIAIREs
Dans tous les cas, ils doivent :

- Avoir une expérience dans le domaine de l’agriculture, 
- Avoir accès à la terre (sans être nécessairement propriétaire foncier),
- Être en mesure de semer et ensuite récolter,
- Souhaiter cultiver (parfois, ils peuvent préférer, après une crise, d’autres formes de revenus 

plutôt que des revenus agricoles),
- Avoir accès à l’eau (pluviométrie régulière ou par irrigation)

Les bénéficiaires peuvent être, par exemple :
- Des familles déplacées,
- Des personnes récemment retournées ou prêtes à retourner chez elles dans un court délai, 
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- Des familles victimes de pillages, décapitalisation, etc.,
- Des familles victimes de catastrophes naturelles.

Généralement, en dehors des conditions citées ci-dessus, ACF-IN ne pratique pas de ciblage parti-
culier au début, si toute la zone est à réhabiliter. En revanche, plus tard, il se peut que nous souhai-
tions davantage cibler les distributions vers les ménages présentant une plus grande vulnérabilité. 
Dans ce cas, les critères sont définis en fonction de la typologie des groupes de population issue 
de l’évaluation, basée sur les stratégies d’adaptation existantes. (cf. Evaluations et surveillance de la 
sécurité alimentaire pour les questions concernant le ciblage). 

n I.III. COORdINATION 
Les acteurs internationaux et locaux, engagés dans les étapes de réhabilitation sont souvent nom-
breux. Ils n’ont pas tous les mêmes principes, les mêmes attentes, les mêmes besoins ni les mêmes 
capacités en terme de connaissance de la zone, de liens directs avec les populations, d’expertise 
technique, de moyens logistiques, etc. Des problèmes peuvent se poser lorsque, dans une même 
zone, il y a des programmes avec le même objectif mais des méthodes différentes. Par exemple, 
des conflits peuvent naître, si on organise dans la même zone d’une part, une distribution gratuite de 
semences et d’autre part, des programmes de renforcement des centres de production de semen-
ces, basés sur un système de remboursement ou de semences contre travail. On comprend donc 
aisément qu’il est essentiel de coordonner les activités le plus possible par :

- Une répartition géographique, 
- Un partage de l’analyse et de l’information,
- Une coordination logistique,
- Une standardisation des méthodes utilisées, des quantités, et des types de cultures.

n I.Iv. RIsquEs
en termes humanitaires 
Dans la plupart des cas, la population bénéficiaire est très vulnérable et a déjà subi de grandes 
pertes suite aux événements. Un programme semences et outils ne doit donc pas échouer. Les 
programmes de semences et outils ne devraient pas introduire de nouvelles variétés ou de nouvelles 
techniques pouvant accroître les risques et affecter l’éventuelle récolte. Pour ces raisons, il ne faut 
pas prendre de risques qui auraient comme conséquences supplémentaires : 

• Une perte d’énergie, de ressources, et de temps dépensés pour la mise en culture qui peut 
engendrer un certain découragement de la population, déjà suffisamment affaiblie par le conflit, 
les déplacements, les pertes multiples et/ou les souffrances psychologiques. 

• Une non réalisation de l’objectif principal du programme à savoir la production alimentaire 
• Une perte financière conséquente 

Il est important de se rappeler que dans de nombreux pays où ACF-IN travaille, une partie de la 
récolte est conservée pour s’approvisionner en semences lors de la prochaine saison, ce qui signifie 
que les semences mal choisies peuvent avoir des conséquences sur les saisons agricoles suivan-
tes. Elles peuvent avoir aussi des effets à long terme en introduisant des animaux nuisibles ou des 
maladies dans la zone.    

en termes politiques 
Le choix de mettre en place un tel programme et de distribuer tel type de semences est loin d’être 
anodin d’un point de vue politique, notamment lorsque cela concerne les réfugiés ou les populations 
déplacées. En général, les programmes ne doivent pas influencer le libre choix des populations et 
surtout leur liberté de mouvement. En fonction du contexte où sont mis en œuvre les programmes, 
les activités peuvent inciter les populations à rester ou quitter leur place actuelle. C’est pourquoi, 
lorsque le contexte n’est pas stable (retours possibles et souhaités à moyen terme) mais qu’il y est 
possible de cultiver, on préfère proposer des variétés à cycle court. Les ménages peuvent en même 
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Impacts souhaités risques

- augmenter la disponibilité et l’accessibilité de la
nourriture dans la zone 

- permettre aux populations les plus vulnérables
d’ensemencer leurs parcelles

- redynamiser toutes les filières agricoles : baisse
des prix des denrées alimentaires

- création d’une dépendance de la population à
 l’assistance

- distributions systématiques et répétées
- destruction des systèmes traditionnels de 

conservation des récoltes et des semences
- concurrence déloyale avec la filière semencière

 locale
- baisse de la diversité génétique des semences

temps garder des semences, issues de la culture qui a eu lieu sur les terres où ils étaient déplacés et 
les utiliser ensuite dans leurs villages d’origine.  

Tableau 3 : Impacts souhaités et risques liés aux distributions 
de semences et outils 

n I.v.  mIsE EN œuvRE : LEs éTAPEs CLAssIquEs  
Etapes clés pour l’organisation d’une activité de semences et outils : 

- évaluer en premier la nécessité et/ou l’opportunité de fournir des semences (incluant la dispo-
nibilité de la terre, les sources d’eau, etc.),

- identifier l’existence d’organisations/structures/personnes locales et leurs capacités à collabo-
rer à une intervention,

- identifier le type et la variété de semences à fournir en collaboration avec les bénéficiaires (qui 
connaissent mieux ce qu’ils veulent en termes de durée de cycle, résistance, goût du produit 
final, temps de cuisson, etc.),

- identifier la qualité de semences nécessaires avec des indicateurs précis et mesurables pour 
chaque semence,

- sélectionner une source appropriée de semences,
- tester la qualité des semences,
- identifier les services d’appui à fournir en même temps que les semences (nourriture, engrais, 

outils, etc.),
- identifier les bénéficiaires,
- calculer la quantité de semences nécessaires,
- organiser la logistique de la distribution,
- suivre la distribution,
- suivre l’après distribution et l’après récolte,
- définir les critères de fin de programme.

Remarques : 
• Les étapes proposées ci dessus ne sont pas nécessairement pertinentes dans chaque cas. Il 

incombe au responsable de projet et à son équipe de déterminer les types de distribution les 
plus appropriés et les étapes nécessaires dans son contexte et de les adapter. 

• Il est aussi possible d’insérer un module de formation avant la mise en place de la distribution 
ou lors du suivi après la distribution ou après la récolte. Les formations sont appréciées par les 
bénéficiaires et ont souvent un impact positif sur la perception du programme et sur la motiva-
tion des participants. 

• Pour davantage d’informations organisationnelles sur les méthodes de distribution et les as-
pects logistiques, reportez vous également à  Aide alimentaire et alternatives à l’aide alimen-
taire. 
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type de distribution 
de semences et outils

Problème de disponibilité 
des semences 

Problème d’accessibilité 
des semences 

Pour des programmes à impact 
rapide 

- Distribution gratuite classique
pour laquelle ACF-IN se procure 
les semences en dehors de la 
zone touchée 

- Activité de semences contre 
travail pour laquelle ACF-IN se 
procure les semences en dehors 
de la zone touchée

- Foire aux semences organisées 
avec les producteurs locaux 

- Coupons de semences organi
sés avec les magasins locaux 

- Ventes subventionnées dans 
les magasins locaux 

 

Pour une disponibilité des semen-
ces à plus long terme6

- Création et/ou aide aux centres 
de production de semences 

- Création et/ou aide aux maga
sins agricoles 

- Formation sur la récolte et le 
stockage des semences

n I.V.1 Planification 
La première étape est de déterminer la date adéquate pour la future distribution, en fonction du 
calendrier agricole de la région. Les distributions ne doivent avoir lieu ni trop tôt (les semences pour-
raient être mangées, vendues ou perdre leur qualité de germination) ni trop tard (mauvaise récolte). 
A titre indicatif, il est important de déterminer la date idéale pour le début et la fin de la distribution 
(compter une, voire deux semaines de distribution), en coordination avec les équipes locales de la 
logistique et des programmes agricoles. On n’insistera jamais assez sur la nécessité de prévoir des 
marges dans cette planification : il vaut mieux commencer une semaine trop tôt qu’une semaine trop 
tard. La planification doit se faire conjointement avec l’équipe logistique et celle des program-
mes agricoles et doit comprendre un retro-planning. Celui-ci indique toutes les principales éta-
pes de l’intervention et donne le temps nécessaire pour obtenir les intrants, le choix des fournisseurs, 
les précisions techniques et les conditions de stockage. 

n I.V.2 Types de distribution de semences et outils 
Il existe une variété de méthodes différentes pour rendre accessible les semences et les outils à la 
population. En général, la méthodologie est choisie en prenant le tableau ci dessous comme repère, 
en veillant à ce que cette méthodologie soit élaborée en fonction du contexte spécifique et de la 
cible :

6 /  Pour plus d’information cf. partie III ci-dessous.

Exemple 20 : Distribution gratuite de semences dans le sud Kivu, Congo 

Suite à des déplacements répétés de la population et à des pillages, une grande partie des 
habitants de la région s’est retrouvée dans l’incapacité d’acquérir des semences pour la 
saison de plantation suivante. Beaucoup de semences produites traditionnellement étaient 
pillées par de nombreux groupes rebelles et les possibilités d’importer de nouvelles semen-
ces étaient faibles du fait des conditions de sécurité de plus en plus mauvaises sur les routes 
principales entrant dans la zone.  

Tableau 4 : Guide pour déterminer la méthodologie de distribution 
des semences et des outils 
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Action contre la Faim a décidé d’organiser un programme de distribution gratuite de se-
mences de base afin de garantir la saison de plantation et donc la sécurité alimentaire de la 
population locale. Les semences achetées auprès d’une province voisine ont été distribuées 
juste avant la saison agricole et plantées par les bénéficiaires. Les familles ont ainsi assuré 
leur production de nourriture principale et le besoin éventuel de distributions alimentaires a 
été réduit.  

Exemple 21 : Semences contre travail en Afghanistan

Hazarajat, Afghanistan 2004-2005 
Six années consécutives de sécheresse ont eu un effet désastreux sur la communauté Ha-
zara qui vit dans la région montagneuse du centre de l’Afghanistan. La majorité du stock de 
semences traditionnelles a été décimé après des années de plantation donnant une petite, 
voire pas du tout de récolte. Année après année, les familles sont devenues plus vulnérables 
et ont été obligées de se séparer de leurs troupeaux de bétail, de s’endetter de plus en plus 
ou de quitter la zone. Les programmes « nourriture contre argent » ont offert des réserves 
alimentaires aux ménages vulnérables, sans pour autant apporter de solution à long terme à 
cette population rurale dispersée.  
Action contre la Faim a décidé de mettre en œuvre un programme de distribution de semen-
ces et d’outils avant l’arrivée des neiges hivernales, dans l’espoir d’une récolte de blé au 
printemps. Des discussions de groupe ont montré que les familles étaient intéressées par 
cette distribution de graines, mais avec une contrainte majeure : le transport des semences 
jusqu’aux emplacements dispersés de leurs cultures. Les familles ne pouvaient, en effet, plus 
utiliser le transport traditionnel par animal (ânes).  
Pour répondre à ce problème, ACF a donc décidé de mettre en place un programme « se-
mences contre travail ». Les familles pouvaient travailler sur des activités de réhabilitation 
des routes avant la distribution afin de réduire/éliminer les problèmes de transport. Ainsi les 
transports ont été améliorés dans les zones isolées et ont permis aux familles de « gagner » 
ce transport par leur travail. Cette activité a été particulièrement bien accueillie par les familles 
Hazara dont la fierté aurait été atteinte si ACF avait organisé des distributions gratuites.  

n I.V.3 Quelles semences ?
types et variétés
ACF-IN recommande d’utiliser les semences précédemment utilisées avec succès dans la zone, de 
variétés traditionnelles ou non, qui se sont montrées efficaces au fil du temps. Les bénéficiaires se 
remettent d’un choc, ce n’est donc pas le meilleur moment pour introduire de nouveaux produits. 
Même si cela semble bénéfique pour la population, la diversification qui prend en compte les aspects 
nutritionnels, éventuellement les techniques améliorées, etc. n’est pas non plus à envisager au cours 
des premières étapes. 

Comment choisir ?
• Identifier les cultures vivrières prioritaires dans les systèmes de cultures traditionnelles en fonction :

-  de l’objectif prioritaire du projet, 
-  des habitudes alimentaires locales,
-  de leur facilité de préparation en tenant compte des ressources disponibles (équipement de 

broyage, bois de chauffe pour la cuisson…),
-  des possibilités de générer des revenus (transformées ou pas),
-  du potentiel à produire du fourrage,
-  des moyens de production (encore) disponibles,
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-  des possibilités d’association de cultures,
-  des caractéristiques agro-écologiques de la zone (incluant la disponibilité de l’eau),
-  du cycle de culture,
-  du calendrier agricole 

• Evaluer les stocks existants
• Consulter :

-  les villageois (en groupes de discussion, séparés pour les hommes et les femmes lorsque cela 
est nécessaire ou préférable),

-  les femmes (elles jouent souvent un rôle essentiel dans la gestion, la sélection, et le stockage 
des semences),

-  les différentes communautés présentes sur la zone d’intervention,
-  les leaders locaux,
-  les représentants du ministère de l’agriculture,
-  D’autres ONG (ONGI et/ou locales) qui ont mené ou mènent encore des activités agricoles.

On peut utiliser différents outils tels que les tableaux de préférence, les entretiens semi-directifs, 
les visites/marchés/section-séquences, l’observation, etc. On peut présenter directement aux agri-
culteurs des échantillons de différentes variétés pour qu’ils puissent faire part de leurs préférences. 
L’utilisation de coupons de semences et l’organisation de foire aux semences réduisent les risques 
induits par la sélection et permettent à chaque ménage de choisir la variété qui leur convient.  

Après identification des types de cultures à soutenir, il faut évaluer les moyens nécessaires, les outils 
et autres intrants tels que les engrais ou les produits traitants. Ces produits sont distribués seule-
ment si la majorité des bénéficiaires sait les utiliser et s’ils sont apparus comme étant des facteurs 
contraignants dans les systèmes agricoles actuels. Dans ce cas, on estimera leur disponibilité et leur 
pertinence pour accompagner les distributions de semences. 

Comme les semences, et pour les mêmes raisons, on préfèrera les outils de nature traditionnelle. De 
plus, ils peuvent être réparés localement. On peut également présenter des échantillons d’outils lors 
de discussions de groupes pour choisir les plus appropriés.  

variétés traditionnelles versus variétés améliorées 
Dans le passé, de nombreux pays dans lesquels ACF-IN travaillait étaient isolés des avancées tech-
nologiques en matière d’agriculture et dépendaient presque exclusivement des semences et des 
systèmes de culture traditionnels. Ce n’est plus le cas aujourd’hui. De nombreux gouvernements 
s’attachent à promouvoir des variétés de semences et des techniques améliorées. Les marchés in-
ternationaux et les systèmes d’approvisionnement ont rendu les produits agricoles plus accessibles 
à travers le monde et les populations rurales ont finalement adopté ces pratiques. ACF-IN ne cherche 
pas à faire progresser de nouvelles technologies de semence et ne cherche pas non plus à éviter leur 
progression. L’objectif est plutôt d’aider les populations à retrouver leurs conditions d’avant la crise, 
afin de promouvoir leur sécurité alimentaire. 

Il faut être particulièrement vigilant, en choisissant un type de semence, d’éviter les éventuels im-
pacts négatifs sur l’environnement ou une hausse de dépendance. L’achat et la distribution de se-
mences traditionnelles et disponibles localement réduisent les risques associés aux semences géné-
tiquement modifiées (OGM) ou hybrides qui ne devraient pas être distribuées. Malgré leur potentiel 
de production élevé, les semences récoltées ne sont pas utilisables pour le cycle suivant. Or, ACF-IN 
cherche à restaurer un système de production souvent fondé sur l’utilisation d’une partie de la récolte 
précédente réservée à cet effet pour constituer les semences de la production suivante. (Cf. l’annexe 
13 sur la politique d’ACF-IN sur les OGM).  
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n I.V.4 Quelles quantités par ménage ?
Les quantités à distribuer dépendent :

•  Du type de culture,
•  De la surface de terre disponible,
•  Du stock existant et/ou de la capacité des ménages à faire des réserves (achat, propre ré-

seau…). Il faut garder à l’esprit que les interventions visent à soutenir les stratégies d’adapta-
tion mises en place et ne doivent surtout pas les affaiblir ou s’y substituer.

•  De la qualité des semences (cf. ci-dessous) qui elle-même dépend :
- Du taux de semis et de multiplication,
- Du taux de germination et de la densité de semis,
- Des taux normaux de réensemencement 7 fréquence normale ou en période difficile).

•  De la main d’œuvre disponible,
•  Du stock alimentaire, le cas échéant, des capacités de stockage, des possibilités et des be-

soins de vente de la production, de la durée de couverture alimentaire (ou financière) que la 
production peut couvrir…

n I.V.5 Qualité des semences 
Après avoir étudié la qualité génétique des semences, nous allons nous concentrer principalement 
sur la qualité physiologique des semences, qui fait référence à la capacité de germination (quel 
pourcentage des semences plantées grandit pendant une période donnée) et la vigueur des graines 
(si elles poussent correctement). Le taux de germination est un bon indicateur de la qualité des 
semences ; des équipements de laboratoire existent parfois dans la zone d’intervention et sont à 
privilégier. Un certificat décrivant les caractéristiques de la parcelle donnée (origine, variété, etc.) doit 
être donné aux laboratoires. Si aucun équipement de laboratoire n’est disponible ou si les résultats 
sont incertains, de simples essais de germination peuvent être effectués sur le terrain. (Cf. l’annexe 
14 concernant des instructions générales pour réaliser des tests de germination). En plus du taux de 
germination, il faut tester la qualité spécifique (pourcentage de matériel inerte -débris, cailloux, etc.- 
et les graines cassées ou abîmées qui composent une quantité donnée de semences) et la qualité 
phytosanitaire (présence de parasites et/ou de maladies dans les graines).  

La décision finale d’acheter les graines sera prise en fonction des résultats de chacun de ces tests. 
Cette étape est extrêmement importante pour la réussite du programme et les équipes de sécurité 
alimentaire et logistique doivent travailler en étroite collaboration. La collaboration entre les équipes 
des programmes agricoles et logistique permet d’assurer le respect du processus d’acquisition et 
réduit les risques possibles en matière de temps, de qualité et de stockage.

La post-distribution et la surveillance après récolte sont utiles pour valider les résultats de laboratoire. 
S’il y a de grandes différences entre les résultats de laboratoire et ceux issus de la surveillance, il 
sera nécessaire de faire une enquête pour déterminer si la qualité des semences a baissé pendant 
les périodes de stockage ou de distribution. Il pourra être utile de changer de laboratoire, si aucune 
raison évidente n’est trouvée concernant la baisse cette qualité. 

7 / Dans de nombreuses régions, les agriculteurs ensemencent les champs une deuxième fois au cours de chaque 
saison, soit pour compenser des taux de germination faibles soit pour replanter complètement lorsque la production 
est mauvaise.  
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Exemple 22 : Spécifications des semences de Sierra Leone

Référence ......................................................FS/SL/2002/semences
Produit ...........................................................Maïs 
variété ...........................................................Western Yellow
Quantité.........................................................26 MT ou Tonne
Condition de livraison ...................................Entrepôt d’Action contre la Faim à MAKENI
Dernière livraison à MAKENI .........................cf. article 5 délais de livraison
Spécification du produit ................................Germination, min 85 %
Pureté physique min .....................................99 %
Pureté de variété min ....................................90 %
Teneur en humidité max ................................7 %
Pas de présence d’insecte vivant

Conditionnement : Les graines doivent être emballées dans des sacs propres et de qualité 
PP avec un poids minimum de 550 g/m². Contenu par sac : 2 kgs net.
Les logos d’ACF et d’EuropAID, ainsi que le contenu doivent être imprimés en référence au 
paragraphe 7 du contrat.

n I.vI. sERvICEs d’APPuI
L’évaluation de la sécurité alimentaire doit donner des informations utiles pour déterminer si des 
activités ou des intrants complémentaires aux distributions de semences sont nécessaires. Il est 
important de prendre du temps pour faire cette analyse, pour vérifier que tous les éléments essen-
tiels soient à la disposition des groupes de population vulnérables. Des activités complémentaires 
peuvent potentiellement inclure :

une ration alimentaire de protection de semence 
Une distribution alimentaire menée en parallèle de la distribution de semences n’est jamais systéma-
tique. Elle est parfois jugée nécessaire si les disponibilités de nourriture :

- Ne peuvent couvrir les besoins jusqu’à la récolte,
- Sont si faibles qu’il existe un risque de consommation des semences (en totalité ou en partie),
- Ne sont pas suffisantes pour apporter l’énergie nécessaire aux activités agricoles.

Il faut apporter des informations claires au moment de la distribution, afin d’éviter toute confusion 
entre les denrées alimentaires et les semences. La nourriture et les semences doivent être stockées 
séparément pour éviter toute contamination de la nourriture (surtout lorsqu’il s’agit de semences 
traitées). (Cf. Aide alimentaire et alternatives à l’aide alimentaire pour plus de renseignements). 

Lorsqu’on envisage une ration de protection de semence, il est nécessaire de prendre en compte 
également le poids des produits distribués. En général, une distribution simultanée de nourriture et 
de semences peut être assez encombrante et nécessiter des moyens de transports supplémentaires 
pour les familles bénéficiaires. 

de l’engrais et des pesticides
La conception d’un programme est basée sur les pratiques locales et les capacités d’approvision-
nement des populations. Au début, ACF-IN recommande de ne pas introduire de nouveaux produits 
et d’essayer de ne pas créer de dépendances ni de nouveaux besoins. Si on prend la décision de 
fournir de l’engrais et/ou des pesticides, il faut connaître les contraintes logistiques que cela peut 
causer, notamment en ce qui concerne le stockage des produits qui sont parfois toxiques. La bonne 
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utilisation et le dosage de tout produit chimique doivent être concertés avec la population avant la 
distribution. 

Lorsque c’est opportun, on recommande la fertilisation organique et la désinsectisation. Ces prati-
ques ne coûtent généralement pas cher et participent à la pérennité financière et environnementale 
des activités agricoles (HDRA, 1998).  

le traitement des semences
Le traitement des semences n’est généralement pas recommandé, notamment à cause des risques 
de consommations des semences par les bénéficiaires. S’il est décidé de traiter les semences pour 
des raisons techniques (infestations potentielles par des animaux nuisibles), il est impératif de monter 
une campagne de sensibilisation avant la distribution. Il existe des couleurs pour les produits afin de 
limiter les risques de consommation, auxquelles il faut associer une marque visible ou un étiquetage 
facilement reconnaissable. Le traitement des semences est une opération délicate et il est recom-
mandé de faire appel à un spécialiste pour effectuer ce travail.

n I.vII APPROvIsIONNEmENT
L’approvisionnement de tout matériel doit se faire en collaboration avec le département logistique 
et respecter les procédures du kit logistique d’ACF-IN. Le choix de la source d’approvisionnement 
dépend des capacités respectives et des particularités attendues. Les marchés locaux sont toujours 
préférables si la qualité des produits est satisfaisante, en faisant toutefois attention de ne pas désé-
quilibrer les échanges dans la zone (créant ainsi une hausse des prix du marché).
De plus en plus, le choix des fournisseurs devient un enjeu important, surtout en période de débats 
sur l’Organisme Génétiquement Modifiée (OGM). En fait, de par les rares possibilités qui existent à ce 
jour pour tester les produits (pratiquement inexistantes et plutôt chères), la meilleure garantie d’ab-
sence d’OGM est l’approvisionnement local (si les OGM ne sont pas cultivés localement).
Sources de semences possibles :

- Marchés locaux,
- Marchés et centres de productions de semences nationaux,
- Importation8,
- Dons (FAO et autres sources internationales),
- Contrats de production de semences.

n I.vIII dIsTRIbuTION
Le livre Aide alimentaire et alternatives à l’aide alimentaire présente les principes détaillés pour l’orga-
nisation de la distribution. Nous reviendrons cependant ici sur quelques éléments fondamentaux : 

- Avant la distribution, les bénéficiaires doivent être informés de ce qu’ils vont recevoir (qui, quoi, 
combien), afin, notamment, de préparer leurs terres. Dans certains cas, il est nécessaire de 
distribuer les outils avant les semences pour permettre aux bénéficiaires de travailler leur terre 
avant la période de semis.

- Les semences doivent être livrées à temps, en respectant le calendrier agricole.
- L’équipe de distribution doit être informée précisément du contenu des rations et des critères 

de ciblage du programme.
- L’emballage et l’étiquetage doivent être clairs et dans la langue locale.

8 / Avant d’importer les produits, il faut travailler avec le chef de mission et l’équipe logistique pour éviter tout pro-
blème aux douanes ou éviter des tensions dues aux passages de frontières.
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- Au moment de la distribution, il peut être utile d’accompagner la ration d’une brève note (écrite 
ou illustrée…) dans la langue locale, qui explique les divers produits distribués. Ceci, en com-
plément d’une explication orale. 

- Maintenir un niveau de qualité suffisant pendant le stockage et le transport.

n I.Ix suIvI ET évALuATION d’uN PROgRAmmE dE sEmENCEs ET OuTILs 
Les indicateurs pour le suivi et l’évaluation dépendent des objectifs du programme, mais il faut gé-
néralement considérer les éléments suivants :  

- La production agricole (récolte),
- L’équivalent alimentaire produit, 
- L’équivalent monétaire généré,
- La qualité des semences et des outils distribués.

Le premier suivi est généralement fait dans les jours ou les semaines qui suivent la distribution. Ce suivi 
post-distribution (Post-Distribution Monitoring -PDM-) vise à répondre aux questions suivantes :  

- Qui a reçu ? Quoi ? Combien ? Où ?
- Comment les produits reçus ont-ils été utilisés (graphique proportionnel) : pourcentage de ce 

qui a été semé, stocké, consommé, perdu, vendu, donné, échangé pour chaque produit distri-
bué.

- Source des semences : part des semences d’ACF-IN dans la quantité totale des semences 
plantées, par espèce cultivée.

- Autres sources de semences.
- Satisfaction des bénéficiaires,
- Respect du calendrier. 

Si d’autres distributions sont prévues, le suivi post-distribution (PDM) peut donner des informations 
importantes pour apporter d’éventuels changements. (Cf. l’annexe 15 pour un exemple de question-
naire de PDM en Guinée).  

Après la récolte, il faut maintenir un suivi (Post Harvest Monitoring -PHM-) qui visera à : 
- Déterminer la taille des surfaces ensemencées, la localisation, le rendement.
- Déterminer l’utilisation des produits récoltés : part consommée, stockée (pour l’alimentation, 

pour des semences futures), vendue (revenus générés), donnée, échangée, transformée, per-
due par culture récoltée.

- Estimer la période de couverture alimentaire.
- Déterminer la part de la production provenant des semences distribuées, en la distinguant 

d’autres sources de semences. Pour les bénéficiaires, comparer les résultats effectifs avec les 
résultats « s’il n’y avait pas eu de distribution »,

- Comparer les résultats obtenus entre bénéficiaires et non bénéficiaires d’une même zone,
- Comparer les résultats d’avant la crise aux résultats actuels,
- Déterminer la satisfaction des bénéficiaires : points positifs et négatifs, qualité des semences, 

des outils, du choix des cultures, de l’information, du ciblage si possible, des quantités, pro-
blèmes rencontrés et avantages (notamment après la récolte). Le degré de satisfaction des 
agriculteurs peut éventuellement donner une idée de l’impact en terme psychologique,

- Déterminer les caractéristiques de la saison agricole, précipitations, disponibilité de la main 
d’œuvre, animaux nuisibles, etc. qui ont pu affecter les récoltes.

Si la distribution ne se poursuit pas, il sera extrêmement intéressant d’évaluer, après plusieurs sai-
sons, l’impact que le programme a eu sur le long terme. Les suivis et les évaluations doivent être 
réalisés en fonction des caractéristiques du programme : répartition géographique, caractéristiques 
des bénéficiaires, etc. Toutes différences entre les résultats obtenus et les résultats attendus doivent 
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être expliquées. Le suivi, s’il consiste à collecter des données quantitatives, doit aussi fournir des in-
formations qui expliquent partiellement les résultats et permettent de formuler des recommandations 
pour améliorer le programme. Le PHM et les évaluations servent également à identifier un résultat 
inattendu (positif ou négatif) du programme. (Cf. l’annexe 16 pour un exemple de questionnaire de 
PHM de Côte d’Ivoire et l’annexe 17 pour un rapport de PHM du Malawi). 

n I.x sTRATégIE dE sORTIE (CAs dEs sEmENCEs ET OuTILs)
Le livre Introduction à la sécurité alimentaire explique le processus de désengagement pour les pro-
grammes de sécurité alimentaire. Cette logique reste valable pour les programmes de semences et 
outils. Ils ne sont plus justifiés lorsque le système d’approvisionnement de semences revient à la 
normale (ce qui renforce l’importance de l’évaluation initiale et de la compréhension de la situation 
d’avant la crise). Cependant, pour arriver à ce résultat, il est nécessaire de monter d’autres actions, 
complémentaires de la distribution simple de semences. L’évaluation du programme peut éventuel-
lement apporter des recommandations pour renforcer le système de production ou les réseaux de 
distribution dans la zone. Pour plus de renseignements, reportez-vous à la partie III ci dessous.   

II. LE sTOCKAgE d’APRès RéCOLTE COmmE FACTEuR REsTRICTIF
Les capacités et les techniques traditionnelles de stockage peuvent être perturbées suite à de nom-
breux événements de types différents. Par exemple, les entrepôts de stockage existant peuvent être 
détruits par des catastrophes naturelles ou pendant des conflits, les réfugiés ou les personnes ren-
trant dans leurs villages peuvent avoir accès à des terres agricoles mais jouir des capacités de stoc-
kage limitées. Rappelons qu’il est important d’identifier le stockage comme facteur restrictif avant 
d’émettre tout type de recommandation de stockage d’après récolte. Il est également nécessaire de 
comprendre les raisons qui ont conduit à cette insuffisance.

Exemple 23 : Stockage de récolte au Tchad

logone oriental, tchad 1999
Il faut d’abord noter l’absence de greniers visibles lorsque l’on regarde la zone. La mauvaise 
gestion des récoltes dans cette zone a souvent été critiquée. La vente précoce des céréales 
génère des prix bas et les familles sont obligées de les acheter à nouveau plus cher lors des 
périodes de soudure. Cette vente est assez contre-productive, mais les familles ont privilé-
gié cette stratégie en raison des risques permanents de pillages. Les producteurs préfèrent 
perdre sur le prix des transactions des céréales plutôt que de risquer leur récolte entière. Le 
peu de stock qui est gardé est conservé dans des sacs, à l’abri des regards. Ces stratégies 
sont importantes à intégrer lorsque l’on prévoit de mettre en œuvre des projets tels que des 
banques de céréales, des silos ou des stocks de sécurité. Généralement, dans ces zones, où 
l’insécurité est forte, les accumulations des richesses doivent rester mesurées et discrètes. 
L’achat de bétail, l’installation de tôles sur les maisons, l’achat de vélos, etc. sont aussi des 
signes extérieures de richesse qui font courir le risque d’attirer l’attention sur soi. 

Au regard de l’expérience d’ACF-IN, améliorer l’infrastructure pour le stockage après récolte n’est 
pas toujours la manière la plus efficace de réduire les pertes. En effet, dans de nombreuses situa-
tions, ce sont les techniques d’après récolte (tel que la sélection des semences, le séchage, etc.) qui 
peuvent être rectifiées afin d’améliorer la qualité et la quantité des produits stockés. 
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n II.I béNéFICIAIREs
Comme pour tout type de programme de sécurité alimentaire, la définition des bénéficiaires doit se 
baser sur les résultats de l’évaluation de la sécurité alimentaire. Les bénéficiaires potentiels peuvent 
être des agriculteurs ou des groupes d’agriculteurs qui :

- Ont perdu leurs moyens traditionnels de stockage d’après récolte, 
- Ont perdu une grande partie de leur récolte, ce qui fragilise leur sécurité alimentaire,
- Ont perdu leurs autres mécanismes de production (ou échange) et sont nouvellement dépen-

dants de la récolte pour subvenir à leurs besoins en matière de sécurité alimentaire,
- Sont intéressés et motivés pour essayer des systèmes novateurs,

La décision de travailler avec des individus ou des groupes est examinée précédemment, dans le  
chapitre 3, II.  

n II.II RIsquEs
L’infrastructure pour le stockage après récolte peut offrir d’importants avantages aux ménages en 
leur permettant d’agrandir leurs capacités de stockage et de prolonger celui-ci dans le temps pou-
vant ainsi, par exemple empêcher que la récolte ne soit vendue de manière précoce, à bas prix ou 
permettre aux familles de profiter de leur récolte tout au long de l’année. Mais si les infrastructures 
de stockage ne sont pas correctement construites et organisées, elles peuvent provoquer des per-
tes bien plus importantes. Comme nous l’avons vu dans l’exemple du Tchad, ci-dessus, elles peu-
vent aussi attirer l’attention sur la famille et augmenter les risques de pillages. Si elles ne sont pas 
construites correctement, les infrastructures risquent d’être trop humides et de favoriser l’invasion 
d’animaux nuisibles qui endommageraient les stocks. Quelque soit le type d’infrastructure de stoc-
kage, il faut bien le tester pour chaque contexte afin qu’il corresponde bien aux besoins culturels et 
traditionnels de la population. Toutes les infrastructures de production doivent respecter les tradi-
tions locales de la population, en matière de structures, individuelles ou collectives, et de gestion de 
récolte ou de stocks de semences.  

n II.III mIsE EN œuvRE 
Les programmes après récolte peuvent être très différents selon les traditions, les techniques et les 
matériaux rencontrés localement. Les activités peuvent se décliner sous forme d’amélioration des 
infrastructures existantes ou d’introduction de nouveaux systèmes de stockage. Avant d’introduire 
un nouveau système, quel qu’il soit, il faut réduire au maximum les risques potentiels.  

n II.III.1 Réhabilitation d’une infrastructure existante
L’infrastructure existante pour l’après récolte peut avoir été endommagée pendant la crise ou ne 
plus être appropriée (car elle cause des pourcentages élevés de pertes de stockage). Selon le type 
d’infrastructure et le contexte sociopolitique, ACF-IN peut fournir le matériel nécessaire (par les dis-
tributions, les systèmes de coupons ou les ventes subventionnées) et un appui technique, alors que 
les ménages ou les groupes fournissent la main d’œuvre. Comme pour tout type de programme 
agricole, il est important de planifier l’activité en corrélation avec le calendrier agricole.  

Exemple 24 : Améliorations de l’après récolte à Luang Namtha, Laos

luang namtha, laos 2001
L’évaluation de la sécurité alimentaire a révélé que, malgré les résultats satisfaisants de la 
récolte, les familles situées dans les zones montagneuses étaient confrontées à une pénurie 
de riz, finalement liée à un pourcentage élevé de perte après la récolte, alors que la majorité 
des familles possédait des silos de riz individuels. Une recherche approfondie a montré que 
les souris et les rats consommaient (dans les silos) de grandes quantités de riz, ce qui expli-
quait ces pertes.
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Action contre la Faim et les communautés ont décidé ensemble de mettre en œuvre un 
programme qui consiste simplement à distribuer une tôle lisse pour la couper et la clouer 
sur les poteaux et ainsi supporter les silos. La tôle en métal créée une surface glissante, ce 
qui empêche les souris et les rats de grimper dans les silos. Des campagnes d’information 
complémentaires ont également été menées pour encourager les agriculteurs à ranger leurs 
échelles à l’intérieur des silos (lorsqu’ils ne s’en servent pas) pour réduire encore plus leur 
accessibilité.  

n II.III.2. Introduction de nouvelles infrastructures après récolte
Lorsque les infrastructures de stockage sont totalement détruites ou n’existent pas, il peut être né-
cessaire d’en construire de nouvelles. Dans la mesure du possible, il faut les bâtir selon les structures 
qui existaient auparavant (cf. l’annexe 18 pour des exemples de silos traditionnels). L’utilisation de 
matériel et de structures traditionnels est préconisée car on peut ainsi reconstruire à l’identique en 
s’appuyant sur le savoir-faire local. S’il n’est pas possible d’utiliser les structures traditionnelles (man-
que de matériaux locaux, conditions de stockage inadéquates), on introduit de nouveaux systèmes. 
La participation de la communauté est alors extrêmement importante. Il faut bien entendu prendre en 
compte le coût de la construction initiale et des réparations.  
Les points suivants doivent être étudiés lorsque l’on identifie le lieu du silo :

- La proximité avec les terres agricoles,
- La proximité avec les maisons (pour faciliter l’accès et réduire les risques de pillages ou de 

pertes dues aux animaux sauvages),
- L’accès aux infrastructures de transports.

Le site de construction doit être décidé par les autorités locales, la population locale et ACF-IN. Il faut 
établir un contrat officiel pour garantir le rôle et les responsabilités de chacun (propriétaire foncier, 
bénéficiaires, autorités, etc.).  

n II.Iv suIvI ET évALuATION
Les programmes d’après récolte sont suivis et évalués comme n’importe quel autre programme de 
sécurité alimentaire. Il faut commencer le suivi dès les premières étapes de distribution (PDM) et de 
construction et le poursuivre également après pour déterminer l’utilisation et l’impact des activités 
(PHM). Si les infrastructures de stockage sont des silos de groupes, il est important de suivre les 
livres des entrées et des sorties, les procédés administratifs généraux et le nombre de personnes qui 
utilisent le système, etc.  

L’évaluation doit correspondre à l’objectif du programme : si par exemple l’objectif est de limiter les 
pertes après la récolte, il faut suivre le pourcentage des pertes. S’il s’agit d’améliorer la qualité des 
semences, on peut évaluer les taux de germination par de simples tests et comparer avec les semen-
ces non bénéficiaires et les résultats de germination des années précédentes.  

n II.v. sTRATégIE dE sORTIE (CAs dE TRANsFERT dE PROgRAmmE)
L’évaluation d’un programme d’après récolte aide à déterminer le moment de sortie. Même si le suivi 
se poursuit après la construction, il faut avoir établi des critères clairs pour la fin du programme. Les 
pertes d’après récolte se produisent aussi dans des contextes agricoles extrêmement développés. 
L’objectif n’est donc pas de réduire les pertes à zéro, mais de fournir certains types de mécanismes 
qui permettent aux familles de tirer profit de leurs récoltes le plus longtemps possible (pour la vente 
éventuelle ou la consommation personnelle) et d’améliorer leur sécurité alimentaire. L’évaluation fi-
nale du programme peut éventuellement mener à un transfert de l’activité à un acteur de dévelop-
pement ou peut proposer à terme des activités pour promouvoir la vente ou la transformation des 
produits (cf. Activités génératrices de revenus pour plus d’informations). 
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III. L’ACCès ET LA dIsPONIbILITé dEs INTRANTs AgRICOLEs COmmE FACTEuR 
LImITANT LA PROduCTION 
Dans un contexte de post-crise, ACF-IN cherche à renforcer le système agricole local pour qu’il 
puisse résister à d’éventuelles nouvelles crises. Les facteurs restrictifs peuvent être de nature diffé-
rente : 

- Problèmes d’accès aux semences adaptées au système agricole et à l’environnement, 
- Problèmes au niveau de la capacité de gestion, de sélection, de stockage et/ou de distribution 

des semences,
- Problèmes de moyens pour se procurer les intrants nécessaires (engrais, services techniques 

d’extension, outils, etc.).

Il existe plusieurs moyens, qui peuvent se combiner, pour renforcer les capacités de cultures :
- Augmenter la quantité de semences disponibles dans la zone,
- Améliorer la qualité des semences produites,
- Restaurer ou améliorer la base génétique des semences disponibles,
- Développer les capacités locales de production et de distribution.

Il faut analyser correctement les problèmes majeurs : la situation initiale (avant la crise), ce que la 
crise a provoqué et la situation actuelle. Il est important d’étudier, non seulement le niveau du réseau 
de production de semences, mais aussi les points de vue sociaux, politiques et autres. Ces informa-
tions permettent de déterminer les réponses les plus adéquates, d’identifier les activités envisagea-
bles, leur durée (nécessairement plus longues que pour les activités de distribution de semences), 
les structures et les capacités locales à s’impliquer dans le processus.

Dans cette partie, nous étudions deux différents types d’activités qui visent à augmenter l’accès et 
la disponibilité des produits agricoles. Le premier, les boutiques agricoles, donne les informations 
nécessaires à la communauté pour avoir localement à disposition les intrants agricoles. Les intrants 
peuvent être achetés localement ou importés dans la zone, par l’intermédiaire des systèmes com-
merciaux existants. Le second, les centres de production de semences, vise à améliorer la disponibi-
lité d’intrants agricoles par l’augmentation des productions locales de semences de qualité.  

Impacts souhaités risques

- Augmenter la disponibilité et l’accès aux produits 
agricoles  

- Augmenter la production agricole de la zone 
- Permettre l’autonomie de la population après des 

cycles de distribution de semences successifs 
- Offrir des opportunités génératrices de revenus 

- Organisation difficile
- La pérennité à long terme doit être déterminée par 

une étude de faisabilité spécifique9

- Transport inadéquat ou limité dans la zone
- Importation de semences 

9 / Cf. Activités génératrices de revenus pour plus d’informations.  

tableau 5 : Impacts positifs et risques potentiels des  boutiques agricoles 
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Impacts souhaités risques

- Augmenter la disponibilité et l’accès à des 
semences adaptées et de qualité, à un prix juste 
dans la zone

- Augmenter la production agricole de la zone
- Permettre l’autonomie de la population après des 

cycles de distribution de semences successifs
- Maintenir la biodiversité
- Renforcer la cohésion sociale 

- Les semences produites sont de moins bonne 
qualité que les semences actuelles 

- Importation de semences hétérogènes et 
contamination éventuelle des semences locales 
provoquant des baisses de rendements des 
récoltes 

Tableau 6 : Impacts positifs et risques potentiels des centres 
de production de semences 

n III.I. mIsE EN œuvRE du PROgRAmmE 
Les programmes dépendent de la nature du (des) problème(s) identifié(s) et sont souvent composés 
d’une combinaison de plusieurs activités conçue pour :

Améliorer la disponibilité des semences. 
- Agir au niveau du marché local; pour cela, il faut identifier les marchés pour comprendre les 

facteurs qui restreignent la disponibilité.
- Développer ou soutenir les structures communautaires (comités de villages, groupes, etc.) ; 

ce type d’organisation ne fonctionne pas forcément en fonction des habitudes et des cultures 
locales. Il est donc nécessaire de communiquer avec les structures communautaires dans le 
contexte donné. Plus les marchés locaux sont dispersés, plus ce type de structure devient 
important. Par ailleurs, il présente un certain nombre d’avantages d’un point de vue social en 
renforçant le réseau de relations.

- Créer ou soutenir les banques de semences. La gestion d’une telle structure peut être assurée 
par un comité ou une association locale.

Exemple 25 : Boutiques locales à Sekong, Laos

Sekong, Laos 2005
Une partie de la stratégie de sortie du programme de sécurité alimentaire de Sekong consiste 
à rendre les intrants agricoles disponibles localement à travers le développement de stands 
sur le marché. Ce projet se déroule en quatre phases :

Première phase : distribution générale de semences sélectionnées auprès de la population 
cible. Cette étape permet à la population de se familiariser avec les semences et de les tester 
dans leurs jardins.  

Deuxième phase : Un premier stock des mêmes semences maraîchères et des outils sont 
mis à disposition gratuitement dans plusieurs boutiques locales. Cela permet à leurs proprié-
taires de mettre à disposition du public ces semences, pour la vente, sans devoir faire un 
investissement initial, risqué. 

Troisième phase : avec les bénéfices issus de la vente du premier stock, le commerçant 
commande des semences à ACF, qu’il paiera cette fois ci à prix coûtant.

Quatrième étape : le commerçant gère lui-même l’ensemble du processus, en achetant les 
produits à Sekong ou Pakse, prenant en compte le fait que cela lui procurera des revenus 
additionnels.
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apporter un appui technique
Selon le problème identifié, l’appui technique peut consister en un appui logistique ou administratif 
ou en une formation technique sur le stockage, la désinsectisation, la maîtrise de la qualité, etc.

Exemple 26 : Centres de production de semences au Burundi

Bubanza, Burundi 2003
Les marchés et le transport ont été fortement touchés par l’embargo politique et économique 
au Burundi, ce qui a posé des problèmes de disponibilité de semences de qualité sur les 
marchés locaux. Malgré la levée de l’embargo, elles sont toujours très rares dans les zones 
rurales de Bubanza.  
En zone rurale Action contre la Faim a aidé deux groupes de femmes à développer des unités 
de production de semences. Le programme a d’abord permis d’assurer un accès permanent 
à des terres agricoles fertiles puis a ensuite formé les femmes aux récoltes des semences 
et aux techniques de stockage. Après deux années de soutien, les groupes ont récolté des 
semences en quantités suffisantes  pour chacun de ses membres et suffisamment de se-
mences supplémentaires pour pouvoir les vendre sur les marchés locaux. La disponibilité de 
semences de qualité pour l’ensemble de la population a été augmentée et d’autres sources 
de revenus ont ainsi été créées pour les membres des groupes.  

Innovation / introduction de nouvelles techniques, cultures 
Introduire de nouvelles cultures peut s’avérer utile, par exemple, dans un objectif nutritionnel pour 
diversifier les ressources alimentaires locales, améliorer la productivité ou réduire la charge de tra-
vail. Pour l’envisager, il faut d’abord acquérir les compétences techniques nécessaires et s’assurer 
que la population est prête à entreprendre de telles innovations. La situation sociopolitique doit être 
stabilisée, tout comme la situation de sécurité alimentaire et la population doit commencer à dépas-
ser le traumatisme. Les nouvelles cultures ou techniques doivent être proposées seulement si ces 
conditions sont réunies.  

Lorsque l’on introduit une nouvelle technologie, il est souvent nécessaire d’intégrer différents élé-
ments de formation pour garantir son utilisation et sa réussite. La formation peut être dispensée 
directement par ACF-IN ou par une organisation partenaire. Le recours à des institutions locales peut 
présenter plusieurs avantages notamment ceux de faciliter l’accès et le contact avec la population 
cible et de consolider un appui technique durable dans les villages. (Cf. l’annexe 19 pour un exemple 
de contrat de formation agricole en Côte d’Ivoire).

Avant tout introduction d’une technique ou d’une culture nouvelle, il faut en analyser l’impact. Cette 
analyse doit prendre en compte :  

• L’impact potentiel sur l’alimentation. Par exemple, nous ne pouvons pas  affirmer qu’introduire 
des cultures maraîchères ou des cultures de base occidentales soit plus adapté que l’agricul-
ture traditionnelle ou que la cueillette sauvage.  

• La concurrence éventuelle qui peut survenir avec les autres composantes du système agricole. 
Tout nouvelle culture ou technique peut avoir un impact potentiel sur les systèmes en place. 
L’impact de nouvelles pratiques concerne non seulement les nouveaux potentiels de récoltes, 
mais aussi la réduction des surfaces ou la prépondérance des cultures nouvellement intro-
duites sur les cultures traditionnelles. Des impacts imprévus peuvent parfois conduire à des 
désastres écologiques et culturels.  

n III.II. sTRATégIE dE sORTIE (CAs dEs INTRANTs AgRICOLEs)
Ces types de programmes nécessitent un contexte politique stable et un engagement sur du plus 
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long terme que ceux mentionnés auparavant. Il est essentiel d’intégrer le plus possible les nouvelles 
activités dans les stratégies du développement local, notamment en instaurant une collaboration 
directe avec les autorités agricoles locales. L’échange d’expériences entre agriculteurs est souvent 
plus efficace que les démonstrations ou les sessions de formations. Les stratégies de sortie envisa-
geables peuvent comprendre : 

•  La création ou le soutien d’associations à but non lucratif ; celles qui produisent seulement 
pour leur propre consommation. Les conditions de leur succès sont la disponibilité de la main 
d’œuvre, le temps, les compétences techniques, l’accès à la terre et une certaine habitude à 
travailler en groupe.

•  Le soutien au développement d’entreprises ou d’exploitations de production de semences lo-
cales (ODI, 1997).  

Iv. AuTREs FACTEuRs LImITANT LA PROduCTION 
Les facteurs limitant la production de cultures peuvent être également liés à l’irrigation, à la fertilité 
des sols et à l’utilisation de la terre. Au regard de l’expérience d’ACF-IN, ces problèmes sont abor-
dés de manière globale en lien avec le département eau et assainissement. Avant d’initier tout type 
d’activité, il faut déterminer si ces contraintes sont des facteurs limitant la production agricole. Une 
collaboration avec les structures locales est d’autant plus préconisée si les activités s’inscrivent dans 
des délais plus longs. De même, il faut envisager une stratégie de transfert dès les premières étapes. 
On peut inclure les aspects liés à la conservation des sols dans tous types de programmes agricoles. 
Cependant, il faut se rappeler qu’on ne peut pas en mesurer les résultats immédiatement et que la 
population locale risque de ne pas les considérer comme étant prioritaires lorsque sa sécurité ali-
mentaire immédiate est en danger. 
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Chapitre 5
PROgRAmmEs d’ELEvAgE 

Résumé 
• Tout programme d’élevage doit d’abord identifier et hiérarchiser les facteurs restrictifs qui tou-
chent la production animale, en tenant compte des stratégies d’adaptation existantes.
• Les programmes de recapitalisation en bétail nécessitent un certain niveau de stabilité et risquent 
de ne pas cibler les groupes de population les plus vulnérables.
• Tout programme de recapitalisation du bétail doit prendre les précautions nécessaires pour éviter 
les maladies ou les décès au sein des troupeaux existants.
• La formation sur l’élevage doit faire appel aux ressources locales disponibles, le cas échéant, et 
ne discuter que des thèmes les plus pertinents, liés aux problèmes de santé des animaux dans la 
zone.
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De même que pour les programmes de production agraire, si l’évaluation initiale révèle qu’une des 
causes principales ou qu’un des risques principaux de malnutrition ou d’insécurité alimentaire est lié 
à l’élevage, la prochaine étape consiste à déterminer le type de programme qui répondra au mieux 
aux besoins des groupes de population, en prenant en compte les stratégies d’adaptation existan-
tes. Il ne s’agit pas simplement d’améliorer la production du bétail, mais aussi d’identifier les causes 
d’une production mauvaise ou limitée pour ensuite créer des activités qui aident la population à sur-
monter ces difficultés. L’arbre à problèmes (cf. Evaluations et surveillance de la sécurité alimentaire) 
permet d’identifier les facteurs qui limitent la production et il faut absolument impliquer la commu-
nauté pour le réaliser. Il est ensuite possible d’émettre des recommandations. 

Il est important d’utiliser le calendrier agricole et pastoral pour mener ce travail, en déterminant si les 
problèmes réels, liés à la sécurité alimentaire de la famille, sont liés à :

• La terre (inaccessibilité des pâturages), 
• La quantité et la qualité du bétail (la famille a-t-elle subi des pertes importantes suite à une 

décapitalisation ou des pillages ?), 
• La morbidité et la mortalité du bétail,
• L’inaccessibilité au fourrage et aux points d’eau.

Il faut hiérarchiser les besoins avec la population. Par exemple, si la communauté explique que les 
problèmes liés à la décapitalisation (manque d’animaux) sont dus au manque de fourrage, on ne 
peut pas envisager une simple distribution d’animaux car ceux-ci pourraient souffrir d’un manque 
de nourriture ou entraîner des niveaux de déforestation élevés. Lorsque l’on envisage un programme 
d’élevage, il faut également analyser le rôle du bétail dans le système agricole. Par exemple, met-
tre en avant l’utilisation actuelle et potentielle du fumier comme engrais ou l’utilisation de cultures 
comme fourrage. 

Une fois les facteurs contraignants identifiés, il faut ensuite étudier si la cause est liée à un manque 
d’accès, de disponibilité ou de savoir faire. Ce chapitre s’intéresse surtout à la recapitalisation en 
bétail (partie I) et aux programmes de formation à l’élevage (partie II).  

I. LEs PROgRAmmEs dE RECAPITALIsATION EN béTAIL 
Dans beaucoup de cultures, le bétail du foyer sert à apporter des compléments importants en pro-
téine dans l’alimentation de la famille et représente un système d’économies pour faire face aux 
événements prévus (scolarité, mariage) ou imprévus (décès, perte de revenus). Il est essentiel que 
les programmes de recapitalisation en bétail aient des objectifs précis. Ces objectifs peuvent varier 
selon le contexte, mais comprennent :

- L’augmentation de la diversité alimentaire des familles
- L’augmentation ou l’initiation d’activités génératrices de revenus,
- L’augmentation du capital des ménages pour affronter les événements nouveaux ou imprévus. 

Le bétail peut être petit (poulets, canards, lapins, etc.) ou « gros » (vaches, buffles, chèvres, etc.) 
selon la culture et le niveau de vulnérabilité. La taille et le type de bétail doivent être établis en fonc-
tion des objectifs de programme et des systèmes spécifiques d’élevage traditionnels. Si l’objectif du 
programme est lié aux activités génératrices de revenus, reportez vous au livre Activités génératrices 
de revenus pour vous assurer que les conditions nécessaires sont bien remplies. 

Tout type de programme de recapitalisation en bétail nécessite plusieurs conditions essentielles :
• Une situation relativement stable (les foyers ont des difficultés à garder leur bétail lors de dé-

placements),
• Un accès possible aux pâturages ou à une alimentation pour les animaux (il faut le prendre en 

compte dans les zones minées ou dans les régions touchées par des sécheresses longues et 
récurrentes).
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n I.I béNéFICIAIREs
Les activités liées au bétail peuvent être très importantes pour la sécurité alimentaire des familles. 
L’expérience d’ACF-IN a montré cependant que ces programmes ne ciblaient généralement pas les 
familles les plus vulnérables. Lorsqu’une famille très vulnérable doit choisir entre nourrir les animaux 
et nourrir ses membres, ces derniers sont généralement prioritaires et les animaux récemment dis-
tribués sont souvent vendus ou mangés pour permettre à la famille de survivre. En plus de la vulné-
rabilité, les critères de sélection doivent donc intégrer des éléments qui permettent d’identifier les 
ménages capables de mener ce type d’activité et que cela intéresse.

n I.II  RIsquEs
Les risques liés aux programmes de recapitalisation en bétail sont importants et doivent être étudiés 
attentivement avant toute initiative. Là encore, il est fondamental de se référer au principe de « non 
nuisance ».  

risque solutions possibles

La distribution ou l’introduction de nouveaux 
animaux dans une zone ou dans des troupeaux 
déjà existant risque de propager des maladies.  

- Tout animal nouveau doit être vacciné et placer en 
quarantaine avant d’entrer dans le troupeau. 

- Les achats locaux ou les systèmes de coupons 
réduisent le risque d’importer des animaux et 
permettent aux bénéficiaires de choisir les meilleurs 
animaux. 

- Un vétérinaire doit être présent au moment de 
l’achat et de la distribution pour déceler toutes 
anomalies.

Les animaux distribués sont mangés ou vendus 
rapidement après la distribution

- Revoir les critères des bénéficiaires pour s’assurer 
que les ménages sélectionnés ont bien la capacité 
d’augmenter la taille du troupeau et que ça les 
intéresse. 

- Organiser une distribution de protection 
(alimentaire ou monétaire).

- Mettre en place un PDM pour déterminer les 
causes de la vente et apporter des changements 
adéquats pour la prochaine distribution. 

Taux élevés de mortalité parmi les animaux distri-
bués10

- On propose les mêmes solutions que pour le 
premier risque 

- S’assurer que les ménages sont correctement 
formés à l’élevage. 

10 / ACF-IN rencontre un succès limité dans ses programmes avec des poulets. Il est important de considérer la fragi-
lité des animaux avant d’envisager tout type de programme avec des volailles. 

tableau 7 : risques et solutions pour les programmes de recapitalisation en bétail 
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Si la zone a été minée, il faut attendre qu’un programme de déminage ait eu lieu avant de faire la 
distribution d’animaux.

n I.III mIsE EN œuvRE du PROgRAmmE
On peut mettre en œuvre des programmes de recapitalisation en utilisant différentes méthodes selon 
le contexte, la culture et les traditions de la zone d’intervention. L’évaluation initiale ou agricole per-
met de donner des idées sur le système le plus approprié. En général, ACF-IN ne recommande pas 
les systèmes de crédit mais préfère une distribution gratuite ou des ventes subventionnées.  

• Distribution par foyer 
Dans beaucoup de cultures, ce sont les familles individuelles qui possèdent le bétail et s’en oc-
cupent. Dans ce cas, cela semble plus approprié de poursuivre cette tradition et de sélectionner 
chaque foyer en fonction de critères prédéterminés. En général, on recommande que les familles 
sélectionnées participent à la formation de pré-distribution ou aux campagnes de sensibilisation afin 
de réduire les risques associés au programme et garantir l’intérêt des familles.  

• Distribution gratuite, partagée entre plusieurs familles 
Dans certaines cultures, plusieurs familles se regroupent pour partager les responsabilités liées aux 
rassemblements et aux soins des animaux. Dans ce cas, on peut faire une distribution pour plusieurs 
familles. Lorsqu’on met en place des distributions d’animaux, il faut que les familles comprennent 
bien leurs responsabilités. (Cf. l’annexe 19 pour un exemple d’un schéma de distribution de chèvres 
en rotation au Burundi).  

Exemple 27 : Distribution de chèvres au Burundi

Burundi, 2002
Avant la guerre civile au Burundi, beaucoup de familles possédaient des petits troupeaux de 
chèvres, qu’elles utilisaient prioritairement comme système d’économies. Plusieurs familles 
(et parfois des villages entiers) se rassemblaient et payaient une personne pour s’occuper des 
animaux. En général, le berger recevait soit une petite somme d’argent soit un pourcentage de 
jeunes chèvres nées chaque année. Ce système s’est interrompu suite aux activités intenses 
des rebelles pendant plusieurs années, aux nombreux pillages de bétail dans la zone et suite à 
la décapitalisation des troupeaux de chèvres pour payer les pertes économiques causées par 
la guerre. Malgré un calme relatif depuis 2002, les familles rurales se sont retrouvées dans une 
situation de décapitalisation presque totale et incapables de faire face aux besoins économi-
ques du ménage.  
Action contre la Faim a réagi en montant un système de recapitalisation avec des chèvres 
en rotation. Les groupes d’éleveurs existants ont été divisés en sous groupes de 3 ménages. 
Chaque sous-groupe a reçu deux chèvres pleines, avec l’idée de partager la responsabilité et 
la productivité des petits troupeaux. Certains des éleveurs ont décidé de rassembler la totalité 
des chèvres afin de récupérer le fumier pour en faire de l’engrais tandis que d’autres sous-
groupes ont préféré garder séparés les petits troupeaux pour réduire l’intensité du travail. Le 
programme a rencontré des difficultés au début car les pillages ont perduré, mais lorsque la 
situation s’est stabilisée, la surveillance du programme a montré que les troupeaux de chèvres 
grossissaient. Après une année, toutes les familles possédaient au moins une ou deux chèvres. 
La majorité des chèvres ont été gardées, mais certains sous-groupes ont décidé de vendre une 
chèvre pour permettre aux familles de payer des frais de scolarité ou médicaux. 
En 2006 et 2007, Action contre la Faim a relancé le programme de recapitalisation caprine en 
collaboration avec la FAO. Les objectifs du programme de distribution étaient :

- la recapitalisation des ménages vulnérables ;
- le développement des cheptels distribués et leur diffusion via le système du crédit rotatif : on 
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attribue 3 chèvres à quelques ménages membres d’une association ; ces ménages bénéfi-
ciaires cèdent les 3 premiers chevreaux qui naissent à un autre ménages membre de l’asso-
ciation, les chevreaux suivant peuvent être conservés par les ménages initiaux,
- l’augmentation de la disponibilité d’engrais organiques via le parcage des animaux en chè-
vrerie pour la nuit afin de constituer du fumier.

Comme en 2002, les ménages membre de l’association possédaient au moins une ou deux 
chèvres.

• les distributions de coupons
Le système de coupons réduit drastiquement les contraintes logistique d’un programme, favorise la 
production locale et réduit les risques associés avec l’importation d’animaux (et de maladies) dans la 
zone. Le système de coupons comporte aussi l’avantage de laisser les familles choisir elles-mêmes 
le type, l’espèce et la qualité des animaux qu’ils souhaitent. Avant de mettre en place ces systèmes 
de coupons, une profonde analyse du marché est nécessaire pour réduire les impacts négatifs po-
tentiels et l’inflation sur le marché (pour plus de détails, voir le module « Activités génératrices de 
revenus » ou le manuel « Interventions Monétaires »). Une fois l’étude de faisabilité réalisée, il est 
également recommandé de faire une campagne de sensibilisation pour aider les familles à choisir les 
meilleurs animaux auprès des fournisseurs sélectionnés. Cette campagne doit être faite en collabo-
ration avec les équipes vétérinaires locales.

II. FORmATION suR L’éLEvAgE 
Comme nous l’avons déjà signalé, les animaux peuvent constituer une grande part du capital de 
production des familles rurales, parfois la seule source de revenus pour certains ménages (cultures 
pastorales) ou le système pour avoir des économies et affronter les crises. La santé et la productivité 
du bétail peuvent donc jouer un rôle important dans la sécurité alimentaire de certains groupes de 
population. Les formations sur l’élevage s’appuient sur les connaissances et les pratiques existantes 
dans un contexte donné et vise à réduire les taux de mortalité et à augmenter la production grâce aux 
avancées techniques simples. Avant de commencer une formation, il est essentiel, dans un premier 
temps, de comprendre le(s) principal (aux) problème(s) lié(s) à la santé de l’animal et les techniques 
et pratiques actuelles utilisées pour les traiter. Le principe est de limiter la formation aux 2 ou 3 sujets 
de santé les plus importants pour axer les réponses sur des pratiques qui auront les résultats positifs 
les plus probables. 

Il peut être utile de recueillir des informations complémentaires pour étoffer l’évaluation de la sécurité 
alimentaire. Certaines de ces informations peuvent être :

- Le taux de mortalité des animaux (par type d’animal),
- Le taux de natalité,
- Des informations liées à la production (prise de poids, production de lait, œufs produits, etc.).

n II.I béNéFICIAIREs
Lorsque l’on recherche les bénéficiaires susceptibles de suivre la formation sur l’élevage, il faut 
d’abord comprendre l’importance du bétail pour chacun des groupes de population. La formation et 
les technologies présentées peuvent nécessiter du temps et des dépenses supplémentaires. Aussi, 
les familles qui participent doivent bien réaliser l’importance et la valeur de leur bétail et être intéres-
sées par des changements en vue d’améliorer la productivité générale du troupeau. Des campagnes 
d’information peuvent être intéressantes pour l’ensemble de la population, mais les changements 
réels nécessitent une approche plus précise et plus directe. En fonction de la méthodologie de mise 
en application, ce type de programme peut concerner deux niveaux de bénéficiaires. Les bénéficiai-
res directs sont ceux qui participent activement aux sessions de formation et sont choisis avec soin 
selon les critères de sélection. Les bénéficiaires indirects tirent profit des connaissances approfon-
dies des bénéficiaires directs ou des campagnes d’information.  
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Lorsque l’on choisit les bénéficiaires, il faut intégrer les questions au genre des personnes. Dans de 
nombreuses cultures, les activités d’élevage sont traditionnellement réparties entre les hommes et 
les femmes et il faut donc cibler en fonction du genre approprié. Dans d’autres contextes, les hom-
mes migrent parfois de façon saisonnière, laissant aux femmes la responsabilité entière du bétail. 
 

n II.II COORdINATION
La plupart des programmes de formation ont des objectifs à court et à long terme. Il est essentiel que 
les autorités locales et les structures vétérinaires participent aux programmes de long terme, dès les 
premières étapes de planification. En fonction de l’expérience et des connaissances des structures 
existantes, elles peuvent coopérer soit en étant des participants actifs soit en menant elles-mêmes la 
formation. Ces structures sont aussi des éléments importants pour la stratégie de sortie.

n II.III RIsquEs
Les risques induits dans la formation sur l’élevage sont multiples :  

risque solutions possibles

Les nouvelles techniques ne sont pas bien 
comprises  

- La formation doit être simplifiée et ne couvrir que 
les 2 ou 3 problèmes de santé les plus importants 

- La formation doit être extrêmement participative et 
comprendre différentes sessions de pratique 

- La formation doit être faite dans la langue locale 
- Assurer un suivi au niveau de l’exploitation

Les nouvelles technologies ne sont pas appliquées - Un membre de l’équipe de formation doit faire 
plusieurs visites de terrain individuelles auprès de 
chaque participant pour garantir la bonne utilisation 
de la nouvelle technologie

- Mettre à disposition des participants gratuitement 
ou à prix réduit le premier jeu d’outils/de 
médicaments 

- S’assurer que l’approvisionnement en outils/
médicaments est disponible pour une prochaine 
utilisation 

- Mettre en place un PDM pour déterminer les 
causes et apporter les changements nécessaires 
pour la prochaine formation 

Mortalité des animaux traités  - S’assurer que les techniques ont été appliquées 
correctement 

- S’assurer que les médicaments ont été 
correctement acheminés (notamment en ce qui 
concerne la chaîne de froid le cas échéant) 

- Les mêmes solutions que pour le second risque 
sont proposées

- Mettre en place un PDM pour déterminer les 
causes et apporter les changements nécessaires 
pour la prochaine formation

tableau 8 : risques et solutions pour les programmes de formation sur l’élevage 
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n II.Iv mIsE EN œuvRE du PROgRAmmE 
Comme pour tout programme de sécurité alimentaire, les activités doivent être conçues et adaptées 
à chaque situation. Les exemples et les méthodologies de cette partie ne sont donnés qu’à titre d’il-
lustration et ne peuvent en aucun cas être reproduits dans des contextes différents. La formation peut 
cibler soit individuellement des spécialistes dans chaque village / zone soit des familles directement 
impliquées dans des activités liées au bétail. Comme pour tout type de programme de formations, 
les formateurs doivent être extrêmement compétents sur le sujet en question et seules les techniques 
testées au préalable et avec succès sont enseignées. Les programmes de formation ne sont pas des 
lieux pour essayer de nouvelles techniques qui risquent de détériorer davantage la situation.  

n II.IV.1 Former les spécialistes 
L’évaluation initiale de la sécurité alimentaire peut identifier des spécialistes des animaux présents 
dans la zone, qui ont pu déjà recevoir une formation formelle ou traditionnelle et sont souvent bien 
respectés par la population. Si c’est le cas, il serait intéressant de travailler la formation avec eux pour 
qu’ils puissent ensuite appliquer les techniques dans les villages. Ce système est très séduisant car 
il permet de renforcer les capacités locales et offre aux éleveurs une ressource permanente. Malheu-
reusement, il n’y a pas toujours de tels spécialistes dans chaque zone, auquel cas, la communauté 
peut sélectionner une ou plusieurs personnes pour participer à la formation. Ces personnes doivent 
correspondre aux critères établis et on peut leur demander éventuellement de s’engager à rester 
dans le village pour une durée déterminée, de consacrer un certain nombre d’heures pour la forma-
tion et la pratique, d’avoir des connaissances ou compétences préalables, d’être lettrés, etc.

Il n’est pas nécessaire que les spécialistes soient bénévoles. Ils passent du temps et utilisent leurs 
compétences pour offrir un service, il leur est donc possible d’être payé pour les services rendus aux 
ménages du village. ACF-IN a été témoin de nombreuses situations où cette méthode génératrice 
de revenus a été une réussite et a garanti la pérennité des activités après la fin du programme. (Cf. 
l’annexe 21 pour le manuel de formation développé en Ethiopie).  Vous pouvez aussi vous référer au 
rapport de capitalisation sur « les programmes de santé animale communautaire » réalisé en 2006.

Exemple 28 : Formation vétérinaire en Ethiopie 

ethiopie, 2001
L’état régional de Somali, situé au sud est de l’Ethiopie est très pastorale et les moyens 
d’existence dépendent principalement de l’élevage. Depuis 2001, Action contre la Faim a 
mis en place des activités liées à la santé animale au centre du programme de sécurité 
alimentaire de la région. Les activités comprenaient une formation dispensée auprès de 65 
travailleurs des communautés responsables de la santé animale (Community based Animal 
Health Workers -CbAHWs-) pour qu’ils puissent ensuite fournir des services liés à la santé 
animale à leur communauté à un prix fixé sur la récupération des coûts. Six vendeurs de mé-
dicaments, qui tenaient des boutiques vétérinaires, ont également été formés. La formation 
visait à la fois hommes et femmes. L’implication des femmes s’est avérée particulièrement 
importante pendant les périodes de migration saisonnière lorsque la plupart des hommes 
quittaient la zone. 
La formation a duré au total 15 jours et a inclus une formation vétérinaire et des connais-
sances en administration. Chaque CbAHW a été soutenu individuellement par des visites de 
surveillance régulière réalisées par l’équipe de formation. Les communautés ont également 
participé aux campagnes d’information pour promouvoir les services de la CbAHW.  
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n II.IV.2 Former des familles individuellement 
On peut également former individuellement des familles selon les besoins identifiés pendant l’évalua-
tion de sécurité alimentaire ou suite aux recommandations issues du programme de recapitalisation 
en animaux. Lorsque l’on envisage ce type de formation, il faut avoir conscience que les familles 
rurales sont généralement très occupées et que leur temps est relativement limité. La formation 
doit être adaptée au niveau d’éducation des participants, dont un bon nombre n’a pas été dans un 
environnement d’éducation formelle depuis longtemps voire ne l’a jamais été. Lorsque l’on cible 
directement et individuellement chaque foyer, on recommande d’étudier un seul sujet par session 
de formation.  

III. ACTIvITés COmPLémENTAIREs
L’évaluation de la sécurité alimentaire peut aussi identifier d’autres facteurs importants qui touchent 
la production du bétail tel que le manque d’eau disponible ou de nourriture. Il faut alors identifier les 
causes de ces facteurs, ce qui pourra éventuellement entraîner des recommandations qui ne sont 
pas du ressort de la sécurité alimentaire. Dans ce cas, on peut mettre en place des programmes 
communs d’eau et de sécurité alimentaire, par exemple : construire des points d’eau dans des 
contextes pastoraux. Si ACF-IN n’a pas la capacité technique de prendre en charge le problème 
identifié, on peut envisager de monter des campagnes de lobbying.  
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Chapitre 6
PROgRAmmE dE dIvERsIFICATION ALImENTAIRE  

Résumé 
• Les programmes qui visent à diversifier l’alimentation de la famille doivent d’abord étudier les 
activités et les denrées alimentaires qui existaient avant la crise.  
• Les programmes de diversification alimentaire peuvent être mis en œuvre en coordination avec 
les programmes d’aide alimentaire ou nutritionnels existants, pour apporter des alternatives de 
nourriture plus pérennes.
• Avant de commencer un programme de diversification, quel qu’il soit, il faut identifier les facteurs 
restrictifs qui touchent l’activité actuelle. Les facteurs restrictifs identifiés déterminent les étapes 
nécessaires pour activer (ou réactiver) les activités.
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L’analyse causale de la malnutrition révèle que le manque de diversité alimentaire peut s’avérer être 
une des principales causes ou l’un des risques principaux de malnutrition. Dans ce cas, il est impor-
tant d’étudier si ce manque de diversité est dû aux difficultés d’accès ou de disponibilité de certaines 
denrées alimentaires (ou à une préférence ou à des comportements locaux). Ensuite, nous pouvons 
faire des recommandations adaptées. La réponse à court terme peut nécessiter de mettre en place 
un programme d’aide alimentaire ou d’alternative à l’aide alimentaire, mais il faut également trouver 
des solutions à plus long terme ou pérennes. Ce chapitre présente différents programmes mis en 
œuvre par ACF-IN pour augmenter la diversité alimentaire des ménages. Les activités maraîchères, 
de pêche et de pisciculture décrites ici ne sont pas les seules qu’il est possible de monter pour diver-
sifier le régime alimentaire d’une famille. L’évaluation initiale de sécurité alimentaire peut en identifier 
d’autres plus appropriés dans d’autres contextes.

I. LEs ACTIvITés mARAîChèREs 
Les activités maraîchères correspondent ici à tout type de petite production de fruits et légumes, 
destinée à la consommation familiale. Les activités de production de fruits et légumes, à plus grande 
échelle, peuvent avoir les mêmes outils et méthodes que ceux expliqués dans cette partie mais elles 
correspondent davantage aux principes expliqués dans le livre Activités génératrices de revenus. 
Les programmes maraîchers offrent une multitude d’avantages, notamment :

- Des cycles de cultures courts, 
- La nécessité de petites terres de cultures,
- La disponibilité de sources pérennes de vitamines et minéraux pour l’alimentation de la fa-

mille,
- Un investissement initial relativement faible,
- La possibilité de cultiver des potagers dans des contextes ruraux ou urbains.

Il faut étudier pourquoi les populations vulnérables ne sont pas impliquées dans ce type d’activité, 
malgré ces avantages. Les raisons identifiées permettent de décider de la faisabilité et de l’intérêt 
de ce type de programme. 

n I.I béNéFICIAIREs
Il est possible de monter avec succès des programmes de jardinage à la fois dans des situations de 
crise et de post-crise, en ciblant les personnes qui retournent dans leurs villages, les personnes réfu-
giées, déplacées et les populations locales. La durée nécessaire pour récolter le maximum de fruits 
et légumes (entre 2 et 5 mois) est également très attractive pour les groupes de population déplacés 
de façon temporaire mais souhaitant retourner chez eux dans un court délai. Malgré la simplicité des 
programmes maraîchers, il est tout de même nécessaire de s’assurer au préalable que les bénéfi-
ciaires ont bien des connaissances sur l’agriculture, un accès à de petites parcelles de terres avec 
une source d’eau et la capacité physique d’entreprendre cette activité. On peut mettre en place ces 
potagers au niveau d’une famille ou d’un groupe selon la culture et l’accès à la terre (cf. le chapitre 3, 
partie II pour plus de renseignements). 

n I.II mIsE EN œuvRE 
Ces programmes maraîchers doivent être adaptés au contexte et aux objectifs donnés, et mis en 
place en fonction du calendrier agricole. Si l’objectif est d’augmenter la consommation des ména-
ges d’un micronutriment en particulier, il faut alors sélectionner les fruits et légumes dont la teneur 
correspondante est importante. De même, si le programme vise à aider les familles à diversifier leur 
alimentation pendant la période de soudure ou les mois d’hiver, il faut choisir les fruits et légumes 
dont la conservation après récolte est aisée. Dans tous les cas, quel que soit l’objectif, il faut respec-
ter les habitudes alimentaires traditionnelles et la culture locale.  
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Lorsque l’on envisage une activité maraîchère, il faut mettre à disposition de la population les fac-
teurs limitant. Il peut s’agir des semences et des outils (cf. chapitre 4, partie I), de l’accès à la terre, 
du manque de savoir-faire, etc.  

n I.II.1 Sélection des semences
La sélection des semences pour les fruits et légumes doit suivre les mêmes principes que ceux mis 
en avant dans le chapitre 4. La principale distinction à faire entre les semences des fruits et légumes 
et les autres, repose sur leurs quantités et leur taille, beaucoup plus petites et qui doivent donc être 
conditionnées pour chaque famille, afin de réduire les pertes dues à l’humidité ou aux souris. Il faut 
inscrire sur les paquets des familles le type de semences et les instructions de semis (dans le langage 
local si possible). La population doit activement participer à la sélection des variétés pour que cela 
corresponde bien à ses habitudes de cuisson et de consommation. Les semences sélectionnées 
peuvent être directement distribuées par ACF-IN, en utilisant des coupons ou encore par les ventes 
subventionnées.

Exemple 29 : Vente subventionnée de semences de légumes en République Démocratique du 
Congo

République Démocratique du Congo, 2003
Les potagers représentent une part importante d’approvisionnement en nourriture tradition-
nelle pour les familles congolaises. De nombreuses familles rurales ont perdu des opportuni-
tés économiques et productives suite à huit années de guerre civile, d’où les hausses dans 
les taux de malnutrition. Une analyse causale de la malnutrition a révélé que de nombreuses 
familles, qui avaient l’habitude de cultiver des légumes sur de petites parcelles de jardin, ne 
pouvaient plus pratiquer cette activité car les semences disponibles dans les magasins lo-
caux étaient trop chères. Le régime alimentaire des familles se composait principalement de 
manioc, qui n’offre que très peu de ressources en vitamines et minéraux.
Un programme maraîcher a été initié dans la zone offrant aux ménages les plus vulnérables 
des coupons, utilisables dans les magasins locaux, pour acheter des semences. Ce système 
de distribution a permis aux familles d’acheter à loisir les semences à prix réduits.  

n I.II.2 Formation
Tous les programmes maraîchers ne nécessitent pas de formation spécifique. Si la population a déjà 
l’habitude de jardiner, mais ne peut poursuivre cette activité à cause du manque de semences ou de 
terre en cas de déplacement, il ne faut pas perdre un temps précieux à essayer de former les familles 
qui sont déjà expertes en la matière. La formation est seulement appropriée lorsque l’on introduit de 
nouvelles techniques ou de nouvelles semences. De même pour les démonstrations de cuisine, si les 
bénéficiaires utilisent déjà les fruits et légumes du programme, alors il n’est pas nécessaire de leur 
apprendre à utiliser ceux-ci avec de nouvelles recettes. Néanmoins, si les fruits et légumes ne sont 
pas fréquents dans l’alimentation actuelle, mais qu’ils sont riches en minéraux ou vitamines dont les 
familles manquent, alors on peut faire des démonstrations de culinaires.  

n I.II.3 Surveillance et évaluation
Les programmes maraîchers doivent suivre le même format de PDM et PHM que celui des autres 
programmes de production de cultures. On peut ajouter des informations supplémentaires (se-
lon l’objectif du programme) aux questionnaires de PDM et PHM. Les informations concernant la 
consommation alimentaire et le statut nutritionnel sont souvent des indicateurs utiles.  
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II. PêChE ET PIsCICuLTuRE
Les activités de pêche et de pisciculture sont des alternatives pour diversifier l’alimentation ou sou-
tenir des Activités génératrices de revenus. Si l’objectif du programme est d’augmenter les revenus 
de la famille, les conditions et les méthodologies doivent suivre celles mises en avant dans le livre 
Activités génératrices de revenus. Le poisson est riche en protéines et en minéraux et peut consti-
tuer un excellent complément de l’alimentation des ménages. Il faut baser l’activité de pêche ou la 
pisciculture sur les modes alimentaires traditionnels et prendre en compte l’impact potentiel que 
peuvent avoir ces activités sur l’environnement.  

n II.I béNéFICIAIREs  
Il existe de nombreux types différents d’activités de pêche et de pisciculture qui nécessitent des ni-
veaux différents de compétences techniques, d’investissements initiaux et de capacités physiques. 
Tous ces aspects sont à prendre en compte lorsque l’on initie une activité. Les activités de piscicul-
ture peuvent représenter un travail intensif lourd pendant les phases de construction et nécessite 
généralement l’implication de plusieurs familles ou d’ouvriers journaliers. La terre peut aussi parfois 
être un facteur contraignant, car cette activité nécessite un type de sol argileux avec une source 
d’eau continue. Les activités de pêche peuvent être moins restrictives, mais il faut faire très attention 
de ne pas favoriser la surexploitation des fonds de pêche mais bien de promouvoir des techniques 
de pêche durables. Les programmes de pêches ciblent en général les familles qui avaient déjà de 
l’expérience avant la crise.  
 

n II.II. mIsE EN œuvRE 

n II.II.1 La pisciculture
Le choix de la variété de poisson est essentiel pour le succès du programme. Il faut privilégier, si 
c’est possible, des variétés locales car l’introduction de variétés exotiques dans l’écosystème risque 
d’avoir des impacts négatifs sur la flore et la faune. Le tilapia est un exemple de poisson qui peut 
s’adapter relativement bien dans de nombreux environnements différents, mais certaines espèces 
de tilapia sont extrêmement agressives et éliminent la présence de toute autre variété de poissons 
traditionnels. Certaines variétés de poissons se reproduisent assez facilement et d’autres nécessi-
tent des techniques sophistiquées et des hormones pour bien se reproduire. Toutes ces questions 
doivent être étudiées en coordination avec l’autorité vétérinaire ou de la pêche de la zone, avant de 
commencer l’activité.

Le transport des alevins est également un procédé très délicat, qui n’est pas facilité par les localisa-
tions très isolées de nombreux programmes d’ACF-IN. Les réseaux de distribution peuvent consti-
tuer des problèmes tout au long du programme, le stock mère devant être renouvelé régulièrement 
sur plusieurs années. Aussi, si l’évaluation initiale montre que les réseaux de distribution sont extrê-
mement compliqués, il faut sérieusement réévaluer le projet.  

Enumérons quelques conditions auxquelles doit répondre un bon poisson de pisciculture :
• Il doit accepter de vivre avec d’autres poissons dans un espace assez restreint, puisqu’on veut 

élever beaucoup de poissons sur une petite superficie
• Il doit avoir une croissance rapide, plus vite le poisson est grand, plus vite le pisciculteur peut 

récolter
• Il doit se nourrir avec des aliments faciles à trouver et pas trop chers
• Il doit se reproduire facilement. Sinon il faut avoir une source d’alevins pour recommencer
• Il doit résister aux manipulations et aux transports
• Il ne doit pas être trop sensible aux maladies
• Il doit être apprécié par le consommateur
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Exemple 30 : Activités de pisciculture au Kivu, Congo

Kivu, Congo 
Les guerres civiles au Burundi et au Congo ont eu des répercussions sur les réserves de 
poissons dans le lac Tanganyika. La pollution, les bombardements et la surexploitation des 
fonds de pêche sont responsables de la baisse de reproduction et du manque de poissons. 
Avec la quasi disparition des gros poissons, de nombreuses familles vulnérables ont com-
mencé à pêcher en utilisant des moustiquaires, aggravant ainsi le problème de sur pêche.  
Action contre la Faim a décidé de mettre en place un programme de pisciculture afin de 
compenser le manque de disponibilité de poissons, via les activités de pêche traditionnelle. 
Le programme ciblait les familles qui vivaient le long de la rivière, avec un accès à des terres 
argileuses. ACF et une institution locale ont formé chaque pisciculteur à la construction de 
vivier. Les participants étaient responsables de la préparation de la terre et de l’étang, ce qui 
nécessite généralement entre 15 et 25 journées de travail. Une fois les étangs préparés, ACF 
a fourni le matériel et les alevins nécessaires pour démarrer la production. Un an après, le 
vivier moyen avait produit suffisamment de poissons pour pouvoir en vendre sur le marché 
local. Certains des participants se sont spécialisés dans la production d’alevins pour renou-
veler l’activité dans la zone.  

n II.II.2. La pêche
Les activités de pêche peuvent être très lucratives et assurer une source de protéines constante pour 
l’alimentation de la famille. Cependant, le type de pêche doit se baser sur les systèmes préexistants. 
La pêche peut être extrêmement réglementée et taxée dans beaucoup de zones ou limitée à cause 
de l’instabilité politique dans d’autres zones. Il faut bien analyser toute tentative d’amélioration des 
techniques de pêche existantes. De même il faut étudier l’impact du programme et s’assurer que les 
poissons peuvent bien se reproduire pour déterminer la faisabilité du programme.  
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Chapitre 7
quEsTIONs FRéquEmmENT POséEs 
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n I. qu’EsT CE qu’uN PROjET AgRICOLE ?
Un projet agricole est un programme de sécurité alimentaire dont le but est d’aider les populations à 
subvenir elles-mêmes à leurs besoins alimentaires soit à travers leur production personnelle soit 
par l’échange. Les programmes visent en général les contextes plus ruraux ; cependant on peut égale-
ment les mettre en place dans des contextes urbains ou semi-urbains, lorsque la terre est disponible. Les 
programmes agricoles peuvent comprendre des activités de réhabilitation agricole ou d’élevage, optimiser 
les outils de production par le soutien ou la création de magasins agricoles, de centres de production de 
semences ou promouvoir la diversité alimentaire des populations vulnérables par les activités maraîchères 
ou de pêche.  

n II. LEs sEmENCEs ET LEs OuTILs dOIvENT-ILs êTRE dIsTRIbués dANs ChAquE sITuATION dE POsT-CRIsE ?
Non, les programmes de semences et outils doivent être mis en place, comme les autres programmes de 
sécurité alimentaire, après avoir analysé le contexte, les besoins et les stratégies d’adaptation des grou-
pes de population et déterminé s’ils sont la réponse la plus pertinente à la problématique identifiée. Si les 
semences et les outils ne font pas partie des facteurs restrictifs qui touchent la production agricole et la 
sécurité alimentaire, il ne faut pas monter cette activité.  

En revanche, si l’évaluation de la sécurité alimentaire révèle que les semences et les outils sont des facteurs 
restrictifs touchant la sécurité alimentaire de la population, on peut alors distribuer des semences et des 
outils. Le type de schéma de distribution doit être basé sur la disponibilité ou l’accès des semences et des 
outils dans la zone.  

n III. A quEL mOmENT dEvONs NOus mETTRE EN PLACE dEs PROgRAmmEs dE RECAPITALIsATION EN béTAIL ?
Les programmes de recapitalisation en bétail ne doivent être mis en œuvre que lorsque les conditions 
sociopolitiques ou écologiques sont relativement stables. Les programmes de recapitalisation ne ciblent 
généralement pas les ménages les plus vulnérables car ce type d’activité nécessite un certain niveau de 
stabilité économique des ménages. Cependant, la réintroduction de bétail peut avoir un impact indirect 
auprès des groupes les plus vulnérables en augmentant la disponibilité et l’accessibilité de la production 
animale dans la zone.  

n Iv. qu’EsT CE qu’uN PROgRAmmE dE dIvERsIFICATION ALImENTAIRE ?
L’analyse causale de la malnutrition identifie parfois le manque de diversité alimentaire comme une des cau-
ses principale de la malnutrition. Dans ce cas, l’équipe de sécurité alimentaire doit travailler avec l’équipe 
de nutrition pour déterminer les éléments qui manquent dans l’alimentation des ménages. Si les carences 
sont très importantes et risquent de provoquer des dégâts immédiats sur la population, des programmes 
d’aide alimentaire sont nécessaires. Pour des solutions plus durables et sur du plus long terme, les activités 
maraîchères, de pêche ou d’élevage peuvent fournir des vitamines et des minéraux essentiels et améliorer 
ainsi la diversité de l’alimentation quotidienne.  

n v. quELLE EsT LA RELATION ENTRE LEs PROgRAmmEs dE RéhAbILITATION AgRICOLE ET LEs AuTREs PROgRAm-
mEs dE séCuRITé ALImENTAIRE ?  

Selon le contexte, les programmes agricoles et les programmes d’aide alimentaire peuvent être montés 
simultanément ou successivement, pour supprimer petit à petit les activités d’aide alimentaire. Dans des 
environnements ruraux, les programmes agricoles peuvent être liés aux activités génératrices de revenus 
pour aider les familles à retrouver un niveau plus élevé de sécurité alimentaire. Lorsque les programmes 
agricoles tentent d’améliorer les possibilités de revenus des familles vulnérables, la méthodologie opéra-
tionnelle doit respecter les principes présentés pour les programmes agricoles et pour les activités géné-
ratrices de revenus.
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Annexe 1 : Abréviations 
ACF-IN Action contre la Faim International Network

bCAh Bureau de la Coordination des Affaires Humanitaires 

Cdm Chef de Mission 

CICR Comité International de la Croix Rouge

CNs Centre de Nutrition Supplémentaire  

CNT Centre Nutritionnel Thérapeutique 

FAO Food and Agriculture Organization  
 (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture)

FFW Food For Work (Argent contre Travail)

Fs Food Security (Sécurité alimentaire)

hCR Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 

hh Household (Ménage / foyer)

IdP Internally Displaced Person (Personnes déplacées)

LEz Livelihood Economy Zone (Zone socio-économique)

LFA Logical Framework Analysis (Analyse du Cadre Logique)

mdA Ministère de l’Agriculture

mds Ministère de la Santé

MoU Memorandum of Understanding

NCA Nutritional Causal Analysis (Analyse Causale de la Malnutrition)

Ogm Organismes Génétiquement Modifiés 

Oms Organisation Mondiale de la Santé

ONg Organisation Non Gouvernementale 

ONgI Organisation Non Gouvernementale Internationale 

ONgL Organisation Non Gouvernementale Locale

PAm Programme Alimentaire Mondial

PCm Project Cycle Management (Gestion de Cycle de Projet)

Pdm Post Distribution Monitoring (Suivi post distribution)

Phm Post Harvest Monitoring (Suivi après récolte)

PRA Participative Rural Appraisal (Méthode de recherche participative)

sIg Système d’Information Géographique 

uN United Nations (Nations Unies)

uNICEF  Fonds des Nations Unies pour l’Enfance

vAC Vulnerability Assessment Committee (Comité d’évaluation de la vulnérabilité)

vAm WFP vulnerability Analysis and Mapping Unit  
 (Unité du PAM pour l’Analyse de la vulnérabilité)

WAsh Water, Sanitation, and Hygiene (Eau, assainissement et hygiène)
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Annexe 2 : Glossaire des mots clés  
activités génératrices de revenus : Tout type d’activité qui permet à une personne ou un ménage 
de générer des revenus. Les activités génératrices de revenus sont importantes pour la pérennité et 
l’amélioration de l’accessibilité aux besoins de première nécessité.

aide alimentaire : Rendre les denrées alimentaires disponibles et accessibles à une population don-
née, en terme de qualité et quantité, afin d’éviter la malnutrition et les maladies.

Approche hypothético-déductive (ou itérative) : Approche qui consiste à formuler une hypothè-
se afin d’en déduire des conséquences observables futures (prédiction) - mais également passées 
(rétrodiction) - permettant d’en déterminer la validité. Analyse de l’information progressive afin de 
pouvoir réviser les hypothèses initiales et creuser de manière plus approfondie les éléments les plus 
importants.  

approche par la typologie : Identification des différents groupes de population selon des caractéris-
tiques similaires (sociales, économiques, productives…), des capacités et/ou des vulnérabilités.

approche participative : Développement d’une analyse de la situation en impliquant les populations 
elles-mêmes (on ne cherche pas des informations SUR la population mais AvEC la population). C’est 
de cette manière que les problèmes prioritaires sont identifiés et des solutions appropriées auxquel-
les tout le monde adhère sont proposées.

analyse de cadre logique : L’analyse de cadre logique est un outil de planification de programme. Il 
présente, sous forme de matrice, la relation entre les objectifs généraux du programme, les objectifs 
spécifiques, les résultats attendus et les activités. Pour chacun d’entre eux, il est spécifié : les indica-
teurs vérifiables objectivement, les sources de vérification, et les suppositions ou facteurs externes. 
Les intrants (coûts et ressources) sont également inclus dans la matrice. Le cadre logique sert de 
base pour la demande de financement.

analyse causale : Dans une analyse causale, on part de l’identification d’un problème, puis des 
causes du problème, puis des causes des causes et ainsi de suite. Le résultat donne un « arbre à 
problèmes », qui présente la suite logique des causes et des effets. Une solution ou un objectif est 
attribué à chaque cause. Cette méthode est utilisée pour définir les stratégies d’intervention (elle peut 
être utilisée pour une analyse d’un cadre logique par exemple).

analyse systématique : Analyse qui place les populations dans leurs contextes en nous ques-
tionnant sur les relations des causes et des effets parmi les différents éléments qui participent à la 
définition de ces contextes.

Base de données : Un tableau qui agence différentes données concernant une variable ou une entité 
spécifique.

Capital productif : Tout type de bien qui contribue à l’économie de la famille. Le capital productif 
peut se composer d’outils, d’animaux, de terres qui facilitent une activité économique ou de subsis-
tance.   

Ciblage : Il s’agit de la sélection de certains individus ou groupes d’individus selon des critères 
prédéfinis.

Classement : Un exercice de classement peut être fait afin d’évaluer la préférence, l’importance, la 
prépondérance, etc. de différentes activités ou différents éléments.  
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Connaissance des biais : Le fait de collecter des informations de manière ponctuelle, sur un nom-
bre restreint de sites et auprès d’un certain nombre d’individus, peut entraîner l’introduction de biais 
dans l’information. Il est important d’en avoir conscience pour éviter de faire une interprétation des 
phénomènes observés, avec des partis pris.

discussions de groupe : Discussions organisées avec des petits groupes de personnes sélection-
nées, sur un sujet particulier.

evaluation : Enquêtes périodiques sur un projet (à mi-parcours et à la fin). Elles mesurent la perti-
nence, l’efficacité, l’effectivité et la pérennité du projet selon ses objectifs.

evaluation d’impact : Etude qui mesure la réalisation d’objectifs qualitatifs et quantitatifs fixés et 
détermine les effets positifs et négatifs des activités.

evaluation préalable : Etude initiale qui analyse la situation et identifie les besoins d’une popula-
tion ; cela implique une compréhension du contexte global en identifiant les différentes alternatives 
possibles et préjugeant de leur pertinence. L’évaluation préalable sert de repère pour déterminer 
l’évolution de la situation.

Gestion de cycle de Projet : Il comprend les différentes étapes d’un projet : programmation, identi-
fication, formulation, financement, mise en œuvre et évaluation.  Le cycle de projet est une approche 
qui vise à améliorer sa gestion en utilisant différents outils (tels que les analyses causales du cadre 
logique, les techniques de suivi et d’évaluation, etc.).

Indicateur : Une mesure qui montre les changements ou les résultats d’une activité observée (Euro-
naid, 2002).

Institution : Organisation publique qui propose des services sociaux. C’est un établissement qui 
aide les populations vulnérables (socialement, psychologiquement ou physiquement). Ce sont par 
exemple les écoles, les orphelinats, les centres de soins, etc. Cette définition est particulièrement 
valable pour les pays qui ont un système de protection sociale d’état (ex : pays socialistes ou ancien-
nement communistes en Europe de l’Est).

Intervention monétaire : Trois catégories d’intervention monétaire existent :
• Argent contre travail quand un bénéficiaire travaille en échange d’argent,
• Quand les bénéficiaires reçoivent de l’argent directement, par un transfert ou lors d’une distribution,
• Via un bon d’achat qu’ils peuvent échanger contre des biens définis,
 Les interventions monétaires deviennent largement répandues dans les programmes humani-

taires.

Panier de la ménagère : Le panier alimentaire du ménage correspond aux produits de base, alimen-
taires et non alimentaires, nécessaires au ménage moyen.

période de soudure : Période entre l’épuisement des dernières réserves alimentaires et la prochaine 
récolte.

personnes ressources : Personnes au sein de la communauté qui ont des connaissances sur les 
thèmes couverts par l’enquête. Ces personnes de référence peuvent être choisies selon leur posi-
tion, leur expérience ou leurs responsabilités et doivent être impliquées dans l’analyse pendant les 
entretiens de groupes ou individuels.

Profil de ferme : Représentation géographique des différents “types de fermes” ou des systèmes de 
production typique ou atypique.  
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projet spHere : Projet ayant pour but de déterminer les standards minima pour toute intervention 
humanitaire (qualitatifs et quantitatifs). Par exemple :

• Les besoins nutritionnels minimums sont de 2100 kilocalories par personne et par jour,
• La population a accès à une alimentation adéquate et appropriée ainsi qu’aux biens non ali-

mentaires d’une manière qui assure leur survie, les protège de l’érosion de leurs avoirs et sou-
tienne leur dignité,

• L’accès à l’eau utilisée pour boire, pour cuisiner, et pour l’hygiène personnelle est d’au moins 
15 litres par jour  et par personne, etc.

Questionnaire fermé : Il s’agit d’un questionnaire où celui qui y répond peut choisir sa réponse 
parmi une sélection de réponses prédéfinies. Les questionnaires fermés sont généralement utilisés 
lorsqu’on a déjà une connaissance de la situation et que l’on cherche à obtenir une information plus 
statistique.

sécurité alimentaire : La sécurité alimentaire est assurée lorsque toutes les personnes ont, à tout 
moment,  accès économiquement, socialement et physiquement à une nourriture en quantité et qua-
lité suffisante, qui satisfait leurs besoins nutritionnels et leurs régimes alimentaires leur permettant 
de mener une vie active et saine. La sécurité alimentaire des ménages correspond à l’application de 
cette définition au niveau de la famille, avec une attention portée sur chacun des individus compo-
sant le ménage (FAO, 1996).

suivi : Le suivi est un processus continu de collecte de données et de leur analyse, qui prend place 
dès lors que le projet est mis en œuvre. Il se base sur des indicateurs qui sont relevés régulièrement. 
Le progrès observé est comparé aux résultats et activités attendus afin d’identifier les actions d’ajus-
tement nécessaires.

surveillance : Suivi et analyse de la situation en sécurité alimentaire (et du statut nutritionnel) de la 
population / zone ciblée et partage des conclusions / recommandations afin  permettre aux déci-
deurs de définir des stratégies de sécurité alimentaire et des solutions opportunes (ACF-IN, 2005).

surveillance de la sécurité alimentaire : Il s’agit d’un système continu de collecte et d’analyse de 
l’information dont les résultats servent à décrire et prévoir le développement de la situation de la 
sécurité alimentaire, dans le but d’informer et de pouvoir définir des stratégies adaptées pour aider 
les populations vulnérables. 

Système d’Information Géographique (SIG) : Un système qui combine un programme informatique 
de cartographie avec une base de données et des informations géographiques afin de faire une carte 
sur un sujet particulier. Cela peut être fait pour toutes sortes de données (ex : taux de malnutrition par 
région ou quartier, types de ressources par région, etc.).

Système de Positionnement Géographique (GPS : Geographic Positioning System) : Le SPG est 
le dispositif qui donne la latitude et la longitude exactes d’un site particulier. Il est utilisé pour la navi-
gation et la cartographie (par exemple, dans le SIG).

Système de production de récolte (Cropping system) : Il s’agit d’un groupe de toutes les cultures 
qui sont liées, soit au sein d’une exploitation agricole, soit parce qu’il y a une concurrence au niveau 
de l’espace, du temps ou d’autres ressources rares.

stratégies d’adaptation : Procédés que les ménages mettent en place pour minimiser les risques 
menaçant leur survie à moyen ou long terme. Ces stratégies permettent aux ménages de maintenir 
leur régime alimentaire, de préserver leur capital et les ressources nécessaires à leur existence et 
celle des générations futures.
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stratégie de sortie : Stratégie qui établit les différentes étapes pour terminer progressivement un 
projet ou fermer une mission. Cela peut engendrer l’arrêt complet des activités ou leur transfert à une 
autre agence (autre ONG, autorités locales, organisation internationale, etc.).

transect : Le transect est un outil de suivi de données spatiales. Il s’agit de parcourir une zone don-
née selon un itinéraire précis pour observer des indicateurs particuliers (par exemple, la fréquence 
des mauvaises herbes, de l'érosion des sols ou les systèmes agricoles), les fluctuations en qualité et 
en quantité des ressources naturelles ou l'utilisation des innovations.

triangulation : Ce principe stipule qu’aborder un problème en n’étudiant qu’une seule perspective, 
en n’utilisant qu’un seul outil peut mener à une information erronée. Toutes les informations doivent 
être croisées et vérifiées : la diversité et la pluralité des sources d’information sont donc indispensa-
bles. La triangulation, dans son sens le plus strict, signifie utiliser au moins trois points de vue pour 
l’analyse d’un phénomène.

Zone socio économique (Livelihood Economy Zones (LEZ) : Il s’agit d’une zone qui présente les 
mêmes caractéristiques générales : au sein d’une zone donnée, les mêmes opportunités et les mê-
mes contraintes existent pour la population entière.  
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Annexe 3 : Résumé des objectifs et de la sélection 
des bénéficiaires en Côte d’Ivoire 

PROGRAMME AGRICOLE 
POUR L’AUTOSUFFISANCE ALIMENTAIRE 

DES POPULATIONS LIBÉRIENNE ET IVOIRIENNE 

SECTEUR DU MARCHÉ MARAÎCHER 
2ème ANNÉE – Campagne agricole 1997/1998

n INTROduCTION
Depuis les élections du mois de juillet 1997, la situation politique au Libéria s’est progressivement 
stabilisée et le rapatriement volontaire a été encouragé. Certains réfugiés sont déjà retournés dans leur 
pays d’origine et on s’attend à un retour encore plus important à la fin de l’année ou au début de l’an-
née prochaine. Néanmoins, certains réfugiés espèrent s’installer en Côte d’Ivoire ou ne prévoient pas 
de retourner au Libéria avant la récolte de la campagne agricole de 97/98. Les activités doivent donc 
être modifiées afin d’adapter le programme agricole actuel, dans la préfecture de Tabou, aux nouvelles 
contraintes pour augmenter l’autonomie alimentaire des réfugiés et restaurer la sécurité alimentaire 
de la population ivoirienne. Les déplacements des réfugiés ont effectivement déstabilisé la sécurité 
alimentaire de la population ivoirienne.

n ObjECTIFs PRINCIPAux
- Améliorer la ration alimentaire des familles bénéficiaires pendant la période de soudure à travers 

la production de légumes de base (poivrons, chou vert, aubergines). 
-  Former les agriculteurs aux techniques de marché maraîcher.
-  Soutenir la politique générale du retour des réfugiés au Liberia.
-  Participer à l’intégration de la population libérienne qui reste dans la préfecture de Tabou.
 

n ETAPEs
• Informer et enregistrer les candidats bénéficiaires. 
• Contrôler et rédiger les listes définitives des bénéficiaires.
• Distribuer des outils et des semences pour réaliser les marchés maraîchers (poivrons, choux et 

aubergines).
• Faire le suivi post-distribution (après la distribution d’outils et de semences).
• Mener des formations continues sur les techniques de marchés maraîchers auprès des familles 

bénéficiaires.
• Faire le suivi et la supervision technique.
• Evaluer.

   

n béNéFICIAIREs
Devant la nouvelle situation générale et les nouvelles contraintes de la Préfecture, les objectifs du 
secteur du marché maraîcher ont changé depuis la dernière campagne agricole de 1996/1997. On 
comptait 4 800 unités bénéficiaires en 1996/1997 pour un total de 500 pour la campagne agricole 
actuelle. Les villages et les familles bénéficiaires de cette année subissent malgré tout un ciblage très 
strict pour identifier les familles réellement sans ressources et qui ont réellement besoin de bénéficier 
d’un programme de marché maraîcher. 
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Il est évident que nous ne pouvons pas travailler avec toutes les familles dans le besoin qui souhai-
tent participer à notre programme de marché maraîcher car nous sommes limités à 500 bénéficiaires. 
C’est pour cette raison que nous avons demandé aux chefs de villages, aux chefs de districts et aux 
présidents de collaborer étroitement et véritablement avec nos superviseurs pour identifier au sein 
des villages ou des districts les familles les plus vulnérables parmi les familles qui remplissaient les 
conditions ci dessous.
 
La répartition initiale des 500 bénéficiaires est la suivante :

 125 unités pour nos partenaires de la campagne de 1996/1997 (ADRA et écoles de la mission 
catholique) 

 250 unités pour les précédentes familles bénéficiaires de la campagne de 1996/1997
 125 unités pour de nouvelles familles ou de nouveaux partenaires. 
 

n vILLAgEs/CONdITIONs
• Accessibilité des véhicules dans les villages (distribution, suivi technique des pépinières et des 

jardins…).
• Cités ou concentrations de densité élevée de population (foyers de familles avec une vulnérabilité 

alimentaire).
• Villages ou districts motivés (résultats de la campagne agricole de 1996/1997).
• Bonne intégration Ivoirien/Libérien (résultats de la campagne agricole de 1996/1997).
• Disponibilité de la terre pour réaliser des pépinières et des potagers communautaires avec un 

point d’eau permanent tout au long de l’année.
Le faible nombre d’unités bénéficiaires nous empêche de travailler dans tous les villages et les districts, 
même dans ceux qui se sont montrés très motivés et qui ont eu de bons résultats pendant la première 
campagne agricole. C’est pourquoi nous avons choisi les villages et les districts qui remplissaient le 
mieux les conditions présentées ci dessus.
 

n FAmILLEs béNéFICIAIREs/CONdITIONs
• 1 famille (foyer) = seulement 1 bénéficiaire / marché maraîcher.
• 1 famille (foyer) = bénéficiaire seulement d’un secteur d’un programme agricole d’Action contre la 

Faim.
• Pas d’accès à des contrats de travail (famille entière incluse) (plantations de cultures vivaces, 

ONG….).
• Pas d’accès à la terre pour avoir une rizière.
• Motivation (résultats de la campagne de 1996/1997). 
• Accès à des terres assignées pour créer des pépinières et des marchés maraîchers communau-

taires (certificat : chef de village et/ou président réfugié).
• Point d’eau permanent sur la terre tout au long de l’année.
• Stabilité dans le village et présence lors de la campagne agricole de 1997/1998.
• Pas de personnes à problèmes.
• Approbation de la liste des bénéficiaires par le chef du village/District et/ou du président réfugié.
• 50 % Ivoirien, 50% Libérien sur la totalité du secteur

 

SECTEUR DES CULTURES VIVRIÈRES 
2ème ANNÉE – Campagne agricole 1997/1998

n ObjECTIFs PRINCIPAux
-  Améliorer l’autonomie alimentaire des populations qui restent dans la Préfecture de Tabou par la 

culture de riz et de maïs. 
-  Moyenne estimée de couverture alimentaire des familles (Action contre la Faim + riz local) : 5 à 8 
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mois, avec une surface totale semée d’approximativement 0,6 à 0,8 ha/famille.
-  Moyenne estimée de couverture alimentaire (maïs) : 1 à 2 mois.
-  Soutenir la politique générale du retour des réfugiés au Liberia.
-  Participer à l’intégration de la population libérienne qui reste dans la préfecture de Tabou.

 

n éTAPEs
• Informer et enregistrer les candidats bénéficiaires. 
• Contrôler et rédiger les listes définitives des bénéficiaires.
• Distribuer des outils et des semences pour produire les cultures vivrières (riz et maïs).
• Faire le suivi post-distribution (après la distribution d’outils et de semences).
• Faire le suivi et la supervision technique.
• Evaluer.

   

n béNéFICIAIREs
villages/conditions :

• Accessibilité des véhicules dans les villages (distribution, suivi).
• Forte densité de population.
• Disponibilité de terres à cultiver.
• Motivation (résultats de la campagne agricole de 1996/1997).
• Bonne intégration Ivoirien/Libérien (résultats de la campagne agricole de 1996/1997).
• Pas d’accès aux contrats de travail (plantations de cultures vivaces).

Familles bénéficiaires / conditions :
• 50 % Ivoirien, 50% Libérien sur la totalité du secteur 
• 1 famille (foyer) = seulement 1 bénéficiaire / secteur de cultures vivrières.
• 1 famille (foyer) = bénéficiaire seulement d’un secteur d’un programme agricole d’Action contre la 

Faim.
• Accès à la terre :
• Ivoiriens : usage agricole typique 
• Libériens : accès à la terre certifiés par les Ivoiriens du village
• Stabilité dans le village
• Ivoiriens : usage agricole typique 
• Libériens : présence en Côte d’Ivoire pendant la campagne agricole de 1997/1998, enfants ins-

crits à l’école,….
• Pas de personnes à problèmes ou de personnes qui risquent de quitter le village avant la fin de 

l’année 1998.
• Approbation de la liste des bénéficiaires par le chef du village/District et/ou du président réfugié.

Maximum de 6 000 bénéficiaires dont : 
• 5 000 anciens (bénéficiaires d’outils et/ou de semences lors de la campagne agricole de 

1996/1997)
• 1 000 nouveaux 
correspondant approximativement à 3 000 Ivoiriens et 3 000 Libériens.

10 / 11 / 97, à Tabou

José Luis FERNANDEZ
Directeur du programme agricole - Tabou
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Annexe 4 : Fiche résumée des systèmes et des 
techniques de production 
Caractéristiques du système de culture avant la crise : 

Exemple 1 : Fiche d’élevage 
On peut établir des fiches par type et par utilisation des troupeaux en précisant le type de bétail (éle-
vage viande), la reproduction, les installations et les conditions (pour l’alimentation, la reproduction, 
les vaccinations, les soins vétérinaires), la production associée (lait, fromage, cuir, etc.).

Systèmes de production actifs Agricole 
Agro-pastoral
Pastoral
Style de vie sédentaire
Nomade

niveau de mécanisation Outils manuels en bois
Outils manuels en métal
Matériels à traction humaine 
Matériels à traction animale
Motorisation

utilisation des intrants Semences améliorées
Produits de conservation des semences
Produits de conservation chimiques
Pesticides
Engrais chimiques

Techniques de cultures particulières Fertilisation par :
- Engrais 
- Fumier
- Compost
- Restitution des tiges
- Cultures associées 

Exploitation laitière

type

effectif

Techniques de cultures particulières

nombre de femelles en gestation

nombre de génisses

production moyenne en litres
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Exemple 2 : Fiche de culture
Le même format peut être appliqué aux productions de culture, en précisant le type de culture, les 
conditions de plantation, les techniques de culture, les récoltes et les utilisations.

Culture Haricots (exemple de haricot commun)

type de sol Léger sableux, riche en humus

Cycle végétal De novembre à février

préparation du sol Désherber et labourer

semis Direct. Prévoir 28 à 30 pots/ha

distance de plantation 25 cm x 25 cm, ou 160 000 plants/ha

Irrigation Toutes les semaines par submersion

traitement de pesticide Nuvacron : une vaporisation/campagne

durée de végétation 3 à 4 mois

rendement moyen de la récolte l’écart est très grand entre les rendements en grai-
nes sèches obtenus chez le haricot commun dans 
les systèmes culturaux traditionnels : 200 à 500 kg/
ha et ceux obtenus en station expérimentales ou en 
culture moderne avec des cultivars améliorés et des 
conditions phytotechniques optimales : 3000 kg/ha 
pour les variétés naines à 6 000 kg/ha pour certaines 
variétés volubiles.

Climat  Sous les tropiques, sous les climats méso thermes 
humides

entretien Binage et sarclage après levée et un léger buttage 
des plantes
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Annexe 5 : Calendrier agricole de Kono, Sierra Leone
Le calendrier agricole met en avant les récoltes disponibles pendant la période de soudure. La va-
riété de riz de cycle court est inscrite dans ce tableau même si elle n’est pas très répandue dans la 
zone. Elle est plus fréquente dans la zone de Nimiyama grâce, en partie, à une station de recherche 
agricole présente dans la région. La plupart des agriculteurs cultivent du riz de cycle long.  

remarques : la couleur rouge indique la période de récolte
* Les cultures mixtes sont des cultures associées de riz de haute terre avec des haricots, 

des gombos, des citrouilles, des concombres et des poivrons.
** les bananes sont généralement disponibles toute l’année mais elles sont cueillies vertes 

pendant la période de soudure.
*** Les ignames de la brousse sont récoltés de mars à septembre mais les ignames préco-

ces sont de moins bonne qualité. 
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Le tableau montre que la récolte du riz de cycle long a lieu en octobre et décembre. Il met en évi-
dence également que la plus grande partie de la plantation se déroule avant la période de soudure et 
que la récolte suit généralement. Quelques cultures sont disponibles pendant la période de soudure, 
à savoir les cultures maraîchères, le maïs et les arachides. En général, ces produits sont vendus pour 
avoir de l’argent mais certains sont tout de même consommés par le producteur. Les bananes et les 
ignames sont les cultures de base. 
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Annexe 6 : Arbre à problèmes de Trincomaleee, 
Sri Lanka
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Annexe 7 : Exemples de listes de bénéficiaires
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Annexe 8 : Gestion de l’équipe de sécurité alimentaire 
En arrivant sur le terrain, il faut à la fois se familiariser avec le contexte et le dossier et identifier une 
ou deux personnes ressources qui peuvent aider à mieux comprendre la zone, organiser le reste de 
l’équipe locale et planifier les activités.

recrutement
En général, on a besoin de trois types de poste : 

- L’assistant du chef de projet expatrié qui est le bras droit de l’expatrié et qui assure la liaison entre 
deux expatriés successifs. Cette personne a souvent une capacité technique de niveau ingénieur 
pour renforcer ou compléter les compétences du chef de projet. 

- Les techniciens-chefs-surveillants qui garantissent la mise en œuvre et la surveillance des activités 
au sein de la zone d’intervention. Ils sont originaires de la zone et, si possible, ont un niveau de 
technicien agricole. 

- Les agriculteurs “contacts” qui assurent la ramification et la diffusion de l’information aux autres 
agriculteurs dans leur zone et qui agissent en tant que personnes ressources pour la familiarisation 
du site. 

Toute mission, déjà installée, possède généralement une liste de personnes susceptibles d’être recru-
tées. L’information concernant l’ouverture d’un programme agricole circule souvent et de nombreux CV 
arrivent donc à la mission. 
La composition de l’équipe doit tenir compte du fait que celle ci est impliquée pour la durée du projet 
et non pour des travaux saisonniers. Il est important de construire une équipe “pluridisciplinaire” dans 
laquelle les compétences des uns complètent celles des autres.

Connaître les formations dispensées dans le pays (ou celles qui étaient dispensées lorsque le pays fut 
déstructuré) permet de mieux identifier les compétences disponibles. La liste des formations est généra-
lement disponible auprès du Ministère de l’Agriculture :
Université d’agronomie (niveau ingénieur),
Ecole d’agriculture (niveau technicien supérieur),
Formation interne du ministère de l’agriculture (niveau technicien).
Parfois, lorsque l’on travaille avec les populations réfugiées, il peut être utile de se renseigner sur les for-
mations dispensées dans le pays d’origine. Les langues parlées par les réfugiés peuvent être différentes 
de celles des populations locales. 
Cependant, il faut faire attention à la législation concernant le travail des personnes étrangères dans un 
pays d’accueil. 
Exemple : les réfugiés libériens présents en Côte d’Ivoire ou en Guinée ont souvent un niveau d’éducation 
plus élevée que les personnes vivant dans la zone d’accueil. 

Les profils de poste 
Les postes à pourvoir sont définis selon le contexte de l’intervention. Pour chaque type de poste, il faut 
décrire le contenu de chaque poste et fixer les priorités. Il faut s’interroger sur les questions suivantes: 

• Doit-on choisir le candidat selon sa connaissance de la zone et du milieu rural ou selon sa capacité 
à maîtriser l’anglais, l’espagnol ou le français ?

• Le candidat doit-il savoir rédiger un rapport ?
• Le candidat doit-il être spécialisé dans un type de production particulier ?
• Le candidat doit-il déjà avoir eu une expérience dans un domaine défini tel que l’analyse socio-

économique ?

Le profil de poste résume le poste, sa localisation, les responsabilités et les compétences particulières 
nécessaires. Il doit être établi avant de commencer le recrutement. 
Afin de faciliter le recrutement, on peut réaliser des tests pour déterminer le niveau technique des can-
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didats et leur compréhension du projet. Il peut y avoir des tests en fonction du niveau du poste pour les 
assistants du programme et aussi pour les techniciens.
Les tests peuvent comprendre:

• Une partie technique avec des questions nécessitant des réponses précises (définition d’une den-
sité de semailles, d’un calendrier agricole et de techniques générales agricoles) ;

• Une partie étude de cas concret, liée au type de poste ou de responsabilité pour lequel le candidat 
postule. (Vous organisez un meeting sur telle ou telle culture. Le jour du meeting, personne ne vient, 
que faites-vous ?).

Exemple : examen pour les candidats techniciens agricoles, Côte d’Ivoire. 
Durée de l’examen, environ 45 minutes.

DATE :   NOM DE FAMILLE, Prénom :    ÂGE :

IMPORTANT : Répondez correctement aux questions suivantes.

SAVEZ-VOUS CONDUIRE UNE MOTO ? :  r OUI  r NON
AVEZ-VOUS UN PERMIS MOTO VALIDE ?:  r OUI  r NON
POUVEZ-VOUS VIVRE DE FAÇON PERMANENTE Á TABOU ?: r OUI  r NON
POUVEZ-VOUS VIVRE DE FAÇON PERMANENTE Á GRABO ?:  r OUI  r NON

I. Dans le cadre d’un programme agricole (distribution de semences et outils, supervision des agriculteurs 
et suivi de la campagne agricole) avec les réfugiés et les populations locales :
1/ Donnez trois conditions qu’une famille doit remplir pour pouvoir être bénéficiaire d’un tel programme :
2/ Listez 5 tâches qu’un agent agricole de supervision et d’encadrement doit effectuer :

II. Pépinières maraîchères :
1/ A quel moment et pourquoi est-ce judicieux de couvrir les plates bandes des pépinières avec des 
feuilles ou de l’herbe sèche ? (en 3 phrases)
2/ Dans la liste des 5 légumes ci dessous, indiquez celui ou ceux qui peut (vent) être semé(s) directement 
dans la terre et celui ou ceux qui nécessite(nt) d’être en pépinière ? Marquez un D pour les semis directs 
et un P pour les pépinières à côté de chaque mot.
 1. Carotte
 2. Chou
 3. Poivron
 4. Aubergine
 5. Courge

III. Cultures vivrières pluviales
1/ Expliquez brièvement comment évaluer la production et le rendement d’un cultivateur de riz. (5 lignes)
2/ Quelles sont les différentes opérations agricoles successives dans la culture du maïs ? (5 lignes)

Iv. Riziculture en basse terre  
1/ Quelles sont les dimensions moyennes d’un casier de riz irrigué, et combien de casiers peut il y avoir 
par hectare ?
2/ Expliquez le principe et le calendrier de la fertilisation de la riziculture dans les bas-fonds aménagés.

La correction et l’analyse des tests permettent de faire une première sélection des candidats en éliminant 
ceux qui semblent moins qualifiés pour le poste et plus éloignés du profil désiré. 
On peut ensuite mener des entretiens individuels avec les candidats : cela signifie passer en revue les 
informations inscrites dans le CV et approfondir les questions liées à leur expérience et leur motivation, 



PROgRAmmEs AgRICOLEs : dE L’évALuATION INITIALE à LA mIsE EN œuvRE.90 PROgRAmmEs AgRICOLEs : dE L’évALuATION INITIALE à LA mIsE EN œuvRE.

en posant des questions techniques, en évaluant leur approche de l’intervention et en écoutant leurs 
questions. 
De plus, pendant le recrutement, il faut garder en tête qu’on pourra toujours combler certaines lacunes 
grâce au caractère multidisciplinaire de l’équipe et en proposant au candidat une formation adaptée. Gé-
néralement, dans les programmes agricoles, il vaut mieux recruter des personnes pour leur connaissance 
de la zone et de l’environnement, pour leurs compétences techniques et leur mobilité plutôt que pour leur 
connaissance d’une langue étrangère.

Gestion de l’équipe agricole.
L’équipe de terrain est souvent composée de techniciens sélectionnés parmi les candidats de la zone 
d’intervention. Ils ont, en général, une connaissance approfondie de la zone. Avoir la possibilité de partici-
per à ce genre de programme est très motivant pour eux. Aussi, il faut toujours les faire participer aux pri-
ses de décisions, notamment celles qui concernent les dates de distribution, la répartition des villages, les 
variétés végétales, les techniques de culture à enseigner, etc. Toutes les décisions méthodologiques et 
techniques sont issues d’un dialogue de l’équipe et sont prises au cours des réunions. Cela demande une 
grande implication des agents et nous permet de bénéficier de leur connaissance de l’environnement.

Organisation de l’équipe.
L’organisation de l’équipe passe par l’utilisation d’outils de planification du travail qui facilitent la mise 
en œuvre du projet et de son suivi. Chaque intervenant du programme doit avoir une vision globale du 
projet et des activités à mener pour pouvoir établir un agenda hebdomadaire et mensuel de son travail. 
Lorsque toute l’équipe maîtrise les outils de planification, la coordination du programme en est facilitée. 
Cela permet également de gérer les déplacements professionnels de chacun en fonction des moyens 
logistiques disponibles.

La planification est indispensable pour le bon déroulement du programme. Si ce n’est pas fait, il n’est 
pas possible de coordonner les tâches techniques avec celles de l’animation. Cela dit, une bonne planifi-
cation n’est pas suffisante en soi, il faut effectivement la respecter et faire des efforts pour bien préparer, 
mettre en place et suivre les activités prévues.

Réunions.
Des réunions organisées régulièrement permettent de confronter les situations vécues par chaque mem-
bre du personnel (parfois éparpillés dans une grande zone), de traiter les problèmes rencontrés et de 
bénéficier du concours de tous pour les résoudre. Les réunions encouragent également la transversalité 
et le partage de l’information sur la zone de l’intervention.

Exemple d’ordre du jour d’une réunion régulière.
La sécurité dans la zone et le suivi de la situation agricole.
Les objectifs de la période écoulée et les réalisations.
Les problèmes rencontrés et discussion sur les solutions à apporter.
Divers.

Le rythme des réunions est variable et dépend souvent du contexte du programme (type d’intervention 
en cours, sécurité11, etc.). Le rythme et les modalités doivent être choisis d’un commun accord a priori et 
testés dans le contexte de travail. Les participants à ces réunions régulières sont les membres de l’équipe 
agricole, les expatriés, les responsables locaux de la supervision et ceux sur le terrain. Des réunions 
exceptionnelles peuvent être organisées à des moments importants du projet (orientation des activités, 
évaluation, formation,…) ou en cas de problème majeur. 

11 / En effet, il est parfois dangereux de se déplacer régulièrement sur certains axes routiers. 
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rapports
La collecte régulière d’informations sur le programme mais également sur la situation générale passe 
aussi par la rédaction de rapports d’activités. Les informations standard sur le planning des visites sont 
généralement complétées par deux ou trois pages d’informations par village ou par nature d’activité 
(rédaction libre).

evaluation
Mettre en place une évaluation du personnel est un exercice qui peut paraître difficile et compliqué mais 
qui se révèle être, au final, très utile et souvent positif : prendre le temps de discuter individuellement avec 
chaque membre de l’équipe permet souvent de les (re)motiver, de mieux comprendre les causes d’une 
baisse de motivation, les difficultés qu’ils rencontrent, de s’auto-évaluer (valable pour l’expatrié et aussi 
pour la personne évaluée), etc. L’évaluation est particulièrement importante lorsque les équipes locales 
sont nombreuses (si plusieurs départements techniques cohabitent sur une base) et s’il y a différents 
niveaux de responsabilité, de rémunération ou de qualification. 
L’évaluation est réalisée par l’expatrié, accompagné de son “bras droit”.

La grille d’évaluation d’ACF-IN est adaptée au secteur agricole. Elle est remplie par l’expatrié chargé du 
programme, aidé par le supérieur direct en cas d’évaluation de technicien. 
L’évaluation est complétée par un entretien orienté pour savoir comment les employés se positionnent 
au sein de l’équipe, pour connaître leurs opinions sur l’encadrement, leurs aspirations en lien avec le pro-
gramme, leurs idées sur ce qu’il faut améliorer et leurs compétences non sollicitées.
Le but de l’évaluation est d’établir un dialogue entre le personnel, les supérieurs hiérarchiques et les expa-
triés. Elle peut servir à argumenter une augmentation, mais cela ne doit pas être l’objectif en soi.

Formation continue de l’équipe agricole.
L’équipe doit pouvoir bénéficier d’un programme de formation continue sur des thèmes ou dans des 
domaines où elle a des lacunes. Cette formation peut être assurée par les responsables du projet et/ou 
des intervenants extérieurs si le budget a été prévu. Les sessions de formation doivent être planifiées 
comme des activités à part entière et payées comme des jours de travail classiques. Selon les objectifs du 
programme, des thèmes particuliers peuvent être étudiés comme les techniques d’animation, la gestion 
du livre de caisse, l’utilisation de pesticides …. 

Afin d’augmenter la collaboration avec les organisations agricoles locales, et de toujours appuyer la dé-
marche de renforcement des capacités locales, on peut ouvrir ces formations aux partenaires institution-
nels qui sont intéressés. 

En plus de proposer une formation périodique et thématique, il faut également donner les moyens à 
l’équipe de “s’auto-former” par la mise à disposition d’une bibliothèque, d’ateliers internes de travail, ou 
de conversations entre les différents membres de l’équipe qui peuvent mutuellement s’apporter dans le 
domaine technique. 

Tous ces éléments participent très rapidement à la motivation de l’équipe, et à long terme, au développe-
ment collectif et individuel. 
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Annexe 9 : Exemple d’une description de poste pour 
un programme agricole 
Profil de poste pour un agronome / assistant de programme pour la réalisation d’études agro-éco-
nomiques à Haïti

poste : Assistant du programme agricole de la vallée Columbier avec une spécialisation socio-éco-
nomique, sous la responsabilité directe du chef de projet du village 

localisation du poste : Gonaïves

titre du programme : Mesures d’urgences et d’accompagnement dans les domaines de l’agricul-
ture et de l’environnement 

responsabilités: 
• Concevoir et réaliser des enquêtes socioéconomiques et techniques dans le but de déterminer 

les sites d’intervention et les actions à mettre en place de manière appropriée, en lien avec les 
besoins de la population,  

• Suivre, superviser, et diriger les enquêtes pour les capitaliser et les analyser,
• Définir et mettre en œuvre toutes les actions favorisant l’amélioration des revenus agricoles et 

la valorisation de l’eau irriguée en collaboration avec l’équipe des chefs agricoles et avec la 
communauté,

• Exécuter tous les calculs des coûts de rentabilité de l’opération, des coûts d’infrastructure et 
des frais de fonctionnement, 

• Définir et contractualiser les tâches entre le projet, les bénéficiaires et les autres acteurs éven-
tuels, 

• Permettre aux populations de créer des structures autonomes de gestion des ouvrages dans 
une démarche participative, 

• Identifier les besoins de formation des communautés et créer des modules adaptés au contex-
te et aux bénéficiaires en collaboration avec l’équipe de direction, 

• Assurer le contrôle, la formation et la supervision des chefs agricoles en collaboration avec le 
coordinateur, 

• Présenter le projet aux bénéficiaires comme aux instances institutionnelles et techniques à 
l’occasion de visites ou lors d’inaugurations officielles, 

• Rédiger des rapports techniques réguliers pour la surveillance et l’évaluation du programme. 

Compétences : Le candidat doit être ingénieur agronome ou agroéconomiste, spécialisé dans les 
questions socioéconomiques. Il doit avoir une expérience du milieu rural et idéalement de l’anima-
tion. Le candidat doit savoir rédiger des rapports et des documents en français.

Contrat et salaire :
- Contrat à durée déterminée jusqu’au .................avec une période d’essai de ......... mois démarrant 
à la date de la signature du contrat.
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Annexe 10 : Exemple d’une offre de poste agricole
L’information contenue dans ce document concerne une offre d’emploi qui peut être diffusée dans 
les écoles agricoles, les universités agronomes, les administrations principales et les annexes du mi-
nistère de l’agriculture. Il se peut que cette étape soit obligatoire dans le code du travail de certains 
pays.
 
Action contre la Faim recrute :

8 TECHNICIENS AGRICOLES DE HAUT NIVEAU AVEC DE L’EXPERIENCE.

COMPÉTENCES REQUISES.
Formation de technicien de haut niveau en agriculture.
Expérience dans les programmes de développement agricole (cultures vivrières et/ou maraîchères) 
/ dans l’aide apportée aux personnes réfugiées / dans la riziculture dans les bas fonds.
Bilingue français/anglais – permis de conduire moto souhaité.

desCrIptIon du poste
• Participer à l’identification des bénéficiaires du programme et des terres à cultiver.
• Responsable de la supervision des bénéficiaires dans une zone géographique donnée.
• Suivre la préparation des terres. 
• Participer à la distribution des semences, des outils, etc.
• Superviser les agriculteurs pendant les travaux de semis, d’entretien et de récolte. 
• Evaluer la récolte dans sa zone.
• Suivre la transformation et l’exploitation des marais dans la zone et en être responsable.
• Etre sous la supervision de l’ingénieur agronome et du chef de programme du village.

QUALITÉS REQUISES : Esprit d’équipe, mobilité, rigueur. 

loCalIsatIon
Basé de façon permanente dans la Préfecture de Tabou (ville de Tabou ou Grabo) avec des dépla-
cements à l’intérieur de la zone donnée.

Le Curriculum Vitæ et la lettre de motivation sont à adresser à Mr. _________ au bureau d’Action 
contre la Faim de Tabou (par voie postale ou déposés sur place) avant le ___________.
Les candidats pré retenus seront invités à passer des tests de recrutement. 
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Annexe 12 : Politique d’ACF-IN concernant les OGM
Positionnement technique d’ACF-IN sur les Organismes Génétiquement Modifiés

(aliments et semences).
par le département technique d’action contre la Faim

Action contre la Faim (ACF-IN) intervient dans de nombreux pays à travers le monde et 
fournit une assistance humanitaire à plus de 5 millions de personnes. ACF-IN est engagée 
dans le traitement de la malnutrition sévère et modérée, dans la distribution de nourriture 
et l’approvisionnement en divers matériaux agricoles, tels que semences, outils, bétails et 
arbres. ACF-IN est également impliquée dans des programmes d’eau et assainissement et 
de santé primaire. Un des problèmes clés auxquels ACF-IN doit faire face aujourd’hui est 
celui des Organismes Génétiquement Modifiés (OGM), leur présence potentielle dans les 
aliments et les semences distribuées et leurs effets sur les populations avec lesquelles ACF-
IN  travaille. Le débat sur les OGM a commencé à évoluer il y a plusieurs années. ACF-IN  est 
directement impliquée, étant donné ses nombreux programmes ayant trait à l’alimentation et 
les semences. Ce papier n’abordera qu’une petite partie seulement des problèmes beaucoup 
plus vastes concernant les aliments et semences génétiquement modifiés.

Le but principal d’ACF-IN  est de sauver des vies et les moyens de subsistance des populations. Par 
une assistance adéquate et en temps opportun, l’impact positif sur la santé de ses bénéficiaires est 
assuré. ACF-IN  est très concernée par les problèmes de food safety et par ceux liés aux OGM. Alors 
qu’ACF-IN  ne considère pas la technologie des OGM comme étant la première solution pour dimi-
nuer l’insécurité alimentaire parmi ses bénéficiaires, l’organisation n’est pas contre le développement 
de nouvelles technologies ou aliments. Le texte qui suit n’a pas la prétention d’être un guide pratique 
ou un document opérationnel traitant des façons de gérer les aliments ou semences génétiquement 
modifiés, mais décrit la position technique d’ACF-IN  concernant le débat actuel sur les nourritures 
et semences génétiquement modifiées.

ACF-IN met l’accent sur la nécessité de distinguer les deux composantes majeures dans le débat sur 
les OGM : les aliments et les semences. Le document est élaboré sur cette distinction, et selon les 
progrès accomplis dans le temps, la recherche, l’expérience et les connaissances ; il sera soumis à 
une révision ou confirmation chaque année, ou ponctuellement lorsque des résultats de recherches 
externes deviendront disponibles.

Position sur les OGM concernant les ALIMENTS : Le raisonnement
La qualité des composants alimentaires doit être la préoccupation principale là où une qualité in-
férieure pourrait devenir, et s’est déjà avéré être, une menace réelle pour la santé humaine (soit 
en grandes quantités ou en tant qu’effet cumulatif de petites doses). Ceci comprend les aspects 
microbiologiques des denrées (bactériologies, présence de mycotoxines), ainsi que les propriétés 
physiques (insectes, pierres, autres corps étrangers, oxydations) et la présence d’autres contami-
nateurs chimiques (insecticides et fertilisants, métaux lourds, poisons, entre autres…). Le choix des 
denrées alimentaires doit prendre en compte leur utilisation finale, leur acceptabilité culturelle et 
une composition nutritionnelle (macro et micronutriments) adaptées aux besoins de la population 
ciblée. Avant d’étudier la présence de modifications génétiques dans les denrées alimentaires, il 
faut s’assurer que ces autres critères de qualité dont la nocivité est connue, et qui sont détectables, 
soient bien analysés et pris en compte. Les préoccupations relatives à la sécurité des aliments gé-
nétiquement modifiés sur la santé humaine ont été évoquées, mais jamais prouvées. L’Organisation 
Mondiale de la Santé affirme qu’il est peu probable que la consommation des aliments génétique-
ment modifiés actuellement sur le marché présente un risque pour la santé humaine12. Ces aliments 

12 / www.who.int/fsf  20 Questions sur les Aliments Génétiquement Modifiés. 
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sont couramment consommés aux Etats-Unis, où aucun effet nocif sur des individus sains n’a été 
relevé suite à cette consommation. Cependant, à notre connaissance, aucun test n’a été effectué sur 
des patients sévèrement mal nourris, chez qui les fonctions intestinales, immunitaires et métaboli-
ques sont déficientes. 

Une partie de la nourriture distribuée par ACF-IN  est génétiquement modifiée : cela concerne princi-
palement les denrées à base de maïs ou de soja d’origine américaine. Bien que l’on puisse supposer 
qu’une grande partie de l’aide alimentaire d’origine américaine contient des éléments génétiquement 
modifiés, aucune distinction n’est faite entre les récoltes génétiquement modifiées et les non géné-
tiquement modifiées pendant leur stockage ou leur transport, et les produits ne sont pas étiquetés. 
C’est pourquoi ACF-IN  n’est pas en mesure de connaître la quantité de nourriture génétiquement 
modifiée qu’elle distribue annuellement. 

Sophistiquée, très coûteuse et prenant beaucoup de temps, la technologie dont on dispose actuel-
lement pour détecter des modifications génétiques des aliments ne permet pas d’identifier l’exacte 
modification, ni de constater avec certitude la présence ou l’absence d’une modification génétique 
dans un produit alimentaire précis. C’est pourquoi, procéder à des tests n’est pas considéré comme 
une option valable pour ACF-IN . 

ACF-IN  est fortement dépendante des dons alimentaires et n’a pas la possibilité actuellement de 
faire un choix éclairé quant à distribuer ou non des aliments génétiquement modifiés. Il n’est pas 
réaliste actuellement de rechercher systématiquement des sources d’approvisionnement alternatives 
aux fournisseurs américains, car la majorité de l’aide alimentaire vient des USA. Malgré cela, ACF-IN  
s’engage à trouver d’autres sources d’approvisionnement, sans modification génétique, et de faire 
pression dans ce sens sur les bailleurs. 

ACF-IN  ne considère pas les aliments génétiquement modifiés comme premier choix, et préfère, 
chaque fois que possible, s’approvisionner localement pour autant que les conséquences négatives 
sur le marché soient limitées. En même temps, ACF-IN  ne préconise pas d’interdire la distribution 
d’aliments génétiquement modifiés au détriment des gens mourant de faim. ACF-IN  agira confor-
mément aux principes du pays bénéficiaire qui déterminera si les aliments génétiquement modifiés 
sont acceptés ou pas. 

ACF-IN  est très attentive au contrôle de qualité de la nourriture distribuée (contamination microbio-
logique, physique et chimique, ces risques ayant été scientifiquement prouvés et pour lesquels la 
technologie de détection existe). ACF-IN  s’engage à assurer cette qualité et insiste sur l’importance 
de la composition nutritionnelle de la ration alimentaire comme étant également cruciale. 

Si Action contre la Faim est contrainte de distribuer des aliments génétiquement modifiés, c’est 
uniquement dans le but de sauver des vies et de prévenir des crises alimentaires majeures. Tous les 
efforts sont faits pour trouver d’autres fournisseurs en vu d’obtenir des produits non génétiquement 
modifiés, et faire pression dans ce sens auprès des bailleurs et autres partenaires. Cette position 
sera maintenue, à moins qu’il ne soit prouvé que la nourriture génétiquement modifiée est nuisible 
à la santé humaine, et jusqu’à ce que les tests de détection des modifications génétiques dans les 
aliments soient fiables et facilement accessibles. 

Action contre la Faim a entrepris de suivre les résultats des toutes dernières recherches dans ce 
domaine afin d’ajuster son positionnement si cela s’avère nécessaire.

Position sur les OGM concernant les SEMENCES – Le raisonnement
Par la distribution de semences, ACF-IN  entend restaurer ou maintenir l'autonomie agricole au sein 
des communautés en prévention d’une situation critique, ou juste après. Il peut s'agir de semences 
de première nécessité, telles que riz, blé, maïs ou sorgho, ou de légumes, destinées à des exploita-
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tions fermières plus petites ou à des ménages de façon individuelle. ACF-IN  n’a pas pour but d’amé-
liorer les systèmes agricoles par l'introduction de nouvelles technologies ou en développant des 
variétés à rendement supérieur, même si ce genre d'activité est parfois mis en place dans certains 
contextes. Les programmes à long terme pourraient être davantage sollicités dans l’introduction de 
semences améliorées et le suivi de technologies innovantes13.

ACF-IN  encourage la distribution de semences achetées localement ou dans la région. Ceci est très 
important car ces variétés sont bien adaptées à l'environnement et bien connues par les communau-
tés, et parce que les techniques de culture et les équipements locaux sont appropriés. Elles peuvent 
inclure des variétés résistantes et de rendement supérieur, mais uniquement celles qui ont fait leurs 
preuves dans l'environnement local. ACF-IN  établit des directives spécifiques strictes pour les four-
nisseurs afin de s'assurer, autant que possible, que les semences sélectionnées soient d'une variété 
pure et appropriée et d'une qualité optimale. Des spécialistes ou des organisations spécialisées sont 
consultées durant tout ce processus de contrôle.

La plantation de semences étrangères constitue une menace pour les variétés localement adaptées 
qui sont connues et qui résistent dans leur environnement particulier. Alors que ces semences ne 
sont pas nécessairement génétiquement modifiées, il y a un risque de outbreading, ou de croise-
ment avec les variétés locales ou encore de propagation de particularités non désirables ou pas 
nécessaires, dont les effets pourraient endommager les systèmes agricoles. Action contre la Faim 
distribue des variétés de semences qui sont connues dans l'environnement et acceptées par la 
communauté14. Une qualité optimale et l'origine des semences sont assurées par des directives 
spécifiques strictes. 

Action contre la Faim sera transparente dans sa programmation et ses décisions, et ne retiendra 
aucune information concernant les caractéristiques de la nourriture ou des semences. L’aide alimen-
taire distribuée sous forme de grains (et non en farine ou en grains concassés) représente un risque 
si les grains contenant des organismes génétiquement modifiés sont utilisés comme semences. 
Ceci est spécialement vrai lorsque la semence distribuée sert à la culture habituelle ou traditionnelle 
de la région15, et qu'il n'y a aucun programme parallèle de distribution de semences appropriées. 
Ce risque devrait être évité en rendant impossible l'aide alimentaire pour la culture, par exemple, en 
moulant les semences en farine ou gruau16.

Des programmes parallèles d'aide agricole et alimentaire seront mis en place pendant la saison des 
semis lorsque nécessaire.
L'aide alimentaire devra être distribuée sous forme de semences rendues inaptes à la culture. ACF-
IN  plaide en faveur:
• d’une surveillance interne régulière des développements scientifiques concernant les produits 
contenant des organismes génétiquement modifiés, avec l'aide du Comité Scientifique d'ACF-IN.
• d’une recherche plus médiatisée et donc plus accessible concernant les effets de la nourriture 
génétiquement modifiée sur la santé humaine.
• d’une recherche concernant les effets spécifiques de la nourriture génétiquement modifiée sur les 
patients mal nourris ou malades.

13 / ACF-IN insiste sur l’importance potentielle de l’amélioration des technologies et du développement de nouvelles 
variétés qui offrent de la nourriture de meilleure qualité.
14 / ACF-IN prend la responsabilité de suivre le système de production des pays pour que plus de choix éclairés puis-
sent se faire et ainsi limiter les achats locaux susceptibles de contenir des modifications génétiques.
15 / Par ex : distribution massive de semences de blé en Afghanistan en 2001 et 2002, et de semences de maïs au 
Zimbabwe 2002 (fournies en tant qu'aide alimentaire).
16 / Ceci concerne principalement le maïs, le sorgho et le blé, étant donné que le soja est rarement livré sous sa forme 
d'haricot en tant qu'aide alimentaire.
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Annexe 13 : Procédures pour les tests de germination
essais de germination
On prend un échantillon représentatif des lots de semences à tester. Chaque lot doit être testé sé-
parément, notamment lorsque les semences proviennent de sources différentes. De même, il peut 
être utile de comparer des semences qui étaient stockées dans des endroits différents. Chaque lot à 
tester doit comprendre au moins 400 graines, qui seront ensuite divisées en paquets de 100. 

Les essais peuvent être réalisés dans la terre, ou dans un récipient rempli de 10 à 12 cm de sable (ou 
de coton). On peut également utiliser des assiettes creuses, des plateaux, etc. La seconde option, 
c’est-à-dire utiliser un récipient, est préférable pour réduire les risques d’effets inconnus de parasites 
ou d’autres paramètres incontrôlés (humidité). Le sable dans le récipient peut aussi contenir des 
graines de mauvaises herbes qui vont germer à leur tour et il faut les distinguer des autres. On peut 
placer le récipient à l’extérieur ou à l’intérieur mais pas à la lumière directe. Il faut faire des trous de 
drainage au fond du récipient pour garantir un bon drainage et éviter la moisissure. 
Les grosses graines (maïs, arachide…) doivent être plantées par intervalle de 3 cm et à 2 ou 3 cm de 
profondeur. Les petites graines (mil, riz…) sont plantées environ tous les cm et à une profondeur de 
1 à 1,5 cm. Toutes sont plantées dans des rangées uniformes. Il faut placer les graines de manière à 
pouvoir distinguer les jeunes pousses des mauvaises herbes.
L’évolution est surveillée tous les jours. Le sable doit également être vérifié pour s’assurer qu’il ne 
devienne pas trop sec ou trop mouillé. On peut recouvrir le récipient d’une feuille de plastique ou de 
verre pour éviter que le contenu ne se dessèche.  

On peut également réaliser les essais en mettant les échantillons de graines dans des serviettes en 
papier ou du papier toilette, que l’on maintient mouillés. 

Le nombre de jours avant de pouvoir compter définitivement les plantes varie selon la culture. Par 
exemple :

Culture Temps (jours)
Riz 14
Mil 7
Pois chiche 8
Arachide 10
Maïs 7
Sorgho 10
Haricots  9

Après avoir compté les plantes (jeunes pousses) dans chaque récipient, on garde la moyenne 
pour déterminer le taux de germination. Les taux acceptables varient en fonction de la cultu-
re, mais un taux de 75 % est généralement acceptable. Les taux de germination inférieurs ou 
supérieurs permettent de calculer la densité de semis appropriée (et également de détermi-
ner la quantité de semences à distribuer). Si le taux de germination est inférieur à 50 %, il est 
évident qu’il faut augmenter la densité de semis. Dans ce cas, il faudra peut être prendre la 
décision de sélectionner à nouveau des semences ou de rejeter le lot en question. 
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Annexe 14 : Exemple de questionnaire PDM en Guinée
SURVEILLANCE POST DISTRIBUTION 

programme maraîcher

Nom du camp : 
description de la famille
Nom du chef de famille :    
Noms et âges des membres de la famille :

tranches d’âges Hommes Femmes

0 à 5 ans

5 à 19 ans

19 à 56 ans

>56 ans

outils Bonne moyenne mauvaise

seau

râteau

pelle

Houe

- D’où vient la famille?      
- Quand sont-ils arrivés au camp ?      

réception des semences et des outils 
- Avez-vous reçu un kit de semences maraîchères et d’outils ? r oui r non
- Les articles que vous avez reçus étaient-ils dans un bon état ? r oui r non

Si non, expliquez dans quel état ils étaient et donnez en les raisons selon vous. 
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................

Qualité de l’outil:

- Quels sont les outils qui vous sont les plus utiles parmi ceux qui vous ont été distribués ? 
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
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- Les semences étaient-elles adaptées à la région ? 
(mettez une croix dans la case appropriée ci-dessous)

- Êtes-vous satisfaits des types de semence ?  r oui r non

Si non, quelles semences auriez-vous préférées ?
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................

Utilisation du kit
- Qu’avez-vous fait avec les semences et les outils ?

type de 
semences 
et d’outil

plantées vendues echangées Conservées partagées autre*

semences adaptées moyennement 
adaptées

pas adaptées

riz

Haricots 

Gombos 

Maïs 

arachide

*Précisez l’utilisation
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- Si les articles ont été vendus ou échangés, demandez :
. Pourquoi ?
. Qui a acheté/reçu ces semences et ces outils ?
. Contre quoi ont ils été échangés (ou à quel prix) ?

- Si les articles n’ont pas été utilisés et sont conservés, demandez :
. Pourquoi ?
. Si la famille a prévu de semer ? Et quand ?

Remplissez le tableau ci-dessous pour chaque type de semence semé 

riz :

Comment s’est passée la germination ? 
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................

Gombo : 

Comment s’est passée la germination ? 
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................

Quantité part de 
semences 

semées

date Quantité part de 
semences 

semées

date

                             premier semis                                                                 second semis

Quantité part de 
semences 

semées

date Quantité part de 
semences 

semées

date

                             premier semis                                                                 second semis
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Comment s’est passée la germination ? 
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................

Maïs :

Comment s’est passée la germination ? 
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................

Avez-vous rencontré des problèmes particuliers avec vos cultures ?  r oui r non

Si oui, quels ont été ces problèmes ?   ...............................................................................................  
.............................................................................................................................................................  
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................

arachide :

Quantité part de 
semences 

semées

date Quantité part de 
semences 

semées

date

                             premier semis                                                                 second semis

Quantité part de 
semences 

semées

date Quantité part de 
semences 

semées

date

                             premier semis                                                                 second semis
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Annexe 15 : Questionnaire de surveillance de 
l’après récolte en Côte d’Ivoire 
I/ IdENTIFICATION
AGRONOME : .................................................  Zone : ...............................................................
VILLAGE/DISTRICT .......................................  NOM DE L’ENQUÊTEUR ..................................

Responsable ACF  .............................................................................................................................
Agriculteur contact ............................................................................................................................

BeneFICIaIre ...............................................
Nombre de personnes dans la famille ...............................................................................................
Nombre d’enfants (âgés de moins de 12 ans) dans la famille ..........................................................

IvoIrIen

lIBerIen

autre

Ancien bénéficiaire

Nouveau bénéficiaire

Hommes 

Femmes 

SABLONNEUX

SABLONNEUX - VASEUX

VASEUX

ARGILE - CALCAIRE

ARGILEUX

ORIGINE (pays/région) ...................................

loCalIsatIon du CHamp évalué

SUR QUELLE SORTE DE TERRE LE CHAMP A-T-IL ÉTÉ DISPOSÉ ?

aveZ-vous un autre CHamp au lIBerIa?  /_/ oui ....................................................../_/ non

sol

0-1 Km 2-3 Km 4-5 Km  plus de 5 Km 

FORÊT VIERGE FORÊT SECONDAIRE TERRES EN JACHÈRE
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II/ITINéRAIRE TEChNIquE
préparatIon du sol

outIls

semenCes reÇues en 1997/1998

espÈCes CultIvées

Culture assoCIée

métHode et pérIode de semIs 

* jour/travail = Nombre de personnes x jours travaillés par activité

* Acquisition : achat / don / emprunt / échange / stock personnel / récolte ACF-1996/1997

DEFRICHAGE Coupe BrÛlIs

DATE (semaines)

JOUR/TRAVAIL*

ACF - 96/97  aCF - 97/98  personnel

REÇU

UTILISÉ EN 1997/1998

sorte QUANTITÉ (kg)

RIZ

MAÏS

IGUAPE loCal

ACQUISITION * ACF-1997/1998

maÏs manIoC GOMBO poIvrons autre

EN LIGNE / A LA VOLEE                  l    /    v

DATE (semaines)
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QUANTITÉ SEMÉE (Kg)

proBlÈmes renContrés

III/ PROduCTION dE RIz ET mAÏs 

tYpe 0 1-14 15-29 30-44 45-60 61+

RIZ ACF-1997/1998

MAÏS ACF-1997/1998

RIZ ACF-1996/1997

MAÏS ACF-1996/1997

RIZ local 

MAÏS local 

proBleme de 
GERMINATION

InseCtes maladIes RONGEURS

DATE (semaines)

INTENSITÉ 0 / +  / ++  / +++ 0 / + / ++  / +++ 0  /  +  /  ++  /  +++ 0  /  +  /  ++  /  +++

OISEAUX pluIe MANQUE D’EAU autre

DATE (semaines)

INTENSITÉ* 0  /  +  /  ++  /  +++ 0 / +  / ++ / +++ 0  /  +  /  ++  /  +++ 0  /  +  /  ++  /  +++

* Intensité :  0 (aucune) ; + (petite) ; ++ (modérée) ; +++ (grande)

TOTAL (KG)  ...........................................................................................................................................................................

SUPERFICIE (m2) PRODUCTION (Kg) rendement 

superFICIe 
de 
rendement

CHamp rendement 
au m²

CHamp (T/ha)

RIZ ACF - 
1997/98

1 m2

RIZ ACF - 
1996/97

1 m2

RIZ LOCAL 1 m2

reColte de maÏs

DATE (semaines) DEB. CONSOM-
matIon

FIn Consomma-
tIon

total des 
Jours de 
ConsommatIon

MAÏS ACF- 97/98

MAÏS ACF- 96/97

MAÏS LOCAL
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Iv/dEsTINATION dE LA RECOLTE

v/ gAINs

vI/ COuvERTuRE ALImENTAIRE*

vII/ uTILIsATION dE L’ARgENT

consomma-
tion

semis vente échange rembour-
sement de 
dettes

  autre

% riz maïs riz maïs riz maïs riz maïs riz maïs riz maïs

0

1-24

25-49

50-74

75-99

100

QUANTITE VENDUE PRIX/ Kg ARGENT TOTAL 

RIZ

MAÏS

0 1-2 
mois

3-4 
mois

5-6 
mois

7-8 
mois

9-10 
mois

11-12 
mois

REPONSE 
DE L’AGRI-
CULTEUR

ESTIMA-
TION DE 
L’ENQUÊ-
TEUR

* Couverture alimentaire : combien de mois de nourriture issue de leur récolte ont ils? 

% nourrI-
ture

eCole soIns me-
DICAUX

VÊTEMENTS dettes autre

0

1-24

25-49

50-74

75-99

100
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vIII/ sATIsFACTION du PROgRAmmE

outIls

anImatIon

CommentaIres et oBservatIons

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

semenCes

PREFERENCES

GRANDE
maCHete

petIte 
maCHete

FICHe HaCHe Houe

OUI

NON

leaders aCF 0  /  +  /  ++  /  + ++ 

AGRICULTEURS CONTACTS 0  /  +  /  ++  /  + ++ 

GOÛT produCtIon

RIZ ACF - 1997/98

RIZ LOCAL 

MAÏS ACF 

MAÏS LOCAL 
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Annexe 16: Suivi après récolte au Malawi
Intervention d’ACF sur la sécurité alimentaire et les moyens d’existence 

District de Ntchisi Malawi
2003-2004

Rapport de l’après récolte 
par
Maja Munk & Neil Fisher

n Résumé 
Le programme d’ACF sur la sécurité alimentaire et les moyens d’existence à Ntchisi a été conçu afin 
de réduire une partie de la pression exercée sur les ménages vulnérables, en améliorant leur sécurité 
alimentaire au moyen d’une augmentation de la production et de la diversification des cultures et par 
une recapitalisation des ménages en bétail. 

ACF a mis en œuvre une méthodologie expérimentale à Ntchisi pour cibler les ménages vulnérables 
et/ou touchés par le sida. A la place des critères habituels : décès de membres de la famille, présence 
d’orphelins, maladie chronique de la femme/de l’enfant chef de famille et un taux de dépendance 
élevé17, ACF a développé un taux de dépendance à la nourriture/au travail. Ce taux évaluait la vul-
nérabilité du ménage en établissant le nombre de calories que chaque membre actif avait besoin 
d’apporter au ménage par ses activités de culture ou en gagnant de l’argent. 

Les ménages ciblés étaient divisés en deux groupes : les ménages avec suffisamment de capacité 
de travail et de terre à cultiver, mais trop pauvres pour acheter les intrants agricoles nécessaires. Ces 
ménages ont alors reçu des intrants agricoles. L’autre groupe était constitué de ménages qui man-
quaient de travail et/ou de terre à cultiver. Ces ménages ont alors reçu des poulets et de la nourriture 
pour volaille. Ce rapport présente seulement l’impact du programme de production de culture.  

n INTROduCTION
En 2003, ACF a réalisé une évaluation des besoins dans le district central de Ntchisi au Malawi. 
L’évaluation a été conduite pendant qu’ACF menait des activités de nutrition et de sécurité alimen-
taire dans la région. Les entretiens et les discussions avec les ménages, les personnes ressources, 
les décisionnaires et les ONG actives dans la région, ainsi que les enquêtes nutritionnelles d’ACF ont 
constitué les premières sources d’information. Puis, les évaluations VAC18 et les rapports/enquêtes/
évaluations conduites par d’autres ONG ont été des sources secondaires d’information.  

Le département nutrition d’ACF a effectué trois séries d’enquêtes nutritionnelles dans le district de 
Ntchisi d’août 2002 à Mai 200319. Le département de la sécurité alimentaire a été particulièrement 
actif dans la deuxième et la troisième série d’enquêtes. Alors qu’en général, le taux global de malnu-
trition sévère (global acute malnutrition (GAM)) n’était pas alarmant, il n’a cessé d’augmenter dans 
le district de Ntchisi de septembre 2002 à avril 2003. Ntchisi était le seul district à vivre une telle 
situation. 

17 / On trouve le taux de dépendance d’un ménage en comparant les membres actifs du foyer aux personnes qu’il a à 
charge. Ainsi, un foyer avec un adulte actif et deux jeunes enfants aura un taux de dépendance de 1:2
18 / Vulnerability Assessment Committee (Comité d’évaluation de la vulnérabilité).
19 / Série 1 : Août/Sept 2002 ; Série 2 : Nov/Déc 2002 ; Série 3 : Avr/Mai 2003
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Les discussions de groupes de sécurité alimentaire ont été très importantes pendant la troisième sé-
rie des enquêtes nutritionnelles. Ces discussions ont révélé que, de tous les districts étudiés, Ntchisi 
était celui qui était le plus vulnérable à l’insécurité alimentaire. Ntchisi avait la plus forte augmentation 
des cas de mortalité, la plus faible part de la production familiale pour une année normale. Le même 
district disait avoir reçu la plus petite part de toute l’aide alimentaire et signalait l’utilisation la plus 
importante d’aliments inhabituels pendant 2001-200220.

Malgré la vulnérabilité de Ntchisi, ACF trouvait que peu d’ONGs étaient actives dans le district en 
2003. World vision International mettait en place des programmes d’aide aux familles touchées par 
le sida à Nthondo TA. La Croix Rouge du Malawi était responsable de la distribution générale de 
nourriture dans le district.

Alors qu’une part importante de l’insécurité alimentaire de Ntchisi était chronique, ACF trouvait que 
Ntchisi avait été lésé par la distribution alimentaire générale de 2002-2003 et par la distribution de 
semences de l’OFDA, les deux étant exécutées par la Croix Rouge du Malawi. Selon ACF, de nom-
breuses familles d’agriculteurs qui vivaient dans les plaines de Ntchisi seraient en situation d’insé-
curité alimentaire en 2004, avec une mauvaise récolte de maïs, peu ou pas de manioc ni de patates 
douces, peu de cultures de rente et très peu de cultures d’hiver. 

n méThOdOLOgIE
méthodologie de ciblage 
ACF a mis en œuvre une méthodologie expérimentale à Ntchisi pour cibler les ménages touchés par 
le sida et/ou vulnérables. A la place des critères habituels : décès de membres de la famille, présence 
d’orphelins, maladie chronique de la femme/de l’enfant chef de famille et un taux de dépendance 
élevé21, ACF a développé un taux de dépendance à la nourriture/au travail. Ce taux évaluait la vul-
nérabilité du ménage en établissant le nombre de calories que chaque membre actif avait besoin 
d’apporter au foyer par ses activités de cultures ou en gagnant de l’argent. 

Questionnaires 
Trois questionnaires différents ont été utilisés pendant la durée du programme : un questionnaire 
rapide était utilisé pendant les entretiens de sélection des bénéficiaires, et un questionnaire de neuf 
pages était utilisé pendant le suivi après récolte (Post Harvest Monitoring). 

n ARTICLEs dIsTRIbuEs
Le but de l’intervention était d’améliorer la sécurité alimentaire des ménages en augmentant la pro-
duction alimentaire et la capacité à gagner des revenus des ménages ciblés. En fonction des ca-
ractéristiques des ménages, on a fourni aux autres ménages ciblés soit des intrants agricoles soit 
des poulets. Les 2 000 ménages bénéficiaires sélectionnés sont qualifiés pour recevoir les intrants 
agricoles et ont suffisamment de terre et de main d’œuvre. Ces bénéficiaires ont reçu : 

20 / Ibid.
21/ On trouve le taux de dépendance d’un ménage en comparant les membres actifs du foyer à ses personnes à 
charge/dépendants. Ainsi, un foyer avec un adulte actif et deux jeunes enfants aura un taux de dépendance de 1:2

article Quantité par ménage total des ménages Quantité totale

Haricots (Nagaga) 5 kg 2 000 10 mT

Engrais NPK 25 kg 2 000 50 mT

Engrais d’urée 25 kg 2 000 50 mT
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Semences maraîchères 5 paquets (200 g) 2 000 400 kg

Lame de houe 1 pièce 2 000 2 000 pièces

Arrosoir 1 pièce 2 000 2 000 pièces

On a choisi de distribuer des haricots car ils fixent l’azote et donc augmentent la fertilité des sols 
surexploités. Les ménages peuvent les consommer et avoir une source de protéines ou les vendre et 
avoir de l’argent. On a distribué des engrais pour augmenter la production de maïs des ménages. La 
houe et l’arrosoir ont été distribués pour aider à cultiver correctement et entretenir les cultures des 
ménages, principalement pendant les cultures d’hiver.

n ACquIsITION & dIsTRIbuTION
Tous les intrants et les produits étaient acquis localement. Les articles étaient pré-conditionnés pour 
faciliter et uniformiser la distribution. Ils étaient transportés de Lilongwe au lieu principal de stockage 
de Ntchisi, à l’Admarc22. Il y avait également la possibilité de stocker dans d’autres sites pendant la 
nuit précédant la distribution. Les articles étaient ensuite répartis sur dix points de distribution où le 
personnel d’ACF les distribuait, avec l’aide des leaders locaux. Les bénéficiaires étaient appelés par 
leur nom pour recevoir leurs articles. L’engrais, qui devait être réparti entre deux familles était divisé 
sur le point de distribution ou au village. 

Les distributions ont commencé sans incident majeur. Mais, plusieurs personnes à qui on avait dit 
qu’elles étaient bénéficiaires, n’avaient pas leur nom inscrit sur la liste des bénéficiaires. Certains 
groupes de ménages vulnérables (G/VHs) et leurs proches ont utilisé les cartes de bénéficiaire 
d’autres personnes pour recevoir des articles qui ne leur étaient pas destinés.

On ne nous a pas signalé de cas de redistribution forcée des articles. Il y a eu, à notre connaissance, 
peu de cas de bénéficiaires qui ont donné des parts d’intrants à des amis et des proches. Cependant, 
il faut souligner que les bénéficiaires hésitaient à admettre qu’ils avaient partagé leurs articles (de 
peur que cela ne les fasse apparaître comme étant moins vulnérables). Tous les ménages qui avaient 
donné une partie de leurs intrants à des amis et/ou à la famille l’ont fait parce qu’on leur a demandé 
de le faire ; les bénéficiaires n’ont pas offert spontanément les intrants. Lorsqu’on leur demandait 
pourquoi ils n’avaient pas partagé leurs intrants, les ménages répondaient qu’on leur avait fortement 
recommandé d’utiliser eux même les articles et donc qu’ils n’avaient pas envie de partager et/ou 
qu’ils préféraient partager une partie de leurs récoltes plutôt que leurs semences.  

n dIsTRIbuTION
Haricots
10 MT de semences de haricots ont été distribuées ; chaque ménage devait recevoir 5 kg de semen-
ces. ACF a commandé une variété non grimpante de haricots, mais le fournisseur a envoyé une va-
riété grimpante sans prévenir ACF23. Bien que le caractère grimpant du haricot n’était pas apprécié, 
les bénéficiaires ont trouvé les haricots rapides à cuisiner et bons. Les haricots étaient un intrant de 
grande valeur car leur accès est limité localement.

22/ La corporation du marketing du développement agricole du gouvernement du Malawi, où le maïs est stocké.
23/ Les délais trop serrés n’ont pas permis de rectifier ce problème.
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93% des ménages suivis (57 ménages) ont signalé qu’ils avaient reçu des semences de haricots, 
7% ont dit ne pas en avoir reçu. Les ménages bénéficiaires auraient reçu une moyenne de 4,8 kg. La 
surface moyenne semée avec les semences d’ACF était de 0,28 hectare. Ces ménages ont semé une 
moyenne de 0,41 hectare de haricots en plus avec des semences issues d’autres sources qu’ACF. 
Tous les ménages qui ont reçu des semences ont dit semer une partie des semences d’ACF. En 
moyenne, 73% des semences ont été semées par les ménages ciblés. 

86% (48 ménages) ont cultivé leurs haricots en 
les associant avec du maïs le plus fréquem-
ment (79%) ou du tabac (4%). Le taux moyen 
de germination a été relevé à 79%, ce qui se 
situe dans les limites normales. 58% des bé-
néficiaires ont jugé la santé de leur culture de 
haricot “inférieure à la normale” ou pire et 23% 
ont signalé une culture saine. Les principales 
raisons évoquées pour expliquer la mauvaise 
santé étaient soit une trop forte lumière du soleil 

(48%) soit de trop fortes précipitations (36%).

19% des bénéficiaires ont dit manger tout ou partie de leurs semences de haricots. Les entretiens 
avec les ménages qui ont mangé leurs semences ont montré que ceux qui avaient mangé la totalité 
de leurs semences l’ont fait par nécessité ou parce qu’ils craignaient que les haricots ne poussent 
pas correctement. Ils ont mangé les graines qui ne leur semblaient pas bonnes à planter car elles 
étaient cassées. 5% des bénéficiaires ont partagé les semences de haricots avec leurs proches. Ils 
l’ont fait car les haricots ont une grande valeur et parce que leurs proches les ont sollicités. 

Ces facteurs sont très probablement liés, car les agriculteurs ont signalé qu’une période de séche-
resse pendant la saison de floraison a tué la plupart des fleurs. Les haricots distribués étaient d’une 
variété grimpante et les agriculteurs qui ont associé le maïs avec les haricots, en plantant les deux 
semences au même moment, ont trouvé que les haricots avaient exercé un poids trop important 
sur les tiges de maïs car cela les a brisées. De nombreux agriculteurs ont contourné ce problème 
en plantant les haricots une fois le maïs établi ou en poussant les pousses grimpantes des haricots 
sous les tiges de maïs. 

50% (28 ménages) ont obtenu une produc-
tion de moins de 100 kg/ha et 5% (3 mé-
nages) ont eu plus de 500 kg/ha. Les huit 
ménages qui ont fait une monoculture, ont 
obtenu une production moyenne de 245 kg/
ha et les 45 ménages qui ont fait des cultu-
res associées ont obtenu en moyenne 150 
kg/ha. Ces productions de haricots sont 
relativement représentatives des cultures à 
petite échelle en Afrique. 

Le rendement moyen par ménage était de 38 kg avec une médiane de 36 kg, mais il y avait une 
grande variation avec beaucoup de ménages qui avaient de faibles rendements (cf. le tableau à 
droite). 56% des ménages ont signalé avoir produit moins de 40 kg, seulement un ménage a indiqué 
une production supérieure à 100 kg. En calculant le rendement (production/surface) on a obtenu  une 
moyenne de 159 kg/ha et une médiane de 111 kg/ha. 
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46% des ménages bénéficiaires sondés, soit 24 ménages, ont signalé qu’ils utiliseraient 
toute leur production de haricots comme nourriture ; les autres ménages ont déclaré qu’ils 
consommeront et vendront leurs haricots récoltés. 42 ménages (75%) ont dit qu’ils auraient 
fait pousser du maïs si les semences de haricots n’avaient pas été distribuées 5 ménages 
(9%)  n’auraient rien semé et auraient laissé leur terre en jachère. 29% de ménages bénéfi-
ciaires, soit 17 ménages, ont fait pousser des haricots l’année dernière pour 32%, 19 ména-
ges, qui n’en ont jamais cultivés.

légumes 
400 kg de semences de tomates, de choux chinois, de choux, d’oignions, de moutarde, de colza et 
de carottes ont été distribuées. Chaque ménage a reçu cinq paquets de semences. 
97% des ménages bénéficiaires, soit 57 ménages, ont dit avoir reçu des semences maraîchères. 40 
ménages ont reçu des semences de tomates, 40 ménages des semences de colza, 39 de choux, 33 
de moutarde, 26 d’oignions, 20 de choux chinois et 5 ont reçu des carottes. La plupart des ménages 
ont reçu plus d’une variété de semences.

Au moment de l’évaluation, 80% des bénéficiaires suivis n’avaient pas planté leurs semences maraî-
chères. Ces ménages ont prétendu qu’ils prévoyaient d’utiliser leurs semences à la saison sèche et 
fraîche pour semer en avril ou mai au moment de l’évaluation, de nombreuses terres dimba étaient 
saturées en eau. Cependant, au cours des visites de suivi, on s’est aperçu que les ménages n’avaient 
pas planté les semences maraîchères. Nous avons vu très peu de potagers le long des bassins hy-
drauliques ce qui est peut être dû au manque d’intérêt de la population pour la culture de légumes. 
Les visites de suivi dans le nord des bassins hydrauliques ont également révélé qu’il y avait moins 
de points d’eau que dans d’autres parties du pays, ce qui contribue peut être aussi à expliquer le 
désintérêt de la population à cultiver des légumes en saison fraîche.  

Parmi les ménages qui ont planté leurs semences, nombreux sont ceux qui les ont plantées en hau-
tes terres. Les taux de germination signalés pour ceux qui avaient planté leurs semences étaient de 
80% ou plus, ce qui est un bon taux. La plupart des ménages qui avaient déjà semé leurs légumes 
ont signalé que la santé de leurs plantes était “inférieure à la normale” ou “normale”. Les principales 
raisons pour expliquer une santé inférieure à la normale étaient la présence d’insectes et d’animaux 
nuisibles – l’animal nuisible le plus fréquemment mentionné était la sauterelle. En raison du faible 
nombre de ménages cultivant les semences maraîchères, cette information n’est pas certaine. 

33% des ménages bénéficiaires soit 21 ménages ont fait pousser des légumes l’année dernière et 
20%, 13 ménages, ne l’ont jamais fait. S’ils n’avaient pas reçu de semences, 23% des ménages 
ont dit qu’ils auraient fait pousser des tomates à la saison sèche et fraîche (en hiver), 22 ménages 
auraient fait pousser de la moutarde, 6 du chou, 6 du colza, 4 des oignons, 3 du chou chinois et 2 des 
citrouilles. Pendant la saison humide de l’été, seuls 5 ménages auraient fait pousser des tomates, 2 
des oignons, 2 du colza, 2 des citrouilles et 1 du chou.

engrais
50 MT d’urée et 50MT d’engrais NPK (23:21:0+4S) ont été distribuées. Les engrais étaient de loin 
l’intrant le plus précieux. L’urée avait plus de valeur que l’engrais NPK car il était perçu comme étant 
meilleur pour les cultures, très probablement grâce à son impact immédiat. Chaque ménage béné-
ficiaire était supposé prendre 50% du sac de 50 kg pour chacun des deux types d’engrais. Mais 
l’engrais étant tellement précieux et certains ménages préférant un type d’engrais à un autre (car ils 
avaient accès à d’autres sources d’engrais et selon le type d’engrais qu’ils avaient déjà en stock), les 
sacs n’ont pas été divisés sereinement. La plupart des problèmes entre bénéficiaires se sont réglés à 
l’amiable, certains problèmes ont du se résoudre avec les leaders locaux – la décision finale étant le 
plus souvent prise en fonction de la hiérarchie sociale entre les deux parties.
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98% des ménages bénéficiaires sondés, soit 60 ménages, ont signalé avoir reçu de l’engrais. La 
quantité moyenne d’engrais qu’ils ont utilisée était de 28 kg d’engrais NPK et 29 kg d’urée. Cette 
moyenne est supérieure à la quantité prévue pour chaque ménage.  

92% des ménages, soit 55 ménages, ont dit qu’ils avaient appliqué l’engrais seulement sur le maïs, 
7%, 4 ménages, l’ont divisé entre le maïs et le tabac et un ménage l’a utilisé entièrement pour le 
tabac. L’utilisation de l’engrais pour le tabac est certainement sous évaluée puisqu’il s’agit de la 
culture de rente prioritaire. Les entretiens avec les ménages bénéficiaires ont révélé qu’il y a eu des 
débats au sein des ménages pour déterminer quelle culture devait bénéficier de l’engrais. Les hom-
mes donnaient la priorité au tabac pour son potentiel monétaire et les femmes au maïs pour sa valeur 
nutritionnelle. Les enquêteurs ont estimé, après avoir interrogé les ménages, que dans 64% des cas, 
ce sont les hommes qui ont décidé où répandre l’engrais contre 29% pour les femmes. Dans 7% des 
cas, la décision était partagée. Si leurs estimations sont correctes, alors l’engrais a été répandu sur 
bien plus de tabac que ce qui a été signalé au cours de l’évaluation. 

La surface moyenne sur laquelle l’engrais d’ACF a été répandu est de 0,37 ha. Cela représente une 
moyenne de 17 kg d’urée (de N = azote) par ménage ou 47 kg par hectare. C’est environ 40% du 
taux recommandé pour le maïs mais cela peut augmenter la production jusqu’à 350 kg par ménage 
(basé sur 20 kg de maïs par kg d’urée). 32 ménages ont dit qu’ils avaient acheté davantage d’engrais 
et qu’ils l’avaient utilisé sur une surface moyenne de 0,22 ha.

Le moment choisi pour répandre l’engrais 
était tardif. En revanche, les bénéficiaires ont 
compris la nécessité d’appliquer l’engrais 
NPK avant l’urée. On a demandé aux ména-
ges d’estimer leur production de maïs avec 
de l’engrais et sans engrais. 

46 ménages ont répondu à la question. Ces 
ménages ont estimé une production moyen-
ne de 1 500 kg/ha pour le maïs cultivé avec 
de l’engrais. 26 ménages ont évalué leur 
production de maïs sans engrais avec une 
moyenne de 308 kg/ha. La différence entre 
les rendements prévus semble surévaluée 
pour la variété locale de maïs. Cependant, 
les visites terrain ont clairement montré l’ef-
fet de l’engrais. Les agriculteurs ont bien 
compris l’impact de l’engrais sur leurs terres 
surexploitées, ce qui explique pourquoi cet 
intrant a tant de valeur.

arrosoir & lame de houe
Chaque bénéficiaire d’intrant agricole a reçu un arrosoir et une lame de houe. LE suivi après récolte 
a montré que les arrosoirs et les houes étaient bien présents chez les ménages ciblés. Les houes 
étaient utilisées pour préparer leurs terres et les arrosoirs pour arroser leurs champs et/ou leurs 
potagers. 

n PROduCTION dE CuLTuRE PAR LEs NON-bENEFICIAIREs
118 ménages non bénéficiaires ont été interrogés et ont servi de base pour les comparer aux ména-
ges bénéficiaires. Nous leur avons posé les mêmes questions concernant leurs habitudes de culture, 
leur rendement, etc. Au final, il n’y avait pas beaucoup de différences entre les ménages bénéficiaires 
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et les non bénéficiaires. Leur surface de culture et leur utilisation de la production étaient identi-
ques. 

Cultures
63% des ménages non bénéficiaires ont fait pousser des haricots. La majorité de ces ménages pen-
sait utiliser leurs haricots pour chez eux. Les légumes étaient cultivés dans deux perspectives, à la 
fois pour la consommation personnelle et pour la vente.

Seuls 33% des ménages interrogés ont déclaré cultiver des légumes. Nous avons pu observer que la 
plupart des familles faisaient aussi des cultures associées de citrouilles avec du maïs et utilisaient les 
feuilles comme légumes. Les ménages font pousser de l’Amaranthus24 près de chez eux et cueillent 
les feuilles de manioc ainsi qu’une variété de cultures vivaces. Elles ne sont néanmoins pas perçues 
comme étant des “légumes”.   

La médiane indiquée de 0,2 hectare de cultures de haricots associées avec le maïs est crédible mais 
la plupart des parcelles en monoculture d’arachide que nous avons observées dans le district se 
rapproche plus de 0,1 ha (1/4 acre) que de 0,2 ha. De même, les observations sur le terrain révèlent 
que les surfaces de légumes cultivées sont largement exagérées ou que la question n’a pas été 
comprise. Même en tenant compte du faible pourcentage de ménages qui ont dit être cultiver des 
légumes, la production de légumes est inférieure et les surfaces indiquées nécessiteraient un effort 
colossal pour être arrosées à la main. Les légumes les plus importants pendant la saison d’hiver sont 
par ordre décroissant : la tomate, la moutarde, l’oignon, le chou et le colza. Pendant la saison d’été, 
il y a des tomates et des citrouilles.

Haricots 
Quand on exclut la superficie semée avec les haricots de ACF, on remarque que les bénéficiaires et 
les non bénéficiaires cultivent approximativement les mêmes superficies de haricots, respectivement 
0,41 et 0,39 ha. Davantage de ménages non bénéficiaires font des cultures associées avec leurs hari-
cots, 93%, contre 86% pour les ménages bénéficiaires. Les ménages envisagent la même utilisation 
de la récolte des haricots: 2% des non bénéficiaires et aucun bénéficiaire n’ont prévu de vendre la 
totalité de leurs haricots récoltés ; 56% des non bénéficiaires et 46% des bénéficiaires ont prévu 
de consommer toute leur récolte. 42% des non bénéficiaires et 54% des bénéficiaires envisagent 
de consommer et vendre leurs haricots récoltés. Enfin, 26% des non bénéficiaires contre 32% des 
ménages bénéficiaires n’avaient jamais fait pousser de haricots auparavant. 

ménages Haricots arachide légumes 

Font pousser des cultures, % ménage 63% 72% 33%

Surface moyenne, hectares/ ménage 0,39 0,45 0,53

Surface médiane, hectares/ ménage 0,20 0,20 0,50

Cultures associées, % ménage 93% 0% n/r

vendent tous les produits, % ménage 2% 3% 11%

Utilisent tout à la maison, % ménage 56% 31% 41%

Vendent et utilisent à la maison certains produits, % ménage 42% 67% 48%

N’ont jamais fait pousser de culture, % ménage 26% 29% n/r

24/ Epinard africain
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légumes
En raison du faible nombre de ménages bénéficiaires qui ont cultivé leurs semences maraîchères, il 
n’est pas possible de comparer de façon certaine les cultures maraîchères des bénéficiaires et des 
non bénéficiaires.

eau
La majorité des ménages bénéficiaires et non bénéficiaires qui ont fait pousser des légumes ont 
puisé leur eau dans un puit peu profond ou directement d’un ruisseau. Ils utilisaient un seau ou un 
arrosoir pour porter l’eau, sauf un petit nombre de bénéficiaires qui disaient avoir accès à une pompe 
à pédale.  

engrais
56% (61 ménages) des personnes interrogées utilisaient de l’engrais autre que celui issu du TIP25. 
Parmi les ménages qui n’avaient pas accès à de l’engrais, 24 ménages ont cité le prix trop élevé 
et 16 ménages se sont plaints du manque de disponibilité. La plupart des engrais était utilisé pour 
le maïs (en moyenne, 1 sac et demi pour ceux qui en utilisaient, médiane = 1 sac) et pour le tabac  
(1,73 sac mais pour un plus petit nombre, médiane = 1 sac). L’utilisation moyenne était de 2,2 sacs/
acre avec une médiane de 1,4 sac. En supposant une part égale d’engrais NPK et d’urée, cela revient 
à 95 kg d’azote élémentaire par hectare en moyenne et 60kg/ha de médiane, ce qui correspond à 
une dose assez généreuse. Cependant, il faut se rappeler que presque la moitié des non bénéficiai-
res n’utilisaient pas d’engrais à part une toute petite quantité qu’ils pouvaient recevoir du TIP. Sur les 
50 ménages interrogés qui ont indiqué où ils avaient obtenu leur engrais, 24 ont été dans le district 
de Boma26, 11 ont été sur d’autres marchés et 15 l’ont acheté dans un village.

D’après 58 ménages, la production de maïs avec engrais  correspondait à une moyenne de 1 500 
kg/ha et une médiane de 1 000 kg/ha. D’après  les 68 ménages ont donné leur avis sur la production 
de maïs sans engrais, celle-ci correspondait à 500 kg/ha en moyenne et 340 kg/ha de médiane. Ces 
mesures sont conformes aux observations terrain d’ACF qui a pris en compte les épis déjà récoltés 
et ceux encore dans les champs. 

n ImPACT dE LA dIsTRIbuTION
En attribuant une valeur monétaire aux estimations de production relevées pendant le suivi après 
récolte, ACF a pu valoriser l’impact de l’intervention27. La valeur totale ajoutée pour tous les intrants 
est estimée à 147 300€ ou 19,3 millions Kwacha. 

Haricots
95% des semences de haricots ont été semées. Le rendement moyen par ménage était de 38 kg. 
Le rendement allait de zéro à 100 kg pour une surface de 0,28 ha (en général 245 kg/ha en culture 
exclusive et 150 kg/ha en association avec le maïs). Le prix du marché du village actuel pour les ha-
ricots est de 45Mk/kg, ce qui signifierait que chaque ménage pourrait gagner potentiellement 1 710 
Mk s’il vendait l’ensemble de la récolte. Si on calcule tous les ménages ensemble, cela représente 
3,25 millions Mk. Comme la plus grande majorité des ménages fait une culture associée de haricots 
avec du maïs, on peut supposer que si elle n’avait pas reçu de semences de haricots, elle cultiverait 
le maïs de façon exclusive. Il n’y a donc pas besoin de faire d’ajustement. Cependant, certains mé-
nages ont déclaré qu’ils auraient cultivé des graines de soja à la place des haricots. On estime que 

25/ Le programme d’intrants ciblé du Gouvernement du Malawi et de DFID
26/ Capitale du district
27/ L’arrosoir et la lame de houe ne sont pas compris à la valeur ajoutée car il est difficile de déterminer la valeur 
ajoutée de ces outils.
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pour une surface de même taille que pour les haricots, si ce petit nombre de ménages avait cultivé 
du soja, il aurait pu cultiver 80 kg de graines de soja. Le prix du marché pour le soja est relevé à 25 
Mk par kilogramme, ce qui porte la valeur à 2 000 Mk par ménage et à 200 000 Mk pour tous les 
bénéficiaires réunis. 

légumes 
1% des ménages ont utilisé leurs semences maraîchères. Même si tous les légumes ont différents 
prix du marché, une bonne culture de tomates, par exemple, issue d’une parcelle d’un ménage peut 
rapporter 400 000 Mk par ménage. Cela porte à 400 000 MK ou 73 000 euros le bénéfice potentiel 
total pour l’ensemble des bénéficiaires grâce à leurs semences maraîchères.

engrais 

Tous les engrais distribués ont été utilisés. On estime, avec les rapports des ménages bé-
néficiaires et non bénéficiaires et les visites de terrain, que la production moyenne de maïs 
avec engrais est de 600 kg (basée sur 0,4 ha à 1 500 kg/ha) et de 120 kg pour le maïs cultivé 
sans engrais. Cela signifierait que l’engrais augmente les productions des ménages de 480 
kg. Le prix du marché pour le maïs est de 10 Mk par kg, ce qui donne une valeur totale de 4 
800 Mk par ménage et une valeur totale pour tous les bénéficiaires réunis de 9,6 millions Mk 
ou 73,28 mille euros28.

n CONCLusIONs & RECOmmENdATIONs
Il a été difficile de saisir l’ensemble des bénéfices que l’intervention a eu sur les bénéficiaires car le 
suivi post distribution a été réalisé alors que le maïs était encore dans les champs et que les semen-
ces maraîchères n’avaient pas été plantées. Nous avons dû faire le suivi post distribution à cette 
époque à cause du calendrier des financements. Le réel impact de la distribution sur les ménages 
ciblés ne sera réalisé qu’en février 200529. Néanmoins, des visites de terrain ultérieures ont prouvé 
que la distribution était réussie. Cette réussite était certes perceptible à travers la sécurité alimentaire 
générale des ménages visités.

Des discussions avec des ménages ont montré que les productions supplémentaires de haricots et 
de maïs (grâce aux engrais), avaient toutes deux amélioré les rendements et permis aux ménages 
de vendre une partie de leur production pour avoir de l’argent. Dans un contexte de développement, 
les bénéfices à long terme sont aussi importants que ceux à court terme. Aussi, ACF souhaite suivre 
l’impact de cette intervention dans l’année à venir pour mesurer entièrement les bénéfices constants 
de l’intervention.  

Intrants
Les entretiens du village ont montré que les ménages voyaient le manque de quantité suffisante de 
culture de base comme une contrainte majeure dans leur vie. Cela explique pourquoi l’engrais avait 
autant de valeur et pourquoi la plupart des personnes interrogées souhaitaient que des semences 
de maïs accompagnent la distribution d’engrais. Au moment du suivi après récolte, les articles qui 
étaient perçus comme étant des articles susceptibles d’améliorer la sécurité alimentaire du ménage 
via la génération de revenus et/ou l’amélioration de sa production alimentaire étaient : l’engrais, les 
haricots et, en dernier, les semences maraîchères. 

28/ Il faut noter cependant que si les ménages gardent leur maïs jusqu’en octobre, ils pourront gagner plus d’argent de 
manière significative.
29/ ACF souhaite suivre l’impact de la distribution en 2005.
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Haricots
Les semences des haricots étaient très appréciées comme culture de rente ou culture vivrière. Les 
semences représentent une part élevée dans le coût de production d’une culture et malgré une sai-
son sèche qui a réduit les rendements, les bénéficiaires trouvent que les haricots sont les intrants de 
semences les plus importants. Bien que les agriculteurs aient rencontré des problèmes avec la varié-
té grimpante, ils l’ont quand même appréciée car elle avait bon goût et se cuisinait rapidement. Pour 
les distributions futures, ACF doit vérifier que la variété commandée est bien celle qui est livrée. 

Semences maraîchères
Le manque d’intérêt des Malawites pour la valeur diététique et agricole de la diversité peut expliquer 
pourquoi les ménages n’ont pas beaucoup apprécié les semences maraîchères ou, au final, pourquoi 
cela les ennuyait de cultiver. Ces semences ne sont pas perçues comme pouvant contribuer signifi-
cativement à la sécurité alimentaire d’un ménage en améliorant notamment les productions de base 
ou en permettant de générer de l’argent. Il est nécessaire de monter des campagnes de formation 
durables sur le respect de la culture et l’usage des légumes.  

engrais 
Les observations terrain des personnes qui ont réalisé le suivi après récolte ont révélé que la plu-
part des ménages ont utilisé de l’engrais pour le maïs et pour le tabac et que certains ménages en 
avaient mis sur les deux cultures. Comme le tabac est la culture de rente de la région centrale, cela 
paraît logique. En principe, utiliser de l’engrais pour améliorer la production de tabac et donc l’afflux 
d’argent pour le ménage, pourrait améliorer la sécurité alimentaire du ménage. Cependant, cela 
dépend de l’utilisation responsable qui est faite de l’argent gagné par la vente de tabac. Or, ce sont 
en général les hommes qui contrôlent cet argent et ils ne considèrent pas la sécurité alimentaire du 
ménage comme prioritaire. 

Les cas de personnes ivres, de personnes se prostituant et les boutiques saisonnières concentrés 
autour de Boma indiquaient que l’argent gagné avec la vente du tabac était rapidement dépensé. 
Ce qui est particulièrement problématique c’est que les femmes, qui contribuent à la production du 
tabac, n’ont aucun contrôle sur l’argent qu’elles génèrent et ne savent souvent pas combien d’argent 
a été gagné. Les femmes rurales du Malawi ont peu de contrôle des revenus en argent et des dépen-
ses du ménage. En revanche elles contrôlent la nourriture. 

Des discussions de groupes avec des femmes bénéficiaires et non bénéficiaires ont indiqué que si 
les intrants étaient donnés directement aux femmes de la maison, elles auraient plus de poids pour 
décider de la manière dont les intrants devaient être utilisés. Un suivi supplémentaire post-distribu-
tion devrait également encourager une utilisation correcte des articles distribués. 
Distribuer de l’engrais est controversé car les ONGs et les bailleurs essaient d’enrayer la dépendance 
aux engrais chimiques pour essayer de résoudre les problèmes des sols surexploités du Malawi. 
Cependant il est difficile de produire suffisamment de quantité d’engrais naturel efficace, à cause du 
faible nombre de bétail par ménage et des petites quantités de déchets, riches en azote, produites 
par les ménages. Une combinaison de compost, d’engrais chimique et de rotation de culture pourrait 
apporter une éventuelle solution jusqu’à ce que les malawites modifient leur dépendance au maïs au 
profit de cultures de tubercules et ajoutent des légumineuses dans leurs systèmes de cultures afin 
de pouvoir avoir de l’azote. L’impact de l’engrais doit être suivi dans le temps et, si c’est justifié et 
possible, comparé à l’impact de programmes de compost dans la région.

arrosoir & houe
Le suivi après récolte n’a pas pu évaluer la valeur globale de la plus value générée par l’arrosoir et la 
houe pour le ménage. Des visites terrain ont indiqué que l’appréciation de ces articles semblait plus 
relever de l’ordre d’une prime gratuite pour les ménages que d’un réel besoin.  
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Ciblage
La pauvreté chronique du Malawi et la malnutrition chronique dans le contexte de développement, 
plus que dans un contexte d’urgence, pose la question du niveau de ciblage : au niveau des indivi-
dus, du ménage, de la communauté, du district ou de la région. La méthodologie de ciblage testée 
concernait les ménages vulnérables au sein d’un district vulnérable. Bien que l’évaluation de la mé-
thodologie propre soit annexée, il reste important d’étudier le ciblage de manière plus générale.

Historiquement, le réseau de sécurité sociale primaire du Malawi rural concerne la famille élargie. Ce 
système de sécurité sociale s’affaiblit car la société s’adapte à l’augmentation de la densité de la 
population, aux influences étrangères, aux interventions d’aide, aux changements de priorités  et à 
l’augmentation de la pression – la famille élargie est affaiblie car le noyau familial est prioritaire. Cette 
érosion du réseau de sécurité sociale est facilement visible par le nombre de personnes âgées qui 
ne reçoivent pas d’aide de la part de leurs enfants devenus adultes et par le déclin des habitudes 
de groupes de travail collectif tels que le chidyerano, un système de partage du travail, littéralement 
traduit par “tu manges, je mange”.

Les programmes qui ciblent les individus ren-
forcent sans doute cette tendance qui prône 
les intérêts individuels au détriment de la com-
munauté. La force du collectivisme présente 
des avantages indéniables car il optimise les 
ressources de main d’œuvre, et du temps, ce 
qui sera de plus en plus rare avec l’épidémie 
de VIH/sida répandue dans tout le pays. Les 
programmes ou les interventions à base com-
munautaire pourraient être mis en place pour 
revitaliser le réseau familial élargi à long terme 
et pour soutenir les initiatives de la commu-
nauté de manière durable. 
Pendant le suivi après récolte, en fonction du 
contexte des villages et des ménages rencon-
trés, nous avons demandé aux enquêteurs de 

décider si les ménages bénéficiaires et non bénéficiaires interrogés auraient dû être ciblés (cf. le 
graphe ci-dessous). Les enquêteurs ont trouvé que 76% des bénéficiaires ciblés l’ont été à juste titre 
et que 72% des non bénéficiaires auraient dû être sélectionnés. 

Même si ces chiffres ne représentent que les opinions personnelles des enquêteurs, ils sont im-
portants car les enquêteurs avaient la possibilité de voir les ménages dans leur globalité. Les pour-
centages donnés indiquent que la majorité des ménages a été correctement ciblée. Le fait que les 
bénéficiaires recensent le moins de cas de ménages correctement ciblés (67%) indique peut être que 
la valeur monétaire élevée des engrais distribués a entraîné plus de mauvaise affectation de cartes de 
bénéficiaires auprès des bénéficiaires. En plus de cette erreur d’inclusion, les pourcentages donnés 
par les enquêteurs pour les non-bénéficiaires indiquent également une grande erreur d’exclusion. Il 
existe une légère différence entre l’évaluation des personnes qui ont été ciblées et celles qui ne l’ont 
pas été. 

n mAuvAIsE AFFECTATION
Constater que les articles distribués parviennent à d’autres personnes que celles qui en étaient des-
tinataires est un risque inhérent à toute distribution. La mauvaise affectation peut être due aux ONGs 
et aux communautés qui ont des priorités qui diffèrent, à un manque de dialogue ou à des sec-
teurs d’une communauté qui veulent profiter des interventions des ONGs. Cependant, la situation du  
Malawi est passée de « l’urgence » au « développement », ses structures sociales et de communica-
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tion se développent, le niveau d’éducation dans les zones rurales s’améliore, on peut donc atténuer 
la prévalence de la corruption. Bien que le temps imparti pour la signature de ce programme ait 
limité la capacité d’ACF de développer totalement un dialogue avec les communautés impliquées, 
des mesures doivent être prises, pour garantir que les programmes futurs aient bien les mécanis-
mes nécessaires pour un dialogue et une mise en place d’une approche plus participative avec les 
communautés. 

La transparence et la collaboration avec la communauté sont essentielles. A cause des contraintes 
de temps et de la méthodologie de ciblage, ACF n’a pas explicitement informé les communautés sur 
la nature de l’intervention. Même bien après la distribution, les ménages bénéficiaires ne savaient 
toujours pas pourquoi ils avaient été ciblés. Informer les communautés sur les critères qui sont uti-
lisés pour cibler les ménages, peut biaiser en partie les réponses, une discussion générale, sur le 
but de l’intervention, n’en demeure pas moins essentiel. Cela permet de renforcer la coopération et 
la responsabilisation. Bien que les contraintes de temps aient beaucoup affecté la capacité d’ACF à 
mener le travail de terrain nécessaire, ACF doit insister davantage sur l’interaction et le suivi néces-
saires avec la communauté pour toute intervention ultérieure.

Les entretiens avec les ménages ont mis en avant que la distribution d’ACF était sujette à une 
mauvaise affectation de la part des G/VH (groupes de ménages vulnérables) à cause du manque de 
dialogue. Les GV/H ont peut être mal informé les ménages non ciblés et leur ont peut-être dit d’aller 
chercher leur carte de bénéficiaire à la place des bénéficiaires prévus. 
Il faut noter que les villages de Ntchisi sont le plus souvent petits, composés de seulement dix foyers 
et sont principalement groupés par famille. Ces sous villages font partie d’un plus grand village30. 
Dans un village typique, une part importante du village sera liée au G/VH. Avoir une relation avec le 
G/VH ou être soi même le G/VH ne garantit pas la vulnérabilité. Lorsque les leaders locaux sélection-
nent les bénéficiaires, ils ont davantage tendance à sélectionner leurs proches moins vulnérables ou 
non vulnérables que les ménages plus vulnérables qui ne leur sont pas proches. 

Il n’y a pas eu de cas rapporté d’articles qui auraient été redistribués de manière forcée après avoir 
été distribués. Cela signifie que, si des contrôles sont mis en place afin de garantir que les bénéficiai-
res prévus reçoivent bien physiquement les articles distribués, ils les garderont bien. Des mesures 
simples peuvent être mises en place pour faire en sorte que les articles distribués aillent bien aux 
bénéficiaires prévus : 

Sensibiliser les communautés à la nature de l’intervention, 
Eviter d’utiliser le GV/H comme intermédiaire,
Maintenir un dialogue avec les communautés et les bénéficiaires engagés pendant la durée de  
l’intervention.

Les visites de suivi sont essentielles. Elles intègrent ACF dans la communauté et favorisent 
la bonne mise en œuvre du programme. Elles permettent également aux personnes de don-
ner leur opinion. Ceci est particulièrement important lorsqu’un G/VH ou une autorité locale 
supérieure est corrompue, car il n’y a pas d’autre réseau fiable pour que le villageois puisse 
dénoncer la corruption. 

30/ Ce micro village mis en place est dans une certaine mesure, un modèle de méthodologie de ciblage, comme celui 
utilisé par le TIP, qui cible un certain nombre de ménages par village – plus le village est petit plus les chances de 
devenir bénéficiaires sont élevées pour les ménages.
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Annexe 17 : Exemples de structures traditionnelles 
de stockage de la récolte 
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Annexe 18 : Convention de sous-traitance pour une 
formation agricole 

RÉPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE
Union - Discipline - Travail 

___________
Action contre la Faim

__________

CONVENTION DE SOUS-TRAITANCE ENTRE 
Action contre la Faim ET ANADER

entre : 
 
Action contre la Faim, nommée dorénavant “Action contre la Faim”, représentée par le directeur de 
programme agricole, Mr. Olivier Martin,
ET :
L’Agence Nationale d'Appui au Développement Rural, nommée dorénavant “ANADER”, représentée 
par son Délégué Régional, Mr. Augustin Akproh Agnes.

Il a été convenu ce qui suit entre les parties mentionnées :

n PRéAmbuLE
A travers un cofinancement de l’Union Européenne et d’Action contre la Faim, le programme actuel 
vise à soutenir les activités renouvelées de cultures vivrières et de marchés maraîchers en 1996-97, 
en perspective de 1997-98 dans la Préfecture de Tabou dans la région du sud ouest.
Le programme est destiné aux réfugiés libériens (70% des bénéficiaires) et à la population originaire 
de la région (30% des bénéficiaires). La motivation sera le principal critère retenu pour la sélection.
Ce projet fait partie d’une politique visant à encourager l’intégration des populations réfugiées, l’évo-
lution vers une indépendance alimentaire et la maîtrise de techniques de cultures que les réfugiés 
pourraient reproduire par eux mêmes dans leur lieu d’origine et que les populations originaires de la 
région pourraient conserver.
La mise en œuvre de ce projet est effectuée par Action contre la Faim, partenaire opérationnel de 
l’Union Européenne.

Cela concerne trois principaux programmes :
1/ Le secteur du marché maraîcher
Plus de 4 800 bénéficiaires peuvent être éligibles pour la répartition et l’animation de marchés ma-
raîchers. La participation de la communauté occupera une place essentielle pour ce secteur du 
programme.
2/ Le secteur des cultures vivrières “pluviales” 
Pour cette phase de programme, environ 9 000 familles peuvent bénéficier de la distribution de se-
mences et d’outils ainsi que d’un encadrement pour la campagne agricole, jusqu’à l’évaluation de 
la production.
3/ Le secteur de la transformation des bas fonds
Ce secteur vise à transformer ou réhabiliter les bas fonds par les bénéficiaires qui sont motivés par la 
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maîtrise de la technique de la riziculture irriguée, adaptée à la zone, et soucieux d’être bien organisés. 
Ces cultivateurs bénéficieront de la distribution des semences, des outils, des intrants et de toutes 
les formations nécessaires pour la valorisation des bas fonds.

La valorisation des bas fonds présente une alternative viable au métayage et peut assurer un 
accès permanent à la terre.

ANADER apportera un soutien technique à Action contre la Faim par ses propres moyens dans la 
zone du projet. 

I . CONdITIONs gENERALEs 
n ARTICLE 1 : ObjECTIF
La présente convention vise à définir la zone d’intervention d’ANADER pour la mise en œuvre du 
programme agricole conduit par Action contre la Faim dans la zone de Tabou, en apportant une aide 
aux réfugiés libériens et aux populations ivoiriennes. La convention précise également les relations 
opérationnelles et financières entre ANADER et Action contre la Faim.

n ARTICLE 2 : POINTs CONsTITuTIFs 
La présente convention est composée des points suivants :

• le texte de la présente convention
• les annexes, qui comprennent :

- une liste détaillée des frais correspondant aux services de ANADER (annexe I)
- les coûts détaillés d’un conseiller agricole, lettre datée du 14 Mai 1997 (annexe II)
- le format du rapport bimensuel des conseillers agricoles (annexe III)
- le tableau pour la gestion du “compte ANADER” à la station Total de Tabou (annexe IV)

n ARTICLE 3 : duREE
La présente convention entre en vigueur à partir du 6 janvier 1997 et couvre une période d’un an 
(autrement dit du 6 janvier 1997 au 5 janvier 1998) et est renouvelable.

n ARTICLE 4 : zONE d’INTERvENTION 
ANADER couvre la zone de Tabou, comprenant les sous-préfectures de Tabou et Grabo.

n ARTICLE 5 : NATuRE dEs hONORAIREs
Action contre la Faim confie à ANADER, qui accepte, la charge de l’exécution des actions suivantes :

• Enseigner aux familles, bénéficiaires du programme, la problématique de la production de 
cultures vivrières et des marchés maraîchers et s’assurer que les thèmes techniques soient 
bien connus partout.

• Informer et organiser les bénéficiaires en groupes.

Et, sur demande expresse d’Action contre la Faim :
• Participer au choix des bas fonds à développer et à leur transformation.
• Former les agents d’Action contre la Faim dans la zone.

n ARTICLE 6 : hONORAIREs d’ANAdER
Le coût de l’intervention d’ANADER a été estimé à 33 millions de Francs CFA. Les détails de ces frais 
sont apportés dans l’annexe I.
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II. ObLIgATIONs dEs PARTIEs CONTRACTuELLEs 
n ARTICLE 7 : ObLIgATIONs d’ANAdER
ANADER accepte :

• D’apporter les compétences sollicitées par Action contre la Faim et le matérielsnécessaire.
• D’assurer la formation et d’apporter un appui technique aux bénéficiaires du projet à hauteur 

de ce qui suit:
-  Les conseillers agricoles consacreront 50% de leur temps aux activités spécifiques pour 

Action contre la Faim,
- Les superviseurs consacreront 20% de leur temps aux activités spécifiques pour Action 

contre la Faim,
- Les techniciens spécialisés consacreront 20% de leur temps aux activités spécifiques pour 

Action contre la Faim.
• De structurer les bénéficiaires en organisations professionnelles agricoles (OPA) de commercia-

lisation d’intrants agricoles.
• De participer aux réunions de coordination bimensuelles. Les participants d’ANADER sont les 

suivants :
- Le Délégué Régional ou un représentant,
- Le Directeur de Zone,
- Toutes les autres personnes nécessaires.
• De développer des rapports techniques :
- Bimensuels, écrits par les conseillers agricoles selon un plan défini, à remettre au technicien 

d’Action contre la Faim de la zone correspondante,
- Mensuels, écrits par le Directeur de Zone, à remettre au Directeur de programme d’Action 

contre la Faim,
- Trimestriels,
- Annuels par le Délégué Régional.

• De préparer des rapports détaillés suite aux missions de supervision ou de suivi. 
• De communiquer régulièrement toutes les informations nécessaires au suivi des activités à 

Action contre la Faim.

n ARTICLE 8 : ObLIgATIONs d’ACTION CONTRE LA FAIm
Action contre la Faim convient :

• D’enregistrer son programme auprès de la politique agricole ivoirienne. 
• D’assurer la mise en œuvre du programme : sélection des bénéficiaires, distribution, ensei-

gnement et formation, suivi des différents types de plannings en fonction de l’évolution des 
marchés et évaluation dans les limites des ressources disponibles, en conformité avec le projet 
proposé à l’Union Européenne et prévu par le gouvernement ivoirien.

• Conjointement avec ANADER, définit l’ampleur de chaque intervention sollicitée.
• Met à disposition d’ANADER toutes les ressources financières conformément aux prévisions 

budgétaires approuvées conjointement.
• Communique à ANADER toutes les informations pertinentes relatives aux changements d’ob-

jectifs et de stratégie et à toute sorte de réorientation dans la collaboration afin qu’ils puissent 
conjointement faire des adaptations.

III. RELATIONs ENTRE ANAdER ET ACTION CONTRE LA FAIm
n ARTICLE 9 : L’ExéCuTION dEs ACTIvITés dONT ANAdER EsT REsPONsAbLE, COmmE IL EsT mENTIONNé 
ANs CETTE CONvENTION, sERA AssuRéE PAR LA déLégATION RégIONALE du sud OuEsT.
Le responsable du programme agricole d’Action contre la Faim a une relation opérationnelle avec la 
Délégation Régionale du Sud Ouest d’ANADER et également, par délégation, avec le Directeur de 
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la Zone de Tabou, pour les questions liées à la coordination, la supervision, le contrôle et le suivi / 
évaluation des activités du projet.

Iv. mOyENs dE mIsE EN œuvRE 
n ARTICLE 10 :
MOYENS HUMAINS

• 30 conseillers agricoles
• 3 superviseurs
• 2 techniciens spécialisés 
• 1 Spécialiste d’une Organisation Professionnelle (SOP— budget en sus)

Chaque trimestre, en prenant en compte la situation des bénéficiaires, la localisation et le volume 
d’activité, on peut évaluer à nouveau le nombre de conseillers agricoles nécessaires aux activités du 
programme et selon le niveau de participation d’Action contre la Faim.
ANADER apportera un soutien spécifique par ses propres moyens si nécessaire.

n mOyENs mATéRIELs
Les agents d’ANADER sont équipés de leur propre matériel pour l’exécution des activités du projet.
L’une ou l’autre des parties contractuelles peuvent fournir du matériel ou des fournitures techniques 
si des activités particulières le nécessitent.

v. mOyENs dIvERs
n ARTICLE 11 : PAIEmENT dEs hONORAIREs
Une somme équivalente à 30% sera avancée à ANADER à la signature du contrat. Le montant restant 
sera payé en deux versements de chacun 25%, respectivement à la fin du premier et du deuxième 
trimestre d’activité. Un dernier versement de 20% sera effectué à la fin du troisième trimestre.

n ARTICLE 12 : dOmICILIATION du COmPTE
Les sommes à payer à ANADER selon le présent accord seront directement versées sur le compte : 
# 271 300 793 -  23, de la S.G.B.C.I. de San Pedro.

n ARTICLE 13: mOdIFICATIONs
Le présent accord est prévu sur une base annuelle et peut être modifié avec accord mutuel. 

n ARTICLE 14 : REsILIATION
Chaque partie se réserve le droit de résilier le présent accord à condition d’en expliquer les raisons 
à l’autre partie.

n ARTICLE 15 : ARbITRAgE
En cas de litiges, il sera recherché, dans un premier temps, une solution amiable entre les parties 
contractuelles de cet accord. A défaut d’une telle solution, les différends seront portés à la Préfec-
ture de Tabou ou devant le Comité National de Coordination de l’Assistance aux Réfugiés Libériens 
(CNCARL) pour arbitrage. 
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n ARTICLEs 16 : ELECTION dE dOmICILE
Pour l’exécution du présent accord, et pour ceux qui pourraient suivre, les parties signataires ont 
choisi les adresses principales suivantes :

Pour Action contre la Faim:    Pour ANADER:
Mr. Olivier MARTIN     Délégation Régionale d’ANADER
Directeur du programme agricole   BP 352 San Pedro
BP 184 Tabou
Tel : 72 43 93

n ARTICLE 17 : dATE d’EFFET 
Le présent accord prend effet le 6 janvier 1997.

COPIES : Coordination Action contre la Faim à Abidjan
     Gestion Générale d’ANADER à Abidjan

Signée à _____________________, en ____ copies, le _______________________.
            ville         #                                   date
Pour Action contre la Faim   Pour ANADER 
Directeur du programme agricole  Délégation Régionale
Olivier MARTIN    Augustin AKPROH AGNES

   

Annexe 19 : Exemple des responsabilités pour une 
distribution de chèvres en rotation 
 
Responsabilités d’ACF :

• Distribuer des chèvres pleines, vaccinées.
• Assurer la présence d’experts vétérinaires compétents au moment de la distribution afin de 

garantir la qualité des animaux distribués.
• Assurer le traitement vétérinaire pour toutes les chèvres pendant la première année du pro-

gramme.
• Apporter une formation sur l’élevage simple avant et après la distribution de chèvres.
• ACF n’est pas responsable du remplacement des chèvres qui meurent pendant la durée du 

programme.

Responsabilités des groupes bénéficiaires :  
• Le premier ménage reçoit une chèvre pleine et est responsable des soins à lui apporter jusqu’à 

ce qu’elle mette bas. Si c’est une femelle, le ménage la donne à une autre famille du groupe. 
Si le jeune animal est un mâle, les familles doivent décider si elles le vendent pour acheter une 
femelle ou si elles veulent le garder en réserve pour la reproduction. 

• Si la chèvre devient malade, la famille bénéficiaire est responsable d’assurer les soins par le 
biais des services vétérinaires apportés par le programme.

• Lorsque chacune des trois familles dans le groupe a une chèvre femelle, le groupe peut décider 
de continuer à travailler en collaboration ou quitter la structure. 
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Annexe 20 : Exemple de guide de formation 
sur l’animal en Ethiopie

 

PROGRAMME POUR

UNE FORMATION COMMUNAUTAIRE 

SUR LA SANTE DE L’ANIMAL

 

J. M. Davies

Mars 2001

Mis à jour en février 2002.
Introduction
Dans les objectifs de ce programme de Développement Intégré de la Santé de l’Animal et des Res-
sources en Eau à Afar, il est stipulé qu’Action contre la Faim “formera 400 gardiens de troupeaux sur 
l’utilisation d’intrants vétérinaires (sessions de formation pour 20-25 groupes de gardiens de trou-
peaux)”. Cette partie du projet est devenue un aspect important du programme de formation des pa-
ra-vétérinaires comme moyen de renforcer leur travail et de générer une aide et une compréhension 
au sein de leurs communautés. Cela a été utilisé dans différentes circonstances – à la fois comme 
procédé d’introduction dans une nouvelle communauté et aussi comme une mesure de suivi une fois 
les para-vétérinaires formés. Dans les deux cas, cela s’est avéré être un bon outil pour relancer l’inté-
rêt local du programme et arriver à faire comprendre la manière dont Action contre la Faim travaille.

Le programme de formation consiste à mener deux jours de discussion, bien qu’il s’agisse en général 
d’un atelier de travail plus large dans lequel la communauté n’est pas seulement formée mais parti-
cipe également à la mise en œuvre d’un ou plusieurs aspects du programme. 

Le programme de formation sert autant à promouvoir l’approche des para-vétérinaires d’Action 
contre la Faim qu’à apporter un enseignement formel à la communauté. Cela nécessite beaucoup 
d’efforts d’exposer les idées d’Action contre la Faim, notamment pour justifier le concept de récu-
pération des coûts. Or, il est important que les membres de la communauté soient convaincus de 
cette idée s’ils doivent soutenir les para-vétérinaires dans leur travail et tirer profit le plus possible de 
leur opération.

1. mEThOdE dE FORmATION
Le premier point important est qu’Action contre la Faim a payé jusqu’à présent des perdiems pour 
cette activité. Ce n’est pas vraiment pertinent pour un programme de formation, mais cela a été 
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jugé nécessaire pour que les personnes participent. Cependant, jusqu’à présent cela a été justifié 
en combinant la formation avec un atelier de travail plus large qui couvrait l’organisation d’un ou 
plusieurs aspects du programme. De plus, Action contre la Faim serait obligée d’organiser des repas 
pour les participants si la formation devait se tenir en dehors des communautés. Il a donc été consi-
déré plus pratique de payer un per diem (30 ETB par personne) et de les laisser s’occuper chacun 
de leur repas. 

Le programme de formation en soi s’est avéré être pertinent, bien qu’il faille améliorer la technique 
d’enseignement. L’astuce consiste à garder l’attention des participants, qui sont notoirement diffici-
les à intéresser. Jusqu’à présent, l’approche choisie consistait à commencer par une discussion de 
groupe pour dynamiser les groupes et les faire réfléchir sur divers sujets (et recueillir également de 
précieuses informations). Ensuite, c’est toujours suivi d’une présentation de l’un des quatre thèmes 
principaux.

L’équipe de santé animale a dirigé un groupe de réflexion pour aider à choisir les thèmes du pro-
gramme de formation. La principale question était 3comment augmenter la sensibilité et la com-
préhension de la santé de l’animal et des soins à lui apporter ?”. Ensuite, elle s’est décomposée en 
quatre sous questions définies ainsi :

• Qu’est ce que la santé animale ? Quelles sont les performances d’un animal sain ?
• Pourquoi les soins de santé animale sont-ils nécessaires ? Comment les maladies peuvent-

elles toucher la productivité du troupeau ?
• Qu’est ce que le soin de santé animale ? Quelles sont les différentes méthodes disponibles 

pour éviter les maladies ?
• Comment les personnes devraient-elles utiliser les services de soins de santé animale ? Quels 

sont les avantages et les inconvénients de chaque méthode et comment définir une meilleure 
manière de prendre soin des animaux ?

Après les groupes de discussion, l’équipe d’ACF partage toutes les informations recueillies en se 
concentrant sur les réponses qui semblaient fausses ou curieuses. Puis, nous discutons de la néces-
sité de prendre ces points comme des exemples pendant la présentation suivante. Par exemple, si 
certains symptômes de maladies sont confus ou mal compris, cette maladie devra alors faire partie 
de la présentation suivante. On procède de la même manière pour les traitements traditionnels qui 
peuvent être nocifs pour les animaux. Lorsque l’on sépare les groupes de discussion, il faut s’assurer 
de bien avoir des anciens de kebeles pour obtenir des réponses homogènes.

Ces quatre questions représentaient les thèmes principaux pour les quatre présentations et les qua-
tre groupes de discussion accompagnant. L’efficacité de la formation, néanmoins, n’est pas facile à 
établir, et il serait intéressant de trouver une manière de tester l’amélioration des connaissances des 
participants.

Il faut insister sur la technique de formation, qui doit être aussi visuelle que possible, tout en prenant 
en compte le taux de personnes illettrées qui s’élève à près de 100%. La tendance de la plupart des 
vétérinaires est de se placer debout en exposant leur grande connaissance en la matière, plutôt que 
de s’efforcer de passer un message à leur public. Aussi, un grand nombre d’informations ne sont 
pas transmises de façon efficace. Il est judicieux de mettre de côté ce type ou style de programme 
de formation et de simplifier le message en messages fondamentaux et essentiels, accompagnés de 
nombreux graphiques, posters et démonstrations. 

Un des points très importants de cette formation communautaire consiste à expliquer les activités 
d’ACF et sa manière de travailler avec les para-vétérinaires. C’est la seule fois où nous pouvons 
réunir autant de personnes de toute la woreda et cela évite des malentendus. C’est aussi nécessaire 
pour l’organisation de la formation des para-vétérinaires. Les anciens sont souvent plus intéressés 
pour avoir des informations sur les para-vétérinaires car ils en tirent profit de manière pratique alors 
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qu’ils aiment moins recevoir de leçons sur la santé animale. Il est donc mieux et logique de terminer 
la formation en parlant des para-vétérinaires.

Aussi, il faut noter que le bureau régional de l’agriculture, le conseil de zone et le département de 
l’agriculture par zone doivent être informés et aussi impliqués tout comme, bien entendu, le bureau 
économique de woreda et le conseil de woreda. Il faut au moins les inviter à la fin de la formation et 
donner des perdiems calculés à l’échelle du gouvernement. 

2. sEssION 1 – qu’EsT-CE quE LA sANTE ANImALE ?
Objectif de la session – commencer à faire réfléchir le groupe sur ce que les Afars considèrent 
comme niveau de productivité sain et sur la définition d’un animal sain.

Quelle est la performance du bétail Afar ?
Séparez le groupe en sous-groupes avec un animateur dans chacun.
Les groupes doivent se mettre d’accord sur les réponses qu’ils apportent au questionnaire. 

Mortalité vs. Morbidité
Quelle est la différence entre la mortalité et la morbidité ? La mortalité peut être plus inquiétante mais 
elle peut toucher seulement quelques animaux. Parfois la morbidité est un problème plus grave car 
elle peut toucher beaucoup d’animaux à des degrés différents. Parfois, la morbidité n’est pas visible, 
comme l’action des vers, mais lorsque la productivité baisse alors la population pastorale découvre 
la maladie.
Par exemple, une vache qui porte des vers dans son ventre peut produire peut-être un quart de 
moins de lait avant qu’on n’aperçoive d’autres signes de la maladie. Aussi, si vous avez quatre va-
ches avec une infection “invisible”, la production de lait équivaut à celle de trois vaches.

On a mesuré un impact de la morbidité (ou de manque de production) en milieu pastoral. Si deux 
troupeaux vivent dans les mêmes conditions et qu’un des troupeaux souffre de maladies classiques, 
et qu’on apporte au second de bons soins vétérinaires, dont la vaccination et les mesures préven-
tives classiques, alors le premier troupeau comptera 30% de plus de pertes soit par le décès d’ani-
maux soit par une perte rapide de production de lait.

D’un autre côté, la mortalité est également très grave car des maladies mortelles peuvent souvent 
apparaître sans prévenir. C’est le cas du charbon (Anthrax). Nous avons rencontré ce problème à 
Dokaqa (zone quatre) dans certains troupeaux, où entre 5 et 10 animaux sur 100 sont morts du char-
bon. Non seulement les animaux meurent, mais chaque décès d’animal accroît le risque qu’un autre 
animal ne meure de la maladie. En Dubti woreda, on a rencontré le même niveau de mortalité avec la 
péripneumonie contagieuse bovine (PPCB ou en anglais CBPP).

Les maladies fréquentes qui entraînent le décès de l’animal sont : PPCB, Pasteurelloses, charbon etc.
Les maladies qui entraînent la morbidité sont : les parasites internes, la fièvre aphteuse, les tiques etc.
Les maladies qui risquent d’entraîner d’autres maladies sont : la fièvre aphteuse, PPCB (infections 
secondaires), les tiques etc.

Qu’est ce qu’un animal en bonne santé ?
Les signes d’un animal en bonne santé sont les suivants, mais veillez à l’importance que l’on accorde 
à ce qui se voit : posture, comportement, allure etc.

• Animal avec une bonne apparence : les yeux, les oreilles, le nez, la robe
• Animal avec une posture et des mouvements normaux
• Animal avec un comportement normal
• Animal qui a un bon appétit
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• Animal qui a un bon niveau de production de lait
• Jeune animal qui a un bon taux de croissance
• Animal qui a de la force
• Animal qui a toutes ses capacités de reproduction

Ce qui décline lorsque les animaux ne sont pas en bonne santé :
• La production de lait
• Le taux de croissance
• La reproduction des femelles (et des males)
• L’état du corps
• La valeur du marché
• La puissance de l’animal
• La résistance à la sécheresse

3. sEssION 2 – POuRquOI LEs sOINs mEdICAux sONT ILs NECEssAIREs 
POuR L’ANImAL ?
Objectif de la session – expliquer l’impact réel des différentes maladies avec les coûts estimés 
en termes de décès du bétail et de morbidité 

Quels sont les impacts relatifs des différentes maladies ? 
Utilisez l’exercice de groupe trois, ou une variante, pour amener les personnes à observer l’impact 
comparatif des différentes maladies sur les différents aspects de la santé du bétail.

mortalité
Le décès de l’animal à cause d’une maladie est très fréquent, notamment pendant la saison sèche 
lorsque les animaux sont affaiblis par la faim. Un animal est souvent affaibli par une maladie pendant 
la bonne saison et ne peut alors survivre pendant la saison sèche. La mortalité peut décimer un 
troupeau.
On peut prévenir la mort due à plusieurs maladies de différentes manières : par la vaccination, le 
traitement des parasites et le traitement de la maladie ou encore le traitement de la blessure. Les 
traitements d’urgence seront toujours nécessaires mais dépenser de l’argent pour éviter la mort du 
bétail sont de bons efforts financiers.

production et qualité du lait
La production de lait peut chuter rapidement lorsqu’un animal est malade. Même lorsque la maladie 
est légère et que l’animal semble en bonne santé, il y a tout de même souvent une petite baisse de 
production de lait car l’animal lutte contre la maladie. A l’échelle d’une seule vache, une telle réduc-
tion est légère, mais si on considère un troupeau de quinze vaches, cela peut être égal à la production 
entière de deux vaches. Si on ajoute à cette situation, la perte de lait d’un animal gravement malade 
pendant un long moment et le décès résultant du veau, alors l’impact devient très important.

L’exemple suivant montre une estimation du coût pour améliorer la santé animale du bétail à travers 
des interventions de routine.
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type de traitement régularité Coût par vache Impact estimé

vaccination contre le 
charbon

Annuellement 0,2 ETB Sauve 3% du bétail

vaccination contre la 
PPCB

Annuellement 0,2 ETB Sauve 3% du bétail

vaccination contre Pas-
teurelloses 

Annuellement 0,2 ETB Sauve 2% du bétail et 
10% de lait

vermifuge Annuellement 3 ETB Sauve 2% du bétail et 
10% de lait

Contrôle ectoparasite Tous les 6 mois 2 ETB Sauve 10% de lait

total 5,6 ETB sauve 10% du bétail et 
30% de lait

Un berger pastoral moyen avec 10 vaches paiera 60 ETB et pourra sauver la vie d’une vache et la 
totalité du lait de trois vaches. De plus, ce tableau n’inclut pas le coût de la mortalité du veau ou le 
coût d’un retard dans la reproduction.

perte de la reproductivité
Il s’agit d’une des conséquences de la maladie les moins reconnues, pourtant remarqué par la plu-
part des populations pastorales. Lorsqu’une vache est malade, elle met plus de temps à devenir 
pleine à nouveau, ce qui signifie plus de temps entre les vêlages et donc une plus longue période 
sans lait. En plus de cela, les veaux sont perdus car ils meurent ou les vaches avortent et les coûts 
sont très élevés.

Si, en moyenne, chaque gestation de vache est retardée d’un mois, alors l’impact pour un éleveur 
qui a seulement 10 vaches correspond à dix mois de perte, ce qui est quasi équivalent à un cycle de 
lactation complet et à un veau par année (autrement dit, c’est comme s’il n’avait que neuf vaches).

La mortalité des veaux semble assez élevée à Afar et on pourrait la réduire en apportant de bons 
soins médicaux aux animaux. Une mère en bonne santé signifie un veau en bonne santé ; il est donc 
nécessaire de s’assurer que toutes les vaches reproductives sont protégées des maladies. Cela 
donne au veau une meilleure chance de survivre.

Taux de croissance
De la même manière que les animaux légèrement malades peuvent avoir une production de lait rédui-
te, les jeunes animaux peuvent avoir un taux de croissance réduit. De fait, lorsqu’un animal devient 
malade, il s’arrête de grandir et lorsqu’il n’est que très légèrement atteint, il grandit plus lentement. 
Cela signifie qu’il faut attendre plus longtemps avant que le veau n’atteigne sa maturité (pour la re-
production) et que les prix de vente sont plus bas au marché (car ils sont plus petits). Il est également 
possible que la durée de vie de la productivité d’une femelle soit réduite à cause des maladies qu’elle 
a eues pendant sa période de croissance.

L’état du corps est endommagé par les maladies et lorsqu’on va les vendre sur le marché, personne 
ne voudra les acheter. Aussi garder les animaux en bonne santé est une manière de s’assurer qu’ils 
rapporteront les meilleurs prix au marché.

transmission des maladies
Les animaux qui ne sont pas protégés contre les maladies souffrent de la maladie mais sont égale-
ment une source d’infection pour les autres animaux. Les maladies se trouvent chez les animaux qui 
ne sont pas en bonne santé et ceux qui se rétablissent naturellement sont porteurs et risquent de 
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transmettre les maladies aux autres animaux. La PPCB (péripneumonie contagieuse bovine) illustre 
bien cela : la maladie se trouve dans les poumons et est transmise par le souffle de l’animal à une va-
che saine. La maladie survit même lorsque la vache devient résistante, une vache saine qui rencontre 
la vache résistante est donc en danger.

Force 
Pour les Afars, même plus que pour les cultivateurs de hautes terres, la force du bétail est essen-
tielle, en partie pour pouvoir survivre à la chaleur de l’été et à la sécheresse et aussi pour résister aux 
grandes migrations que doit faire le bétail. Les animaux faibles qui ne peuvent migrer seront un poids 
pour la population pastorale et au bout du compte, ils ne survivront pas au voyage.

Transmission aux hommes
Dans peu de cas, il semble possible que les maladies se transmettent à l’homme. C’est le cas pour 
le charbon, appelé Baxalita en anglais pour l’homme. Cette maladie peut être mortelle chez l’homme 
et beaucoup de personnes en sont mortes. Elle est transmise directement des animaux et donc en 
traitant les animaux, on sauve les hommes. Dans le cas de ces maladies, les animaux vaccinés ne 
portent pas la maladie.

4. sEssION 3 – quELs sONT LEs sOINs mEdICAux POuR LEs ANImAux ?
Objectif de la session – expliquer qu’il existe différents types d’aides pour la santé de l’animal, 
à la fois préventive et thérapeutique.

Il faut faire très attention à la traduction de cette partie car il y a une tendance à traduire “la préven-
tion” par “vaccination” (“Aftabu”) ce qui va à l’encontre de l’objet.

Quelles sont les formes de soins apportés aux animaux que les participants connaissent ?
Séparez le groupe en sous-groupes avec un animateur et suivez la grille pour la deuxième discus-
sion.
Les groupes doivent donner plusieurs réponses, bien que le but ne soit pas de mener une étude 
approfondie des points à aborder. Il s’agit principalement de commencer à faire réfléchir les parti-
cipants sur les différentes manières qu’ils connaissent pour s’occuper de la santé de leurs animaux.
Ce sont des questions ouvertes et on peut noter plusieurs réponses.

Composantes des soins pour la santé de l’animal

tentative de visualisation des moments pour effectuer les différentes interventions

Avant la maladie Déclaration de la  
maladie contagieuse

Déclaration de la 
maladie attrapée

vaccination

Traitement

Contrôle

Croissance de la maladie
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Il s’agit d’un tableau approximatif qui peut montrer aux bergers pastoraux ce qui peut être fait 
lorsqu’une maladie atteint une population d’animaux. La vaccination peut effectivement être réalisée 
tant qu’il y a des animaux qui ne sont pas touchés. Le traitement est nécessaire quand les animaux 
succombent à la maladie (et lorsque c’est possible). Le contrôle fait référence aux pratiques de ges-
tion utilisées pour réduire les risques de maladie.

Prévention et contrôle – vaccinations (contrôle ou éradication ?)
Les vaccinations servent à empêcher une maladie d’apparaître. C’est pour ça qu’il faut faire les vac-
cins avant que la maladie n’apparaisse. Pour cela, il y a deux solutions : 
La plupart des bergers pastoraux savent très bien à quel moment chaque maladie est davantage 
susceptible d’arriver, alors ils peuvent donner le vaccin juste avant la déclaration prévue.
Une meilleure solution consiste à faire des vaccins régulièrement chaque année pour que les ani-
maux soient vaccinés de façon permanente. 

La plupart des vaccins doivent avoir un rappel chaque année pour pouvoir protéger l’animal. En fait, 
un ou deux vaccins, comme celui contre la PPCB ne peuvent durer qu’un semestre mais si le vaccin 
est effectué une fois au bon moment, il peut protéger l’animal pendant la principale saison qui pose 
problème.

Il est rare de trouver un vaccin qui est efficace toute la vie de l’animal. La peste bovine était une 
exception et c’est pour cela qu’il a été relativement facile d’éradiquer la maladie. Ne vous attendez 
pas à éradiquer d’autres maladies de cette manière – il faut vacciner les animaux chaque année pour 
être en sécurité.

Bien entendu, avoir de tels vaccins chaque année ne sera pas facile. Il faut s’attaquer à la vaccination 
de deux manières différentes : 

-  faire une vaccination d’urgence quand il y a besoin ;
- faire une vaccination régulière contre une ou deux maladies prioritaires : chaque année pour les 

maladies qui posent le plus de problèmes.

Pour être sûr que les vaccinations soient bien poursuivies dans le futur, il faut que les bergers pas-
toraux couvrent une partie des frais. Normalement, les différents départements peuvent fournir le 
matériel (les vaccins) mais pas le personnel pour faire les vaccins. C’est pour cela que les bergers 
pastoraux doivent s’habituer à payer les frais liés à la personne qui va faire le vaccin. 
Expliquez les maladies pour lesquelles les vaccins sont disponibles et pour lesquels il n’est pas né-
cessaire de respecter une chaîne de froid.

Note pour l’animateur :
Nous avons fixé un prix à 20 cents par animal vacciné mais ce prix variera d’un para vétérinaire à un 
autre en fonction de leur bonne volonté et de leur attitude commerciale. Une meilleure façon, mais 
plus compliquée à organiser, consisterait à rassembler les para-vétérinaires et les représentants de la 
communauté pour discuter d’un prix qui serait le même pour tout le monde.
Montrez un pistolet de vaccination.

Contrôle de vecteur
Les vecteurs sont les insectes qui portent une maladie. Par exemple, l’Anaplasmosis peut être trans-
mise par les tiques – la maladie vit dans le sang de l’animal, et lorsque la tique boit le sang et tombe 
sur le sol, elle peut ensuite infecter le second animal qu’elle pique. Les mouches portent également 
des maladies telles que la Trypanosomiases. 

Ces secondes maladies peuvent être évitées en détruisant la souche – ou l’insecte. Donc, en asper-
geant l’animal de produit anti tiques et anti mouches, par exemple, vous pouvez réduire les risques 
que l’animal attrape ou transmette certaines maladies.
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Pratiques traditionnelles – immunisation, migration des zones à risques, quarantaine
Il est utile d’identifier les mesures que les bergers pastoraux prennent pour éviter les maladies. Il peut 
s’agir de migrations particulières pour quitter les zones à risques, d’utilisation sélective des pâtura-
ges pour éviter, par exemple, les eaux stagnantes ou la mise en quarantaine d’animaux malades. Ce 
sont des mesures pertinentes qui doivent être encouragées.

En revanche, il faut surveiller pendant le groupe de discussion, s’il n’y a pas de mauvaises habitudes. 
Il y en a une notamment qui consiste à brûler ou sectionner les ganglions lymphatiques lorsqu’un 
animal est malade, ce qui limite sérieusement ses chances de se rétablir. Beaucoup de bergers pas-
toraux admettent que les méthodes traditionnelles ne sont pas efficaces.

Les méthodes traditionnelles d’immunisation sont très intéressantes et montrent que les Afars ont 
déjà compris le principe du traitement préventif. Soulignez ces pratiques-ci et expliquer les ressem-
blances avec la vaccination moderne.

Traitement des maladies (montrez le matériel du kit du para vétérinaire aux participants et 
expliquez l’utilisation de chaque élément).
Le traitement des blessures – les blessures sont des problèmes rencontrés très fréquemment, no-
tamment les morsures d’hyène et les piétins. Elles peuvent être très facilement traitées en les net-
toyant simplement et en leur appliquant un antibiotique (spray violet). Si la blessure est très profonde, 
alors une injection d’oxytetracycline peut avoir des résultats étonnamment rapides.

vermifuger peut être fait facilement en donnant le médicament approprié. Le problème, c’est que 
souvent les médicaments sont disponibles sur le marché noir et qu’ils sont périmés. S’ils sont utili-
sés correctement, néanmoins, et au moment opportun (de préférence une fois que les animaux sont 
partis de la zone à risque) les résultats sont alors très satisfaisants. En administrant des vermifuges, 
on peut se débarrasser de tous les types de vers, dont les vers gastriques et les douves du foie.

Le contrôle ectoparasite est utilisé pour empêcher les “insectes” qui piquent d’attaquer les animaux. 
vaporisé minutieusement, le produit agit longtemps (plusieurs mois) et il peut donc être utilisé stra-
tégiquement pour empêcher les insectes de venir et aussi pour détruire ceux qui sont déjà attachés 
à l’animal. Le produit détruit les tiques et la gale et empêche les mouches qui piquent d’attaquer les 
animaux.

Les parasites de sang incluent l’Anaplasmosis, le Trypanosomiases et le Babesiosis. Ce sont des 
infections du sang qui sont transmises par des insectes qui sucent le sang. Ces maladies peuvent 
être traitées de différentes manières, mais le Trypanosomiases coûte très cher à traiter, donc il vaut 
mieux empêcher la maladie de venir – c’est-à-dire en empêchant les mouches de mordre. L’Anaplas-
mosis est relativement facile à traiter, mais il ne doit pas être pris pour une autre maladie (surtout les 
vers) – c’est à cause de mauvais diagnostics que les bergers pastoraux méprisent les médicaments 
modernes.

Toutes les maladies infectieuses ne se traitent pas. Le charbon attaque souvent trop rapidement pour 
pouvoir être attrapé, il est donc préférable de vacciner les animaux. Le Pasteurellose, cependant, 
peut se traiter facilement par antibiotique dès l’instant où le médicament est neuf et qu’il a été bien 
conservé. Les médicaments du marché noir sont souvent périmés et ont été mal manipulés, donc on 
ne peut pas garantir la qualité. La PPCB peut aussi être traitée, tout comme la maladie de la jambe 
noire et un certain nombre d’autres infections bactériologiques.
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5. sEssION 4 – COmmENT LEs PERsONNEs dEvRAIENT-ELLEs uTILIsER LEs sOINs  
mEdICAux POuR LEs ANImAux ?
Objectif de la session – parler des avantages et des inconvénients des différents services et 
développer en détail le programme d’Action contre la Faim.

localisation des services de santé 
A discuter pendant les groupes de discussions : Où peuvent-ils trouver de l’aide ? Quels services 
ont-ils reçu dans le passé et comment les comparent-ils les uns aux autres ?

Saisonnalité et besoins spécifiques de la région Afar
Discutez des contraintes auxquelles les services vétérinaires sont confrontés dans la région d’Afar. 
La mobilité de la population, distance entre troupeaux, manque d’infrastructure, langage des Afars 
etc. En quoi ces facteurs rendent l’approche éthiopienne classique inefficace ?

Qualité
Que faut-il faire pour conserver les médicaments en bon état ? Les médicaments ont besoin d’être 
conservés dans de bonnes conditions et ne doivent pas être conservés au delà d’une certaine date 
– après cette date, le pouvoir du médicament commence à baisser jusqu’à ce qu’il ne devienne plus 
du tout efficace. Plus les conditions de stockage sont mauvaises, plus vite il perd son pouvoir. 
Il est souvent assez difficile de lire la date d’expiration du médicament. Si on utilise un médicament 
dont le pouvoir est réduit, il y a un risque. Parfois les animaux se rétablissent, qu’ils aient été traités 
ou non. Aussi si un animal se remet mais qu’on utilise un médicament dont le pouvoir est faible, alors 
la maladie peut devenir résistante au médicament de la même manière que l’animal a pu devenir 
résistant à la maladie. Autrement dit, une maladie est créée, qui se passera à d’autres animaux, 
mais qui a été rendue plus résistante aux médicaments donc, dans le futur, ce sera plus difficile de 
la traiter.

dosage correct
Il faut utiliser un bon dosage des médicaments pour être sûr qu’une maladie soit correctement trai-
tée. Cela revient au même problème qu’utiliser des médicaments de mauvaise qualité – la maladie 
peut devenir résistante au médicament et dans le futur, le médicament sera moins efficace. De plus, 
le berger pastoral qui utilise le médicament d’une telle manière et qui n’obtient pas le résultat es-
compté sur son bétail a gâché son argent – c’est une fausse économie.
Vous devez demander de l’aide pour connaître l’utilisation et le dosage de chaque médicament. Pour 
une maladie, il y a différents types de médicaments. Certains sont de couleurs et de tailles différentes 
mais cela ne donne pas d’éléments sur la qualité du médicament : un grand comprimé peut être plus 
ou moins efficace qu’un petit comprimé.  

aspects économiques de la santé de l’animal
Regardez l’argent qui peut être économisé par la bonne santé de l’animal – à la fois les coûts de 
la prévention (qui sont faibles) et ceux des traitements. Le berger pastoral doit avoir constamment 
conscience du coût d’une maladie par rapport au coût du traitement. Combien dépenseriez-vous 
pour sauver la vie d’un chameau de production ? La plupart des bergers pastoraux paieraient jusqu’à 
plusieurs milliers de Birr si c’était nécessaire.

Comment le programme d’Action contre la Faim fonctionne-t-il ?
Expliquez-le dans ses moindres détails en ayant en tête plusieurs points :

• des rumeurs circulent sur des bénéficies qu’ACF se ferait en vendant des médicaments.
• certains bergers pastoraux pensent que les para-vétérinaires sont des vendeurs de médica-

ments qui font des affaires. Pour eux l’intérêt du para vétérinaire réside seulement dans le 
matériel et le médicament qu’il a (pas dans son savoir).

• les bergers pastoraux se plaignent souvent des prix élevés d’ACF et se réfèrent aux bas prix 
pratiqués par le gouvernement : montrez les différences de qualité de services entre un para 
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vétérinaire et la clinique vétérinaire.
•  tout le monde espère tirer un bénéfice direct d’une ONG d’une manière ou d’une autre. 

Expliquer plusieurs fois clairement les activités d’ACF peut éviter des confusions. Soyez extrêmement 
clair afin qu’ils ne puissent pas vous dire “nous avions compris quelque chose de différent de ce que 
vous nous expliquez maintenant”.
1. Les soins de santé sont apportés par des bergers pastoraux sélectionnés (appelés para vétérinai-

res) qui ont été formés et équipés par ACF.
2. Les para-vétérinaires sont eux même des bergers pastoraux, ils appartiennent à la communauté 

de leur kebele, ils ont des animaux et ils restent avec leurs animaux. Leur principale activité reste 
l’élevage pastoral et agro-pastoral.

3. Le service est payé par l’utilisateur.
4. Le para vétérinaire reçoit seulement ce que l’utilisateur lui donne. Donc plus il travaille, plus il reçoit 

de l’argent.
5. Si les personnes ne veulent pas de ce système, elles ne le paient tout simplement pas et il s’arrête 

naturellement. Si elles veulent ce service, elles doivent persuader leurs voisins de vouloir l’utiliser 
aussi – plus il y a de personnes qui utilisent ce service, plus le para vétérinaire est motivé.

 Un para vétérinaire d’un kebele peut aussi travailler pour un autre kebele en fonction des déplace-
ments de son troupeau.

6. ACF fournit :
 - une formation gratuite de 15 jours (avec nourriture et logement)
 - un équipement gratuit pour apporter des traitements
 - un suivi et une assistance technique gratuits
 et rien d’autre : le para vétérinaire ne reçoit pas de salaire, pas de perdiem, pas de médicaments 

gratuits et pas de diplôme reconnu par l’état.
 Le seul moyen pour le para vétérinaire de gagner de l’argent est de vivre dans la brousse et de 

traiter des animaux.
7.  Le para vétérinaire achète les médicaments à ACF.
8.  ACF garantit la qualité des médicaments vendus aux para-vétérinaires :

- Pas de médicament périmé
- Des médicaments efficaces
- Meilleurs prix sur le marché (Addis)
- ACF apporte tout le temps la quantité dont les para-vétérinaires ont besoin

9.  Nous devons payer des taxes au gouvernement pour les médicaments que nous achetons, donc 
nos médicaments sont plus chers que ceux que vous pouvez trouver dans les cliniques de wo-
reda. Mais nos médicaments sont de bonne qualité et toujours disponibles. Nous apportons aussi 
des médicaments qui ne sont pas disponibles dans d’autres cliniques.

10.  ACF ne fait pas de bénéfice sur les ventes de médicaments. Nous les vendons à prix coûtant au 
para vétérinaire.

11.  Les para-vétérinaires vendent les médicaments à prix coûtant aux bergers pastoraux mais il l’aug-
mente pour le paiement de son activité (travail, équipement, connaissances des maladies et des 
bons dosages à utiliser). Les prix des médicaments sont fixés en fonction des prix à Addis qui 
peuvent évoluer dans le temps.

12.  Les para-vétérinaires obtiennent les médicaments auprès d’un vendeur de médicament d’ACF qui 
est situé sur une place centrale de woreda.

13.  Le vendeur de médicaments est un employé d’ACF, il reçoit un salaire mensuel de la part d’ACF. 
Mais il ne fait pas de profit sur la vente des médicaments. Il suit la formation avec les para-vétéri-
naires.

14.  Le vendeur de médicaments vend les médicaments seulement aux para-vétérinaires car ce sont 
les seuls qui connaissent correctement le médicament et le dosage et qui ont l’équipement néces-
saire.

15. Le vendeur de médicaments reçoit régulièrement des médicaments d’ACF Dubti en fonction des 
besoins des para-vétérinaires. Il doit rester sur son lieu de travail à temps plein et 6 jours par se-
maine.
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16.  Les para-vétérinaires notent leur activité et donnent ce document aux vendeurs de médica-
ments. Ils signalent les cas de nouvelles maladies ou de nouvelles déclarations de maladies 
au vendeur de médicaments et au bureau économique de woreda. Un technicien de la santé 
animale de woreda participera à la formation et sera le contact direct des para-vétérinaires pour 
le futur.

17.  Le vendeur de médicaments rend ses rapports à ACF.
18.  ACF signale au gouvernement les cas spéciaux.
19.  Lorsqu’un para vétérinaire rencontre un problème avec la communauté (refus de paiement, de-

mande de crédit, besoin de rassembler les animaux pour la vaccination), il peut demander à ses 
sponsors de les aider.

20.  Les sponsors sont les anciens de leurs kebeles (2 pour chaque kebele) qui sont respectés par 
les communautés et qui sont capables de rassembler les para-vétérinaires et la communauté 
pour discuter et résoudre les problèmes. Ils sont également responsables du para vétérinaire 
lorsqu’il ne fait pas correctement son travail. Ils peuvent alors se plaindre auprès d’ACF et nous 
discutons pour trouver une solution.

21.  Les sponsors ont le devoir de présenter le para vétérinaire à toute la communauté et de diffuser 
la bonne information à la population pastorale sur le travail que les para-vétérinaires et ACF 
exécutent.

22.  Les para-vétérinaires sont capables de faire la vaccination pour les vaccins sans chaîne de froid. 
Si les para-vétérinaires signalent (à la fois à ACF et au bureau économique de woreda) l’appa-
rition d’une maladie pour laquelle nous pouvons faire une vaccination, ACF, en fonction de son 
budget, lancera probablement un programme de vaccination par le biais des para vétérinaires.
ACF paiera pour les vaccins mais les bergers pastoraux devront payer le para vétérinaire pour 
son travail. Le prix doit être fixé par les bergers pastoraux, les para-vétérinaires et ACF.

Exemple 1 : Réflexion sur le programme de formation sur la santé animale dispensé à la com-
munauté

sous-questions Qu’est ce que la 
santé animale ?

Quels sont les 
soins médicaux de 
l’animal ?

pourquoi est-il 
nécessaire 
d’apporter des 
soins médicaux à 
l’animal ?

Comment apporter 
des soins médi-
caux aux animaux 
?

Composants Qualité de l’animal

Mortalité

Morbidité

Qu’est ce qu’un 
animal en bonne 
santé ?

Qu’est ce qu’une 
productivité nor-
male ?

Production de lait, 
croissance, repro-
duction, 

Prévention et 
contrôle – vaccina-
tions (contrôle ou 
éradication ?)

Contrôle de vecteur 
via des pratiques 
d’élevage

Pratiques tradition-
nelles - immunisa-
tion, migration des 
zones à risques, 
quarantaine

Traitement – blessu-
res, vers, ectopa-
rasites, parasites 
de sang, maladies 
infectieuses

Impact de la 
maladie
Chiffre de la mor-
talité
Qualité et produc-
tion de lait
Perte dans la repro-
duction (par 
ex : malnutrition)
Taux de croissance 
lent
Etat et valeur du 
corps (malnutrition)
Transmission et ré-
servoirs de maladie 
Force pour les 
migrations
Résistance à la 
sécheresse 
Transmission à 
l’homme
Qualité du cuir 

Où peuvent-ils 
trouver les services 
de soins ?

Saisonnalité des 
maladies et migra-
tion

Qualité relative 
(marché noir : bons 
médicaments)

Accessibilité et per-
tinence du service ?

Bon dosage

Aspects économi-
ques – investir dans 
l’élevage 

objectif améliorer la sensibilité et la compréhension de la santé 
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Exemple 2 : Organisation du programme de formation des para vétérinaires
1. Sélection du site pour les activités de formation
La formation sera très largement pratique, ce qui signifie que nous devons avoir accès au bétail 
pendant la période de formation.

• Placé de façon raisonnablement centrale au sein de la woreda et accepté par tout le monde
• Accessible en voiture
• Dans une zone où il y a du bétail pendant la durée de la formation
• Aussi proche que possible d’un village où nous pouvons trouver de la nourriture et de la bonne 

eau
• Une communauté qui est prête et capable de nous apporter beaucoup d’animaux à traiter 

pendant la formation 
• Une place neutre d’un point de vue politique

ACF fournira la nourriture et le logement pendant le temps de la formation à tous les participants 
mais pas de per diem.
Des camps mobiles sont difficiles à installer et organiser, la formation dans le bureau économique 
de woreda remplit souvent plusieurs critères listés ci dessus. C’est également un bon emplacement 
pour loger les para-vétérinaires et le personnel d’ACF et s’il y a une clinique vétérinaire, il y aura suf-
fisamment d’animaux pendant la formation sur la vaccination. 
La sélection dépendra de la situation de chaque woreda. 

2. Sélection du représentant de Kebele 
Il faut que la personne soit sérieuse et respectée par la communauté. Elle aidera à organiser les 
membres de la communauté pour traiter les animaux pendant la formation. Elle ne recevra aucun 
perdiem.

3. Sélection des para-vétérinaires 
Avant tout, répétez encore que les para-vétérinaires ne seront pas payés, qu’ils ne recevront pas de 
salaire, ni de diplôme, ni de médicaments gratuits.
Il n’y aura pas d’autre formation, donc les personnes qu’ils choisissent seront sélectionnées de façon 
définitive et ne changeront pas. Donc assurez-vous que les para-vétérinaires que vous sélectionnez 
apporteront un bénéfice à votre communauté.

Les personnes présentes doivent aider à établir les critères pour la sélection des para-vétérinaires. 
Voici les principaux besoins d’Action contre la Faim :

Critères obligatoires :
- Honnête et travailleur 
- Doit être lui même un berger pastoral ou agro pastoral et pas un homme de la ville 
- Doit être respecté par la communauté et doit lui-même respecter la communauté
- Doit être physiquement apte à travailler avec les animaux et à marcher de longues distances 
- Volontaire pour le travail
- Avoir de l’expérience avec les animaux

Critères complémentaires :
- Connaissances sur les maladies des animaux
- Bien connu pour administrer des traitements (traditionnels et modernes) sur les animaux
- Avoir déjà une formation en santé animale

D’autres critères sont souples. Par exemple, à Awra, Gullina et Dubti, nous avons choisi les jeu-
nes hommes qui sont en transhumance avec de grands troupeaux (bœufs et chameaux) alors qu’à 
Afambo (région agro pastorale) nous avons sélectionné deux para-vétérinaires pour chaque kebele : 
l’un en transhumance avec le troupeau, et l’autre qui reste à la maison avec les animaux producteurs 
de lait.
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Le taux d’alphabétisation n’est pas essentiel car la formation est traduite en afar et nous utilisons des 
photos pour le programme. Le taux d’alphabétisation conduit souvent à choisir des personnes qui 
ont reçu une éducation formelle et qui risquent de rester davantage en ville plutôt  qu’en brousse.
Ils peuvent être homme ou femme mais c’est une question délicate. Si nous choisissons des femmes, 
nous devons faire une formation spéciale seulement avec des femmes (les hommes ne voudront pas 
être mélangés aux femmes) et il faut faire une évaluation précise pour s’assurer qu’elles seront bien 
acceptées.

Les kebeles représentés par les sponsors, sont chargés d’accepter ou de rejeter les candidats et ils 
doivent s’assurer qu’ils adhèrent aux critères.

Répétez : le para vétérinaire ne sera pas payé, sauf s’il vaccine (ce qui ne sera pas souvent). Il res-
tera un berger pastoral qui gagnera un peu plus sa vie en apportant des soins aux animaux. Plus il 
travaille, plus il gagne de l’argent. Inversement, plus il travaille dur, meilleur sera le service que ses 
voisins vont recevoir.

4. Sélection des sponsors des para vétérinaires
Répétez le rôle des sponsors. Ils présenteront les para-vétérinaires à ACF le premier jour de la forma-
tion et signeront le contrat avec eux.
Critères de sélection :

- Doivent être les anciens des kebeles
- Respectent et sont respectés par les communautés
- Sont capables de rassembler les bergers pastoraux pour résoudre les problèmes et trouver des 

solutions
- Sont capables de se déplacer sur de longues distances pour rencontrer les personnes
- Sont écoutés de telle sorte qu’ils puissent diffuser des messages et des informations facilement 

à la communauté
- Sont des personnes honnêtes, de confiance et reconnues 

Les sponsors et les para-vétérinaires dépendent de la décision du kebele. Donc chaque kebele utilise 
son propre processus de prise de décisions.

5. Sélection du vendeur de médicaments
Répétez les devoirs et les conditions de travail du vendeur de médicaments. Insistez sur la nécessité 
de rester à temps plein à l’endroit choisi par la communauté pour apporter les médicaments et insis-
tez sur l’impossibilité d’avoir un autre emploi.
La sélection doit être faite au niveau de woreda. Accordez du temps pendant la formation commu-
nautaire pour qu’ils puissent discuter et décider de la manière dont ils vont sélectionner le vendeur de 
médicaments (ACF note seulement leur décision et n’a pas de poids ni d’influence dans le processus 
de décision).
Critères obligatoires :

- Être honnête et de confiance
- Respecter et être respecté par la communauté 
- Vivre près de son lieu de travail
- Doit être éduqué : lit et écrit l’amharique
- Etre une personne active
- Avoir de bonnes connaissances du kebele et de l’élevage

Critères complémentaires :
- A déjà reçu une formation en santé animale
- A de bonnes connaissances sur les maladies de l’animal
- Une personne légèrement âgée qui est respectée

Les participants doivent également choisir le lieu où s’installera le vendeur de médicaments en fonc-
tion de plusieurs critères :

- Lieu central dans la woreda
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- Lieu neutre accepté par tout le monde
- Endroit où le vendeur de médicaments pourra travailler tout le temps (restaurant et logement 

disponible)
La principale ville de la woreda est souvent la meilleure solution. Si la woreda est trop grande, on 
peut sélectionner, si c’est possible, 2 vendeurs de médicaments. Le lieu peut être la maison même 
du vendeur de médicaments ou peut être une pièce dans le bureau économique de woreda si tout le 
monde est d’accord (ça peut être plus sûr).

6. Sélection du représentant de Woreda 
Son rôle consiste à contrôler et observer la formation pour qu’il puisse rendre compte correctement 
de nos activités au bureau économique.

7. Organisation de la formation des para vétérinaires
Proposez une date de démarrage et discutez-la. Assurez-vous qu’ils aient suffisamment de temps 
pour choisir correctement les para-vétérinaires.
Insistez bien sur le fait qu’Action contre la Faim fournira de la nourriture, un logement et de l’eau mais 
pas de perdiem.

8. Résumé des décisions à prendre pendant la formation communautaire :

Décisions à prendre décisions prises par

Retourner au kebele et informer la communauté Représentants de Kebele 

Choisir les para-vétérinaires Représentants de Kebele 

Sélectionner les deux sponsors pour chaque kebele Représentants de Kebele 

Choisir un lieu pour la formation Communauté de Woreda + administration

Choisir un lieu pour le vendeur de médicaments Communauté de Woreda + administration

Choisir un vendeur de médicaments Ils choisissent leur procédé de prise de décision

Choisir un représentant de woreda Administration de Woreda 

Choisir un représentant de kebele ou une personne 
contact

Administration de Woreda

Personnes qui doivent assister à la formation communautaire :
pendant toute la formation : la nourriture et le logement sont fournis ou un per diem est donné 

- Représentants de woreda : le représentant du bureau économique de woreda + technicien de 
la santé animale

- Représentant du conseil de woreda avec des per diem à taux gouvernemental
- Représentants de kebele (chefs de l’administration leaders * 2 + chefs de la communauté * 3)

ouverture et fermeture de la formation :
- 1 représentant du bureau de l’agriculture régional avec des perdiem à taux gouvernemental 
- 1 représentant des bureaux de zones avec des perdiem à taux gouvernemental
- 1 journaliste de la radio d’Afar (40 birr perdiem)

Personnes qui doivent assister à la formation des para-vétérinaires :
pendant toute la formation : nourriture et logement fournis

- tous les para-vétérinaires
- le futur vendeur de médicaments : son contrat commencera après la fin de la formation
- représentant de la woreda (technicien en santé animale)
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ouverture et fermeture de la formation : nourriture fournie
- 1 représentant du bureau de l’agriculture régional avec des perdiem à taux gouvernemental 
- 1 représentant des bureaux de zones avec des perdiem à taux gouvernemental
- 1 représentant du bureau économique de woreda avec des perdiem à taux gouvernemental
- 1 représentant du conseil de woreda avec des perdiem à taux gouvernemental
- 1 journaliste de la radio d’Afar (40 birr perdiem)
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